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 La publication des deux pièces d’archives suivantes, dont l’auteur reste anonyme, permet 
d’éclairer une période relativement peu connue de l’histoire des royaumes sénégambiens. L’important 
ouvrage d’André Delcourt (La France et les établissements français au Sénégal entre 1713 et 1763, 
Dakar, IFAN, 1952, mémoire n° 17) n’utilise guère que le second de ces documents pour l’histoire de 
l’établissement de Saint-Louis et du commerce de la gomme sur la vallée du Sénégal et à la côte 
mauritanienne, mais n’exploite pas les multiples données concernant les Etats côtiers. Par contre, 
Boubacar Barry tire profit de ces documents dans son étude sur l’évolution du Waalo (Le royaume du 
Waalo, Paris, Maspero, 1972, p. 189-191), en notant les précisions relatives au Waalo et aux rapports 
entre ce pays et le Kajoor. 
 

 Le Journal Historique relate les événements survenus entre le 1er septembre 1729 et le 
1er septembre 1730. Il est déposé dans le fonds du Dépôt des Fortifications des Colonies (Archives 
Nationales de France, Section Outre-Mer, DFC Sénégal, pièce 30). La Suitte du Journal Historique, 
couvrant l’année suivante jusqu’à la date du 1er septembre 1931, se trouve dans le fonds des Colonies 
(AN, Colonies, C 6, carton 10, liasse 1730). La dispersion des deux textes, qui semblent représenter 
des originaux, dans des fonds et en des lieux différents atteste un certain désordre qui a marqué le 
classement des pièces de l’époque. 
 

 Sous la forme d’une chronique continue, les deux pièces fournissent une description très vivante 
de la vie des établissements /p. 224/ français, des méthodes de commerce et des relations entre les 
Français et les souverains sénégambiens. Mais l’intérêt essentiel réside dans les multiples 
renseignements qui sont donnés au sujet des rois et de leurs dignitaires, à propos de la politique des 
divers chefs et de leur attitude à l’égard des commerçants et administrateurs. Les précisions fournies 
sur le Kajoor et le Bawol sont particulièrement riches, mais on relève aussi des faits intéressants 
concernant l’histoire du Waalo, du Saalum, du Ñomi, du Fuuta et des pays de Galam. 
 

 Les deux textes manifestent clairement que l’objectif principal des Français était alors le 
développement de la traite des esclaves avec les royaumes sénégambiens, sur le haut Sénégal et sur la 



vallée de la Gambie. 
 

 Bien que le commerce de la gomme ait eu une certaine importance à l’époque et qu’on ait caressé 
alors le rêve de l’or de Galam et du Bambuk, il apparaît clairement que les Français cherchent surtout 
à exporter des captifs du Sénégal. Selon les seules indications des deux documents, 1 710 esclaves ont 
été embarqués à Saint-Louis et à Gorée entre le 1er septembre 1729 et le 1er septembre 1731, sur les 
navires suivants : 
 

— La Diane : 300 partie en janvier 1730 

— La Vierge-de-Grâce : 304 parti en avril 1730 

— Le Saint Louis : 350 parti en septembre 1730 

— La Néréide : 200 parti en octobre 1730 

— La Badine : 200 parti en novembre 1730 

— Le Saint-Michel : 356 parti en juin 1731 
 
 

 Cette liste est à compléter et il convient d’y ajouter au moins le nom d’un navire — Le Duc-de-
Noailles — dont le départ du Sénégal eut lieu le 19 mars 1931, avec une cargaison de 200 Noirs (lettre 
de Levens à la Compagnie, du 1er avril 1731, AN,Colonies, C6, 10). On remarque toutefois que 1 354 
esclaves ont été expédiés au cours de l’année 1730 par les navires négriers français de la Compagnie, 
ce qui représente un chiffre assez fort. Si l’on ajoute les chiffres importants de la traite anglaise sur la 
Gambie, qui semblent plus forts que ceux de toute la traite française (3 000 par an, selon F. Moore, 
Travels into the Inland Parts of Africa, London, 1738, p. 41) on pourra reconnaître que le commerce 
européen en Sénégambie est centré sur l’exportation des esclaves. malgré la faiblesse de la 
contribution du comptoir de Galam qui, selon le texte, n’envoya qu’environ 400 captifs à Saint-Louis 
en deux années, le trafic négrier représente la principale activité commerciale française à la /p. 225/ 
côte sénégambienne et il semble que la faiblesse de la traite sur le haut Sénégal fut compensée par une 
nette augmentation des achats sur la Gambie. En effet, lorsque les comptoirs du haut Fleuve 
n’arrivaient pas à traiter un nombre important d’esclaves, en raison des guerres et de la situation 
politique des Etats environnants, les caravanes étaient détournées vers la vallée de la Gambie où les 
Français pouvaient acquérir une partie des esclaves amenés de l’intérieur de l’Afrique. Pour situer 
l’importance relative des captifs dans le commerce français on peut citer un document postérieur, daté 
de 1734, à savoir le Règlement concernant la concession du Sénégal (AN, Colonies, C6, 11, du 8 
octobre 1734) ; on prévoit alors comme dépenses d’achat pour marchandises de traite : 
 
 

 10 000 Quintaux de gomme 22 505 livres 

 1 400  Noirs 114 511 livres 

 100 Marcs d’or 21 229 livres 

 200 Quintaux de cire brute 6 292 livres 

 97 1/2 Quintaux de morphil 4 080 livres 

 Présents en cours d’année 1 334 livres 

 Coutumes annuelles aux rois du pays 6 000 livres 

 Traite de 3 000 Quintaux de gomme à Portendik 6 750 livres 
 
 
 

 On remarque dans ce tableau la nette prépondérance des captifs, dont le nombre escompté est à 
peine plus élevé que le total expédié en 1730 et qui représente environ 63 % des exportations 
prévues ; la gomme du Sénégal et de Portendik constitue à peu près 16 %, l’or 11,5 %, la cire 3,5 %, 
le morphil 2 % et les présents divers 4 %. 
 

 Les deux documents évoquent clairement certaines difficultés que rencontrent les commerçants 
français à l’époque : 
 

 — d’une part, les chefs locaux, avec lesquels on veut commercer et qui dirigent les pays où 
transitent les produits d’échange, refusent de se plier aux exigences françaises et ne vendent pas 
facilement leurs esclaves, en grande partie à cause de l’opposition interne à la traite atlantique ; 
 

 — d’autre part, la nécessité d’assurer un approvisionnement régulier des comptoirs ainsi que des 
vaisseaux de passage en vivres et en eau oblige les Français à composer et à accepter temporairement 
certaines conditions des chefs sénégambiens. 
 

 De ce fait on remarque que des indécisions ont marqué parfois les relations commerciales. Tour à 



tour l’un ou l’autre des partenaires décide de fermer la traite et d’empêcher toute transaction dans son 
pays ou dans ses comptoirs. Néanmoins les Français /p. 226/ parviennent souvent à résoudre leurs 
problèmes par le jeu des alliances et par le soutien qu’ils accordent temporairement à tel ou tel 
souverain pour favoriser la traite. 
 
 
 

 Quelques remarques générales s’imposent pour préciser le contexte historique dans lequel ont été 
rédigés les deux documents. Du point de vue de l’histoire sénégambienne, qui nous intéresse en 
premier chef, trois phénomènes caractéristiques de l’époque sont assez bien mis en relief dans cette 
relation des événements survenus dans les établissements français et les pays environnants : 
 
 

1° L’existence de nombreux conflits entre les souverains de la Sénégambie, de guerres civiles à 
l’intérieur des royaumes et de fréquents “pillages” opérés par les chefs. Cette situation est évoquée 
avec de multiples précisions par les deux documents qui signalent même des conflits que la tradition 
orale n’a pas retenus. La plupart des pays sénégambiens ont été concernés par des guerres et ont été 
caractérisés par une réelle instabilité politique. Le climat de troubles socio-politiques, qui se trouve 
alors bien instauré et qui persistera tout au long du XVIIIe siècle, apparaît essentiellement comme une 
conséquence du système commercial fondé sur la traite des esclaves. L’éclosion des nombreuses 
rivalités à l’intérieur des Etats et la multiplication des guerres entre les divers pays, ainsi que la 
détérioration du climat social sont des faits directement liés à l’existence du trafic négrier (Voir 
B. Barry, ouvr. cit., deuxième partie, p. 107-234, ainsi que C. Becker & C. Martin, « Kayor et Baol : 
Royaumes sénégalais et traite des esclaves au XVIIIe siècle », Rev. franç. Hist. Outre-Mer, t. LXII, 
1975, n° 226-227, p. 270-300). 
 
 

2° L’attitude des souverains à l’égard du commerce et des commerçants apparaît parfois assez 
imprécise. Il semble que les chefs locaux ont voulu conserver leur souveraineté face aux empiètements 
successifs de leurs partenaires commerciaux, sans toujours parvenir à leurs fins. Bien que les 
événements soient relatés dans ces deux textes d’un point de vue européen et que l’auteur aime user 
du qualificatif de “coquins” quand une opposition se manifeste, les détails ici relatés mettent en 
lumière le soin constant des chefs pour garder leurs prérogatives, pour conserver l’autorité sur leurs 
terres et pour trouver les conditions les plus avantageuses. Néanmoins l’entrée de ces chefs locaux 
dans le système de traite fut lourde de conséquence. Malgré l’affirmation de leurs droits et le respect 
partiel de ceux-ci, les partenaires commerciaux sénégambiens furent entraînés à demander des armes 
et /p. 227/ des munitions aux commerçants, à se plier à un bon nombre de conditions émises par ces 
derniers et à concourir ainsi, en grande partie, au malheur de leurs pays respectifs. Assurément, ils ont 
été amenés à jouer surtout le jeu des Européens qui visaient à les diviser en encourageant guerres et 
pillages pour le développement du commerce des esclaves. Toutefois, des réticences voire de franches 
résistances ont pu se faire jour à l’intérieur des sociétés, contre la participation au trafic négrier ; cette 
opposition, dont les présents textes ne font guère état, a existé et a empêché en Sénégambie un 
développement démesuré de la vente des captifs. 
 
 

3° On constate la présence d’une catégorie de personnes au service des commerçants français. Outre le 
personnel des établissements et comptoirs — les interprètes, laptots, nageurs, ouvriers — les 
documents mentionnent les “habitants” qui étaient des hommes libres, achetant eux-mêmes des 
esclaves et fournissant parfois les navires de la Compagnie. Les deux textes signalent ainsi plusieurs 
appels à la contribution des “habitants” pour parfaire la cargaison de bâtiments négriers à Saint-Louis. 
Eux-mêmes détenteurs de nombreux captifs, les habitants (et habitantes) traitaient souvent directement 
avec les chefs locaux auxquels ils pouvaient être liés par des liens divers. Le rôle de cette classe, qui 
fut assurément important à l’intérieur des établissements européens, reste encore très mal connu. 
L’existence de ce groupe, dont les membres sont généralement en liaison étroite avec les commerçants 
et les dirigeants locaux, a dans une large mesure favorisé les activités commerciales ; elle a sans doute 
été également à l’origine d’un trafic illicite d’une certaine importance qui n’est guère évoqué par les 
documents officiels de l’époque. 
 
 

 Pour l’histoire des établissements français, qui n’est pas directement notre sujet d’intérêt, 
plusieurs faits apparaissent à la lecture des deux documents ou d’autres pièces de l’époque : 
 
 

1°.— L’organisation du commerce laisse à désirer et les représentants de la Compagnie agissent 



souvent pour leur propre compte plus que pour les intérêts de cette compagnie. Ainsi le Directeur de 
Saint-Louis et des établissements dépendants, Levens, sera vivement critiqué pour sa gestion dès 1732 
par Lejuge (AN, Colonies C6, 10, Lettre de Lejuge à la Compagnie, sur le désordre de 
l’administration de la concession). Levens sera d’ailleurs relevé de ses fonctions en 1733. Comme le 
souligne à juste titre A. Delcourt (ouvr. cit., p. 131-138), les détournements et la prévarication, 
l’indiscipline des employés, l’ivrognerie ont été des faits courants. 
 

/p. 228/ 
 

2°.— Les rapports des Français avec les chefs locaux ont été marqués par la volonté des premiers de 
toujours montrer leur force et la supériorité de leur armement quand cela s’avérait possible. Les 
documents de l’époque notent plusieurs expéditions armées, contre le Waalo en particulier, mais aussi 
sur le haut Sénégal. Le double journal note, en 1730, les attaques contre les villages du Waalo, qui se 
soldèrent par des échecs de la part des Français et qui entraînèrent des prises d’otages. La situation 
assez tendue sur le haut Fleuve ne laisse pas encore prévoir l’expédition armée de Pelays qui tenta de 
conquérir par la force les mines d’or et qui fut tué à la fin de 1732 alors qu’il cherchait à réaliser ses 
projets de conquête. 
 

 Par ailleurs l’objectif constant fut de ne pas laisser l’un ou l’autre souverain renforcer son pouvoir 
au point d’acquérir de cette façon une position de force dans les transactions commerciales. Ainsi la 
Suitte du Journal Historique montre comment les Français interviennent et proposent leur aide 
effective au Brak du Waalo — malgré le conflit aigu qui les opposait jusqu’à ce moment à ce roi — 
contre les Maures dont les menaces d’invasion du Waalo, du Kajoor et du Bawol se précisent . 
D’autre part, les deux documents laissent transparaître le souci que l’on note tout au long du 
XVIIIe siècle chez les administrateurs français : à savoir le maintien de la séparation du Kajoor et du 
Bawol. 
 

 La tension et les conflits entre les divers royaumes semblent avoir été savamment entretenus par 
les commerçants. Cependant le manque de personnel militaire empêcha la réalisation des projets de 
conquête qui furent à plusieurs reprises ébauchés et qui auraient assuré de manière définitive la 
solution de certains problèmes commerciaux, en particulier l’approvisionnement régulier des 
comptoirs. 
 

 Enfin, l’attitude hautaine des Français à l’encontre des chefs sénégambiens est mise en évidence 
par la relation de l’entrevue de Levens avec le roi de Bar, ainsi que par la rupture hargneuse avec le 
souverain du Saalum en 1731, après la mission de Payen (refus d’un présent envoyé à Levens par le 
roi du Saalum). 
 
 

3°.— Les rapports avec les Anglais installés à l’embouchure de la Gambie ont été des plus cordiaux 
pendant l’administration de Levens. Dans la Suitte du Journal Historique, l’évocation de la visite de 
Levens à Albréda souligne assez clairement le caractère amical des rapports franco-anglais au niveau 
des administrateurs résidant en Sénégambie. De même les deux documents font état de plusieurs faits 
qui attestent une réelle collaboration entre Français /p. 229/ et Anglais. C’est pourquoi il est permis de 
formuler quelques sérieuses réserves sur le rôle effectif des croisières françaises à Portendick, pour y 
empêcher en principe les Anglais d’acheter la gomme. En effet, bien souvent les campagnes françaises 
à la côte mauritanienne ont été inefficaces, sinon purement inutiles, dans la mesure où des accords 
clandestins, non mentionnés dans les Archives, pouvaient exister entre administrateurs des deux 
nations. 
 

 Toujours est-il que l’un des principaux motifs du limogeage de Levens a été sa sympathie pour les 
Anglais avec lesquels il chercha à s’entendre au su de la Compagnie, mais probablement aussi à son 
insu. Nommé Directeur général français au Sénégal en 1726, Levens tenta de suite d’aplanir les 
différents franco-anglais et fit signer dès le 19 février 1727 un traité réglementant le commerce (traité 
Plumet, pour Levens, et Rogers, Directeur anglais, en 13 articles, AN, Colonies, C6, 10). L’illégalité 
du comportement de Levens à l’égard des Anglais est soulignée par Lejuge, mais surtout par un 
mémoire anonyme de 1734 sur la concession du Sénégal. Ce mémoire, probablement rédigé dès 1732 
ou 1733, propose de nommer comme Directeur un homme de confiance, non lié au Gouverneur 
anglais, qui ne puisse être suspecté comme Levens. Les accusations portent sur des accords secrets 
concernant le commerce de la gomme : 
 



 « La Compagnie s’est toujours opposée, autant qu’elle a pu à la Traite des Interlopes. Elle a 
pris à cet effet le parti de traiter une grande quantité de Gomme. Pendant quelques années on 
n’a point entendu parler de Navires interlopes. Il sembloit qu’il eussent perdu la connoissance 
de cette route. Ce n’est que depuis le retour du Sr Levens en France, que le commerce interlope 
a recommencé. Il arriva, presque dans le mesme temps, En Angleterre deux Navires chargez de 
gomme Ses intimes liaisons avec le Gouverneur anglois au fort de Gambie firent soupçonner de 
l’intelligence et quelque partie faite entre eux, ce qu’il ne fut pas néanmoins possible 
d’approfondir. » L’année suivante, d’autres navires interlopes vinrent charger de gomme et 
« ces jours-cy on vient encore d’apprendre qu’il en estoit arrivé en Angleterre sur des vaisseaux 
anglois près de 250 milliers » (AN, Colonies C6, 11, et BN, Manuscrits franç., nouv. acquis. 
9341, f° 64 ss.) 

 
 

 Quel est l’auteur du Journal Historique et de la Suitte du Journal Historique ? L’analyse des deux 
manuscrits ne permet pas de proposer une solution à ce problème . Il est probable que les deux pièces 
constituent des originaux envoyés en France par Levens qui eut lui-même l’idée de proposer un tel 
type de rapport à la Compagnie. Rédigés à l’instigation de Levens, les textes ont sans doute été 
contrôlés par Levens et, pendant l’absence de celui-ci, par Lebègue. Ils ne semblent pas écrits de la 
même main et ce /p. 230/ sont probablement des commis qui furent chargés de la tenue du Journal, 
comme le laisse supposer la mention initiale du Journal (« Tenu par ordre de Mr Le Vens 
Commandant general ») ainsi qu’une lettre de Levens à la Compagnie (AN, C6, 10, lettre d’Albréda, 
du 1er avril 1731) signalant l’envoi du Journal et la continuation de celui-ci. 
 

 « Si la Galiotte n’est point perdue vous receurés par ce batiment l’extrait du Journal 
Historique que je fais tenir à la Concession ou vous verrès tout ce qui s’est passé depuis le per 
septembre 1729 jusqu’au per septembre 1730 ou est un detail de circonstances de la dernière 
rupture avec Brak, je fais continuer ce Journal que je vous envoyray annuellement pour servir 
de suplement à mes Lettres et afin que vous soyés instruit de tous les mouvements de la 
Concession » (N.B. : il s’agit probablement de la galiotte l’Espérance, partie le 7 octobre 1730 
selon la Suitte du Journal) (AN, Colonies, C6, 10). 

 
 

 Un « État des marchandises nécessaires pour... 1732 », portant la seule signature de Levens, 
semble écrit par la même main que la Suitte du Journal. Il paraît donc que ce document fut rédigé par 
un “écrivain” en service à Saint-Louis. sous le contrôle de Levens et de Devaulx, pendant le séjour du 
Directeur en Gambie entre le 15 février et le 30 mai 1731. De même, le Journal aurait été tenu par un 
autre “écrivain” employé par la Compagnie, sous le contrôle de Lebègue pendant son intérim entre le 
2 septembre 1729 et le 26 juin 1730 puis de Levens lui-même à son retour de France. 
 
 

 Pour ne pas allonger cette introduction, on omet de faire état ici des renseignements — souvent 
disparates et assez incomplets — concernant la carrière “africaine” des employés et commis 
mentionnés par les deux documents. Signalons cependant la pauvreté relative des documents 
concernant la gestion de Levens. Comme le note A. Delcourt : 
 

 « Nous ne savons à peu près rien de Levens en tant que directeur général. Trois pièces 
seulement, émanant de lui, durant ces sept années de direction, figurent dans les cartons du 
Sénégal ancien (C6) qui, pour la période de 1726 à 1733, sont d’une grande pauvreté si on 
compare auprès la richesse étonnante des papiers afférant à la direction de Dubellay. Il y a là un 
véritable problème, qui est resté, pour nous, insoluble » (ouvr. cit., p. 111 où sont données 
certaines précisions sur la biographie de Levens). 

 

 Pour cette période, où la documentation reste fort lacunaire, les deux textes ici publiés 
apparaissent comme des descriptions exceptionnellement riches. Ce relevé événementiel concernant 
deux années entières est unique en son genre. Il fournit assurément /p. 231/ une quantité appréciable 
de données historiques sur les royaumes sénégambiens, les rapports commerciaux entretenus par ceux-
ci avec les Français, et la vie des établissements et comptoirs au Sénégal. 
 
 
 
 



Journal historique  *
 

 

Contenant tout ce qui s’est passé à la concession  

du Sénégal, depuis le 1er 7bre 1729 au 1er 7bre 1730. 

Tenu par ordre de Mr. Levens Commandant general 
 
 
 

Septembre 1729 
 

 M. Levens Directeur et Commandant general ayant obtenu un congé de la compagnie des Indes, 
de passer en France pour y rétablir sa santé, partit le 2 7bre 1729 à 4 heures du matin par les batteaux 
de barre pour se rendre à bord du Duc d’Orléans, après avoir fait reconnoitre la veille au matin 
M. Le Begue pour commender en son absence, suivant le reglement qui a esté publié à toute la 
garnison assemblée : il s’arrêta au pied de la barre deux ou trois heures pur y voir Damel (1) avec qui 
il eût une conférence tres courte. 
 

 Le 3 Mr Le Begue qui l’avoit accompagné etant de retour, trouva a son arrivée Cayd (2), qui 
repartit le 5 avec un present qui luy fut fait, pour l’engager a laisser le passage libre aux Maures qui 
amenent des bœufs sur l’isle. 
 

 Le lundi 19 le Sr Juzan se rendit a Del (3) pour y relever le S. de St Robert qui s’en revint le 
même jour ; on n’a rien changé sur la traite de cette escalle. 
 

 Il ne s’est rien passé jusqu’au 21 que Brieux (4) aporta 4 captifs qu’il vendit a la Compagnie avec 
un Rapasse qu’il avoit destiné pour vendre au village et que par les reproches qu’on luy fit il fût aussy 
obligé de donner. 
 

 Le 25 au matin arriva Fary avec des lettres de M. Vuiron du 20. du même mois, qui apprennent 
que Ruffisc (5) a esté pillé par les gens de Damel parce qu’on a retenu à Gorée Latir et le fitor avec 
24 autres Negres pour une insulte faite a Mr Vuiron par le premier. La lettre de ce Gouverneur 
apprenant la mauvaise disposition de Damel à nôtre égard, on a aussitost expedié un chalam et un 
canot avec 4 officiers et sept soldats pour relever le comptoir de Del : contretems facheux puisque les 
comptoirs ne sont pas fournis de mil. 
 

 Le 29 Madaimbagay arriva sur l’isle et se présenta comme envoyé de Damel pour asseurer de la 
part de ce Roy qu’il n’y avoit rien a craindre a Del et que l’on pouvoit y continuer la traite ; il fût 
convaincu d’imposture. Cependant comme on apprit hier qu’il estoit venu un vallet de Damel a Del 
qui n’avoit apporté aucune nouvelle on résolût de luy accorder la coutume de la feste /p. 232/ du 
Gamou (6)  qu’il eût toujours fallu payer tost ou tard, d’autant plus qu’on avoit envie d’envoyer un 
batteau à Guillacard (7) pour y traitter du mil et qu’on ne veut pas faire apercevoir ouvertement a 
Damel que l’on se deffie ou que l’on veuille rompre avec luy (8). Les premières nouvelles de Gorée 
feront prendre le party convenable. 
 
 

Octobre 
 

 On expedia le samedi 1er 8bre le Sr Corrette pour traitter du mil au Refourous (9) il ne pût 
emporter que des verroteries, faute de toille. 
 

 On apprit indirectement que Damel dit qu’il ne vouloit point entendre parler de ce qui s’etoit 
passé à Gorée, ne voulant point avoir de different avec Mr Le Begue, et que s’il a a se plaindre de 
quelque chose, il le fera au retour de M. Levens, comme il le luy promit, dit-il, dans la dernière 
entrevüe qu’il eût avec luy. 
 
 

Etablissement d’une caze a Toubé (10). 
 

 On doit tenter l’etablissement d’une caze a Toubé ; ce seroit peut-estre un avantage, si la chose se 
pouvoit faire ; puisqu’on n’auroit a répondre qu’a Bétoubé qui fait pour Brac, au lieu qu’a Del, outre 
                                                 
* N.B. L’orthographe du manuscrit a été pratiquement toujours respectée, même à certains endroits où deux 
transcriptions sont utilisées pour un même mot. Cependant on a uniformisé l’orthographe des noms propres les 
plus courants. 
La ponctuation, insuffisante dans le manuscrit, a été assez souvent modifiée et augmentée pour faciliter la 
lecture et la compréhension du texte. 



celui la qui en est le maître, il faut repondre encore à Damel qui y a un Alquier ; d’ailleurs ce seroit 
une ressource lorsque la traitte se trouveroit deffendüe à Del, par Damel. 
 

 Le St Louis qui auroit esté expédié le 26 de l’autre mois, fut retardé pour le charger de bois pour 
Gorée, et les batteaux de barre, qui furent longtems retenus par les difficultés de passer la barre, 
partirent le 3 avec le Sr Brabant, pour la dernière expedition de ce vaisseau ; on ne jugea pas a propos 
de luy donner 8 a 10 captifs qui sont icy, n’y ayant déjà pas beaucoup de vivres a Gorée, il emporta 
cependant 50 Brques (N.B. =  barriques) de mil pour y remettre, ce qui met le comptoir a 35 ou 40 
Brques de reste. 
 

 Le 9e on fit partir le Sr Freboul sur le batteau le Jaloux, pour aller traitter des bœufs a Griel (11) 
ou autres lieux ou il les pourroit trouver. 
 

 Le 11 arriva le batteau le Zephir de Galam avec le S. Benury qui y avoit esté envoyé pour garde 
magazin, et qu’une maladie prétextée obligea de descendre ; il n’apporta aucun captif de Galam où la 
guerre continue toujours avec les Saracolets qui parroissent plus animés que jamais (12). 
 

 Le 13 arriverent les batteaux le Leopard et l’Intrepide avec les Srs Lambert et Rochette aussi sans 
captifs ; le dernier ramena plusieurs laptots blessés a Tamboucany (69) par les Saracolets, qui les 
surprirent lorsqu’ils halloient le batteau au trait ; il en fut tué quelques uns et les blesses qui sont 
revenus ont eû beaucoup de peine à rechaper, par le moyen du theriaque qu’on leur fit avaler et dont 
on lava leurs playes empoisonnées par les fleches. 
 

 Les nouvelles arrivées de Galam font changer les résolutions prises : il n’y a rien a esperer de ce 
costé en captifs ; la rupture qui est avec Damel a Gorée ne fait attendre que peu de captifs ; de sorte 
que touttes les venues ne sont tournées que sur Gambie qui sans doutte fournira beaucoup de captifs 
cette année (13). 
 

 On attend les marchandises que Mr. Plumet doit renvoyer par le pr.er batteau pour les envoyer 
aussitost en Gambie ou la traitte va commencer. 
 

 Le batteau le Tigre arriva le 15 avec les marchandises qui avoient esté envoyées en Galam pour la 
traitte de cette année. 
 

/p. 233/ 
 

 Le même jour parrut un canot à la voile, qui passa devant l’habitation et continua sa route vers la 
barre quoiqu’on luy eût tiré deux coups de canon, avec le pavillon en berne, pour l’avertir de moüiller, 
et donner tems a un nageur d’aller a son bord. 
 

 Le bateau de Pierre Le Luc qui venoit d’arriver dégriel, avec le Sr Freboul fut aussitost expédié 
pour aller reconnoitre ce canot. 
 

 Le 16 il s’en revint sur le soir après avoir conduit de veüe le canot qui continua sa route dans le 
sud ouest quoique le batteau qui avoit moüillé au pied de la barre luy eût fait des signaux toutte la nuit 
avec un fanal. 
 
 

 Le 17 le Sr Freboul s’en retourna en traitte de bœufs a Guiongas (14) où l’on eût nouvelle que les 
Maures Acalifa (15) devoient estre avec des bœüfs. 
 

 Le 18 a 9 heures du soir, arriva le pilotte du dogre le Courrier d’Orléans qui est en croisière 
devant Portendik et par lequel on apprit que le canot qui avoit parru le 15 de ce mois devant 
l’habitation, est celuy de ce dogre qui avoit esté envoyé pour sonder sur les bancs de Portendik, et 
qu’un vent forcé de terre empêcha de rejoindre son vaisseau, que ce même vent ayant continué, ils 
avoient esté obligés de faire routte pour le Senegal, où ils avoient moüillé a l’entrée de la riviere 
attendant que quelque batteau de barre qu’on auroit envoyé, les eût entré dans la riviere, mais que le 
17 ayant veus que le batteau de barre qui s’estoit approché la veille, estoit party, ils n’avoient eu 
d’autre ressource, pressés de la faim comme ils estoient, que de donner en coste au dessous de la 
barre, où ils echouèrent heureusement pour leur vie ; ils se rendirent à Moüit (16) d’où ils furent 
conduits a Del par l’Alquier qui menaça de ne pas les rendre sans rançon (17). 
 

 Le lendemain de grand matin on fit partir le Sr Grobert avec un baril de 16 pintes eau de vie pour 
aller reclamer les blancs que l’Alquier vouloit envoyer a Damel ; apres plusieurs palâbres, dont la 
conclusion fut qu’on donneroit le barril pour Damel, ils arriverent le même jour après midy ; le 



S. Amiot Lieutenant sur le Courrier d’Orléans commandoit l’equipage qui n’estoit composé que du 
chirurgien, du pilotte et de quatre matelots. 
 

 Ce même jour arriva un courrier de Gorée par lequel on receut nouvelle que Damel traittoit a 
l’amiable pour l’affaire de Latir, qu’il redemandoit d’une façon si lente que le Sr Vuiron esperoit 
l’obtenir de ce Roy ; que Baillou avoit esté renvoyé à Gorée, après avoir esté pris avec un matelot 
nommé Le Franc qui commandoit a un chalouppe, qui avoit esté envoyée pour relever le comptoir de 
Ruffisc, a quoy les Negres s’estant opposés, ce malheureux fut la victime dont ils se contenterent ; 
avant que sa chalouppe fut prise, il receut un cout de fusil dont il mourut sans secours a Ruffisc, où les 
Negres le transporterent avec Baillou ; le S. Vuiron attribue cet accident a la faute de cet employé 
qu’il doit renvoyer au Senegal. 
 

 On receut en même tems par le même courrier des lettres de Gambie, qui apprennent que le Sr La 
Barre a actuellement 90 captifs sans vivres, et qu’il a besoin d’un batteau au plutost ; la galliotte ne 
pouvant luy servir pour leur transport, puisque depuis le tems qu’elle est partie de Gambie, a peine 
est-elle sortie de la rivière, où elle a échoué sur l’isle aux chiens (18). 
 

 Le 22 au soir le dogre le Courrier d’Orléans, moüilla devant l’habitation. Il partit le lendemain 
pour se rendre a la barre, ou l’on luy envoya un batteau. 
 

 Tous les batimens qui estoient montés en Galam cette année en sont descendus : les derniers n’ont 
fait que confirmer ce que les premiers nous ont appris. 
 

 Le 27 on fit partir le batteau le Cigne pour Gambie chargé des marchandises /p. 234/ que 
Mr. Plumet renvoya, dont le nombre et l’assortiment font esperer une abondante traitte. 
 

 On apprit de Gambie par voye de Gorée que la galliotte estoit encore dans la riviere avec son 
equipage tout malade. 
 
 

Novembre 
 

 Le 1er le batteau le Paon fut expédié pour France, pour y porter les nouvelles de la guerre de 
Galam et prevenir la compagnie du peu de captifs qu’elle doit esperer de la concession cette année ; 
on le chargea d’une grande quantité de margriettes qui pourront estre employées plus utilement a Juda 
ou la Compagnie peut s’en deffaire. 
 

 Le Sr Juzans passa sur ce batteau par déliberation du Conseil de regie, pour ses désobéissances 
aux ordres de Mr. Le Begue et le peu de service qu’on retiroit de luy ; et comme il se trouvoit 
redevable a la Compagnie on a voulu faire un inventaire et une vente des effets dont il auroit pû se 
passer pour sa traversée. Mais il ne se trouva qu’un matelas et un pavillon tres mauvais qui n’ont pû 
valloir que 42 L : il fut mis a bord consigné pour estre remis a l’ordre de Mr. Fayet qui prendra ses 
seuretés pour le payement de la somme qu’il peut devoir. 
 

 Le même jour le dogre le Courrier d’Orléans s’en retourna pour sa croiziere, on luy donna un petit 
canot a la place de celui qu’il perdit. 
 

 Sur le retardement du vaisseau la Nereïde et veu la foiblesse d’equipage du dogre attaqué du 
scorbut, on envoya un ordre au S. Brabant de partir incessament de Gorée pour aller a Portendik 
croizer, jusqu’a l’arrivée de la Nereïde, ou jusqu’au commencement de decembre  si elle n’arrivoit pas 
avant, suivant les délibérations du Conseil de régie, pour opposer a un bâtiment anglois, qu’on eût avis 
estre en Gambie, prest à partir pour la traitte de gomme a Portendik. 
 
 
 

 Le 10 le Sr Corrette arriva d’anderive (19) où il traitta 7 captifs et une quarantaine de barriques de 
mil. 
 

 On apprit de Gambie que l’equipage de la galliotte estoit en partie mort, entr’autres le chirurgien 
et le pilotte ; que le capitaine étoit a l’extremité a la caze de la Compagnie avec le reste de l’equipage : 
il ne reste à bord qu’un matelot et 4 bambaras avec le Sr Gusband pour garder le bâtiment ; 
Mr. Rogers fit une proposition au Sr de la Barre de fournir un equipage a ce bâtiment pour le faire 
monter dans la riviere, pour y couper du bois de construction dont le partage seroit fait egallement 
entre les deux Compagnies. Le Sr de la Barre  fera bien d’accepter la proposition puisque par la on 
trouvera moyen de fournir Gorée de bois de charpente dont il a un extrême besoin. 
 



 Suivant les nouvelles de Gorée receues le 14, le St Louis partit de Gorée le 8 pour se rendre a 
Portendik ; il laissa le Sr de la Comté qui est allé en Gambie avec le Sr de Suasse. 
 

 Le mil qui commence a devenir abondant fait penser a rétablir la caze de Del, pour en faire la 
traitte. 
 
 

Proposition d’une caze a Inguenben (20). 
 

 Mr. Le Begue a esté reconnoître un terrain commode dans la riviere le plus proche d’Ingueben, où 
il a parru que la caze seroit plus commode pour le transport des effets, en cas de quelque deffense de 
traitte ou de guerre, que /p. 235/ dans le fond d’un marigot comme a Del, où elle estoit cy devant, mais 
une certaine facilité de commerce avec la barre par les batteaux qui passeroient au sud de ce comptoir, 
et la crainte d’en faire un entrepost pour les commis qui y resideroient, ont balancé de façon 
l’avantage que cette place pouvoit avoir, que sans rien changer Mr. Le Begue a résolu qu’on s’en 
tiendroit a Del ; cela n’empecha pas qu’on en fit parler au Me du lieu affin qu’a Del la caze fut plus 
menagée que cy devant, par la crainte de transport de la traitte a Ingueben. 
 

 Le 20 on se trouva dans une scituation un peu embarrassante pour l’expedition du Saint Louis et 
de la Dianne arrivée le dt. jour, sur laquelle la Compagnie ordonne de charger 400 Noirs d’élite ; si 
l’on eut eû de la toille, de la poudre, on auroit tenté en riviere quelque traitte avec Brac qui auroit peû 
faciliter ces expeditions. 
 

 On fit partir le S. Rochette pour aller chez Bequio (21) prendre 8 captifs qu’il disoit y avoir ; il 
n’emporta point de marchandises se reservant a luy en envoyer, lors qu’il auroit ecrit avoir les captifs 
a son bord ; il en arriva comme on l’avoit prédit, que ce nombre de captifs se réduisit a un enfant 
qu’ils presenterent, mais qu’ils refuserent de vendre, lorsque le Sr Rochette leur dit qu’ils en 
recevroient le payement au Senegal, leur dessein estant de boire toutte l’eau de vie de la traitte s’il y 
en eût eu, en amusant le batteau a Guiongas. 
 

 Le Sr Grobert partit pour établir la caze a Del. Baboucar (22) nouvel Alquier, à la place de 
Madimbagay, et qui avoit déjà rendu sa visitte au fort depuis quelques jours, remit a un courrier qu’on 
envoya, une cuiller d’argent, qui avoit esté volée par Biramgary, Calfat, et remise a Naly jardinier 
captif, qui l’avoit vendue a Antanar marchande de Del ; il vint icy il y a quelques jours demander le 
payement que cette femme avoit fait au jardinier pour l’achapt de cette cuiller ; mais le droit naturel 
estant de reprendre son bien ou on le trouve, il fut remercié du soin qu’il avoit eu de faire rendre ce 
vol et on luy déclara que l’on se contentoit de deffendre pour toujours l’isle a cette femme, que l’on 
puniroit griévement si elle y revenoit jamais. Le jardinier déjà captif de la Compagnie fut mis aux fers, 
avec une captive de Faembaye, qui en qualité de sa concubine, avoit eu connoissance de ce vol, sans 
l’avoir déclaré, Biramgary après quelques 100nes de coups de fouet se rachepta par un captif qu’on 
luy fit payer. 
 

 Sur des nouvelles qui se rependirent trois semaines auparavant que Barthelemy me de langue, 
avoit entre ses mains une boîte a thé de ses blancs pleine d’or, qui avoit esté trouvée par une de ses 
captives, vers le bout de l’isle, on l’arreta avec Seratiguey aussy complice, les effets de leurs cazes 
furent transportées au magazin, sans qu’il fut possible d’en recouvrer plus qu’un marc où environ a 
diverses fois. Le reste suivant qu’ils l’ont toujours soutenu, ayant esté mis dans un leguet de mil et 
pagne que l’on avoit porté au fort avec les autres effets du dt Barthelemy comme après plusieurs 
tourmens, interrogations, et recherches, il parrut que l’on n’en retireroit pas d’avantage, le 27 on pilla 
la caze du premier, ou l’on trouva 5 captifs a luy appartenans, qui furent remis a la Compagnie, au 
moyen desquels on luy rendit sa liberté. 
 

 Le même jour on fit assembler dans la salle du jardin tous les habitans de l’isle en estat de 
contribuer de leurs captifs a la cargaison de la Dianne dont l’expedition pressoit et on leur demanda a 
chacun des captifs suivant leur pouvoir pour le 4 où le 5 Xbre au plus tard (23). 
 

 Les protestations que le Sr Tortel commandant cette frégatte fit hautement /p. 236/ qu’il ne se 
chargeroit d’aucun captif s’il n’estoit expedié de la coste avant le mois de janvier prochain, tourneront 
touttes les veues de Mr. Le Begue de ce costé et l’on se resolut de preferer la cargaison de la Dianne a 
celle du St Louis. 
 

 Le lendemain 28 on eût nouvelle de Gorée et Gambie que le S. Mahé estoit revenu de ce dernier 
comptoir et avoit remis a Gorée 86 captifs de 91 dont il avoit esté chargé, avec 8 milliers de cire ; le 
Sr de la Barre donne de grandes esperances d’une abondante traitte, malgré le prix excessif que les 



Anglois donnent aux marchands pour se les attirer ; ils les acheptent jusqu’a 55 barres, mais 
l’assortiment que nous avons nous fera toujours préferer par les Negres (24) ; il a du mil actuellement 
et donne esperance d’en faire bonne provision ; il n’y en a pas moins a Gorée, mais le Sr Vuiron ne 
parle point encore que Damel et Thim executent la promesse qu’ils ont faitte de faire traitte de captifs. 
 
 

Decembre 
 

 Sur ces entrefaittes on renvoya le Sr Rochette a Bequio qui demanda encore un batteau pour 
charger des captifs qu’il dit avoir a traitter ; il en revint le 2 decembre avec cinq captifs. Le surplus 
arriva le 4 au nombre de 5 conduits par un vallet de Brac a qui l’on fit un petit présent. 
 

 L’Alquier de Damel arriva la veille avec le Guiaraf de Pot (25), dont l’unique sujet de la venüe 
estoit de faire sentir les obligations qu’on avoit a Damel d’avoir cedé les armes et grémens du canot 
perdu sans avoir rien prétendu en reconnoissance ; que Damel alloit en Guiolof et prioit qu’on luy 
envoyast de l’eau de vie, un fuzil, geroffle, poivre, farine (samboue) ; le tout luy fut accordé a 
l’exception du fuzil et de l’eau de vie dont on luy envoya 16 ptes seulement. 
 

 Le 8 la Dianne partit pour Gorée avec 63 captifs dont 13 1/2 pieces provenants de la contribution 
tirée sur les habitants de l’isle. 
 

 Le 10 a 9 heures du soir le Sr Grobert arriva de Del pour avertir que le Guiaraf de Pot attendoit les 
ordres de Damel pour piller la caze qui avoit esté etablie depuis 10 a 12 jours et enlever le commis qui 
s’y trouveroit pour l’échanger avec Latir ; on expedia sur le champ 2 cannots de barre pour en 
transporter les effets, jusqu’aux portes qui revinrent le landemain au lever du soleil : on avoit déjà esté 
averty que Damel avoit essayé d’engager Brac a rompre avec la Compagnie et qu’il avoit esté refusé, 
et l’on a sçeu depuis que le baril d’eau de vie donné au Guiaraf pour son Roy avoit esté envoyé à Brac 
pour le même dessein. 
 

 Le dimanche 11e qui avoit esté destiné pour la rejouissance de la naissance du Dauphin, fut ouvert 
par 21 coups de canon qui furent tirés au lever du soleil. Le Te Deum fut chanté le soir et un feu 
allumé dans la place qui est devant les cazernes, au bruit du canon, des pierriers et de la mousqueterie. 
On s’acriffia un quart d’eau de vie au Negres ; lors du repas qui fut donné dans le jardin, on bût les 
santés du Roy, de la Reine et du Dauphin, de la Compagnie et de Mr. Levens. 
 

 Le 13 Mr. Le Begue expedia un courrier au Sr Vuiron, pour luy donner avis de ce qui s’estoit 
passé a Del et luy ordonna de remettre Latir a Damel et pour ne pas commettre son autorité de se 
servir du pretexte de complaisance ou de defference, consentant de s’en raporter a la punition qu’il en 
feroit. 
 

/p. 237/ 
 

 Jambar (26) pour faire sentir qu’on ne devoit point le negliger, vint dire a M. Le Begue qu’il 
sçavoit depuis longtêms les desseins de Damel, qu’il n’avoit point decouverts parce qu’on n’avoit pas 
daigné les luy demander ; qu’autrefois ses conseils estoient ecoutés, et qu’aujourd’huy loin de le 
considérer, on attendoit même sur  ses droits puisqu’on avoit relevé la caze de Del sans l’avoir averty. 
 

 Le Roy de Brusalm (27) fit demander au Sr Vuiron a faire une traitte de captifs ; ce gouverneur en 
ecrivit a Mr. Le Begue qui luy fit reponse par le dernier courrier qu’il falloit attendre les decisions de 
la Compagnie et le retour de Mr. Levens. 
 

 Jambar revint le 15 avec l’Alquier et un vallet de Brac, demander de la part de ce Roy le payement 
de la mort de Biramgary, qui mourut des coups de foüet qu’il reçeut le 23 du mois precedent, sur le 
pretexte que ce Calfat estoit de son paÿs ou ses parents estoient encore vivants. Comme on avoit dans 
les conjonctures presentes grande raison de menager Brac, on luy envoya par forme de present 16 
pataques et 8 pinets eau de vie qu’il demandoit pour Biramgary. On insista a faire remarquer a 
l’Alquier que l’on ne pretendoit point payer cette mort, qui outre qu’elle estoit naturelle, c’est que ce 
Negre estoit chrestien. 
 

 Au retour de Jambar chez luy, le Guiaraf de pot fut le voir pour l’engager a brouiller Brac avec la 
Compagnie, et que de son costé il alloit envoyer une personne chez ce Roy. Il s’en retourna mal 
satisfait de Jambar, qui luy dit que Brac n’ayant point lieu de se plaindre des blancs, il tenteroit en 
vain de le broüiller avec eux (28). 
 



 Le 18 le St Louis arriva de Portendik et alla mouiller a la rade de la Barre . Le même jour le 
Guiaraf de Pot vint avec l’Alquier de Damel demander pour ce Roy un fuzil qu’on luy refusa, et que 
l’on eut a relacher Latir pour qui Damel s’interressoit beaucoup. On s’excusa de le leur promettre et 
on les remit a le demander au Sr Vuiron, estant une affaire particuliere, mais que sur ce qu’on luy 
escrivoit, on attendoit de luy qu’il ne refuseroit pas ce plaisir a Damel, avec qui l’on vouloit toujours 
vivre en bonne intelligence ; ils partirent aussitost et firent avertir les laptots qui travailloient sur l’isle 
de Sor (25) a la brique, que la traite estoit deffendüe, n’ayant osé le dire a Mr. Le Begue. 
 

 Le 19 le dogre le Courrier d’Orléans parrut au matin et alla après ses signaux faits, trouver le 
St Louis en rade. L’après midy arriva la Nereide commandée par le Sr Dentully, qui nous apprit par le 
nageur l’heureuse arrivée de Mr. Levens en France. 
 

 Le 20 arriva un courrier de Gorée par lequel on apprit l’arrivée de la Dianne a la rade de cette isle. 
Le Sr Vuiron mandoit qu’avec le secours du Senegal, il ne se trouvoit pas en etat d’assortir la Dianne 
de 300 captifs, dont 1/3 femmes. 
 

 Le 22 le Guiaraf de Damel avertit a Gangueul (29) et Bieur (29) que la traitte estoit deffendüe, et 
ordonna a tous les marchands de ces lieux de sortir du Senegal. Ceux de Del et de Toubé continuerent 
a venir au Senegal, ne se sentant pas compris dans la deffense que Damel fesoit a ses sujets de 
commercer avec la Compagnie, par la concession que ce Roy a faitte a Brac de tout le païs de Toubé, 
dont le Béou (30), gouverneur aujourd’huy est officier de ce dernier Roy ; il resta cependant sur l’isle 
quelques courriers et laptots de Cayor qui pétendoient que la traitte avoit esté deffendue par le 
Guiaraf, sans l’ordre de Damel. 
 

 Le 24 Jambar revint de la part de Brac deffendre la traitte sur le pretexte /p. 238/ qu’on luy avoit 
pas fait des présens au départ de Mr. Levens, mais la vraye cause estoit qu’il y fut poussé par les 
pressantes instances du Guiaraf de Pot au nom de Damel et par la crainte de perdre le païs de Toubé ; 
les laptots partirent le lendemain, ce qui fit discontinuer la brique, par le peu de Negres qu’il resta au 
Senegal. 
 

 Le 26 Mr. Le Begue envoya chez Jambar qui vint au Senegal dire qu’il avoit envoyé un courrier 
chez Brac pour sçavoir ses intentions plus au juste et qu’il en donneroit avis aussitôt son retour. Le 
bateau de barre qui avoit esté retenu au pied de la barre, arriva le 25 avec les Srs Dentully et Tassu ; le 
Sr Braban se trouva seul officier a son bord, par la mort du Sr Dubouck. 
 

 Le 28 arriva un courrier de Gorée avec une lettre du S. de la Barre  qui apprenoit que les Anglois 
donnoient 60 Bres par captif, et le S. Vuiron a ce sujet ecrivit qu’il avoit mandé au dt S. de la Barre, de 
les traitter sur le même pied, prenant sur s/c ce qui en pourroit arriver. Mr. Le Begue approuva 
l’entreprise de ce gouverneur qui jugea avec raison dans le pressant besoin ou l’on estoit de captifs, 
qu’il n’estoit pas quelques fois necessaire d’attendre des ordres de ses chefs, qui par leur retardement 
auroient apporté un grand préjudice au commerce de Gambie, d’ailleurs cette introduction ne 
subsistant que pour la seule cargaison du batteau du Sr Mahé. 
 

 La traite n’estoit point encore deffendue a Gorée et les dernières lettres n’estant point encore 
rendües, le Sr. Vuiron n’ecrivit rien sur l’affaire de Latir. 
 
 

Janvier 1730 
 

 Le 1er janvier l’Alquier de Brac vint avec Jambar remettre le traitte avec les gens doüal ; en 
reconnoissance des peines qu’ils se donnerent Mr. Le Begue leur fit present de 2 Bres et envoya 
16 ptes eau de vie a Brac. 
 

 Les batteaux furent arretés au pied de la barre qui se trouve transportée plus sud par l’allongement 
de la pointe de Barbarie (31), ce qui retarda l’expedition du dogre pour Gorée et le déchargement de 
la  Nereïde qu’il estoit de conséquence de remonter au plustost a Portendic. 
 

 Il est a remarquer que les vins qui sont venus par ce bâtiment sont aussi mauvais que ceux que 
la Dianne à apportées ; on boit le moins détestable qui est en petite quantité et les habitans refusent 
avec raison de consommer le reste. 
 

 Le 24 arriva un courrier de Gorée avec des lettres de Gambie qui apprenoient qu’il n’y avoit pour 
lors a Albreda (32) que 26 captifs, ce qui obligea le Sr de la Barre de garder encore le batteau. Le 
Sr Vuiron marquoit qu’il ne pouvoit pas encore fournir 300 captifs choisis a la Dianne. 



 

 Il ne restoit a la galiotte que 9 matelots dont 7 malades ; le St Louis fut obligé de prester une partie 
de son équipage pour ramener ce bâtiment. Le dogre estoit trop affoibly par le scorbut, la Nereide 
avoit trop besoin de tout son monde pour sa croizière et le Senegal pour la traitte prochaine de la 
gomme pour en envoyer en Gambie. 
 

 Le S. Vuiron rendit Latir et n’attendit plus pour deffendre la traitte, que la Dianne eût fait toutte 
son eau (33). 
 

 Le 6 l’Alquier vint avec un vallet de Damel, remettre la traitte de la part de ce Roy ; on despecha 
aussitost a Gorée pour en donner avis au Sr Vuiron et l’avertir de laisser les choses dans le même 
estat. 
 

 Le 11 Jambar vint porter la parolle de l’Alquier qui n’osa pas venir ; il nous annonça une nouvelle 
deffense de traitte de la part de Damel. Il ne dit /p. 239/ point les raisons d’un procédé si 
extraordinaire et se recria beaucoup sur l’infidelité de l’Alquier qui broüilloit touttes les affaires ; on 
fit avertir l’Alquier qu’il n’eût pas a remettre de sa vie les pieds sur l’isle. 
 

 Le même jour le Sr Melot (34) fut embarqué aux fers sur le canot de barre pour estre remis aux 
batteaux qui estoient a la barre et qui devoient le transporter a bord du St Louis pour faire la campagne 
sur cette fregatte. Cet employé qui depuis 4 mois en avoit passé 3 aux arrets a differentes fois pour 
plusieurs tapages et yvrogneries estoit retombé dans le même cas, de sorte que Mr. Le Begue resolû de 
l’envoyer en rade, luy fit dire par le Major qu’il eût a se tenir prest à partir, et sur les injures et 
jurements qu’il repondit aux ordres de Mr. Le Begue, qu’il ne se mit point en peine d’executer, il fut 
mis aux fers et embarqué avec ses effets. 
 

 Le 14 on receut nouvelle de Gorée que la Dianne alloit estre expediée avec 300 captifs dont 30 
malades, les mortalités frequentes arrivées a Gorée ayant emporté le reste. L’on apprit aussy de 
Gambie que le batteau du Sr Mahé partiroit le per de ce mois avec 30 captifs comptés dans les 300 de 
la Dianne. 
 

 On se trouva dans une triste sçituation par le deffaut de pilottes et matelots. Mr. de la Barre 
pressoit pour avoir une double chaloupe, le Bissaux (35) avoit besoin de secours, et la traitte de 
gomme qui alloit s’ouvrir dans cette rivière demandoit les bâtimens et les equipages : on pourveût 
cependant a tous ces besoins, comme on le pût. Le Sr Breval toujours zelé pour le service accepta le 
commandement d’un batteau qui devoit porter a Gorée des marchandises pour le Bissaux ; il devoit 
reprendre le batteau du Sr Mahé qui avoit besoin de la main des calfats pour le ramener au Senegal et 
laisser le sien pour faire le voyage de Bissaux. 
 

 Damel (36) envoya par un de ses valets un captif en present pour un fuzil ; ce vallet parrût etonné 
que l’Alquier eût deffendu la traitte et asseura que le Roy n’en savoit rien ; il nous dit qu’il alloit en 
Guiolof, porter la guerre a Guiogomaye et a Bourbaguiolof qu’il prétendoit détrôner pour y placer un 
autre prétendant qui s’estoit mis sous sa protection. Damel fit dire qu’a son retour il passeroit par le 
Senegal pour voir Mr. Le Begue qu’il prioit de se rendre dans le tems a Del. 
 

 La traite cependant ne se remit point ce qui pouvoit faire croire avec quelque raison que Damel 
n’agissoit pas de bonne foy. 
 

 Le S. Vuiron ne s’en plaignit pourtant point autrement et paroissoit n’avoir point envie de 
deffendre la traitte a ce Roy, comme on luy avoit marqué. 
 

 Sur les representations que fit le Sr Brabant, qu’il avoit besoin d’un officier, on engagea le 
Sr de Billy second sur la Nereide a passer sur son bord en la même qualité pour faire la campagne. 
 

 La barre devint presque impratiquable ce qui retarda l’expedition de la Nereide et des batteaux 
pour la gomme ; il se forma un banc au large de la barre et une espece d’isle a la pointe de Barbarie. 
Les gros tems qui continuerent donnerent lieu d’esperer une autre forme a l’entree de la riviere. 
 

 Le 18 le Sr Fleury fut expedié pour la traitte de gomme a Donnaye (37). Le Courrier d’Orleans 
mit a la voile pour Gorée ou le St Louis s’estoit rendu 3 jours auparavant, n’ayant pu recevoir l’eau et 
le bois qu’il attendoit par les batteaux de barre. 
 

 Le 21 le Sr Rochette partit pour la traitte de gomme au Desert (38), et le Sr Breval pour Gorée. On 
receut la veille nouvelle de Gorée que le Temeraire estoit de retour de Gambie avec 45 captifs, et le 



Sr de la Barre donnoit un peu plus d’espérance de traitte. Comme la Compagnie laisse depuis 
longtems la /p. 240/ concession sans corail, on ne pût en envoyer 50 L que le Sr de la Barre demandoit 
ny en ayant pas un livre au Senegal. 
 

 Enfin le 29 le Sr Dentully fût expedié pour sa croiziere. Les mauvais tems ne permirent pas de 
hater son expedition avec plus de promptitude, encore luy laissa-t-on le fer, ardoize et brique pour ne 
pas retarder ce batiment qui n’estoit déjà arrivé que trop tard a cette côte. 
 
 

Fevrier 
 

 Le 4 l’Alquier de Damel vint remettre la traitte apres la permission qu’il avoit fait demander 
quelques jours auparavant d’estre receu sur l’isle où il luy avoit esté deffendu de mettre les pieds. 
 

 On s’apperçeût bien que ce n’estoit encore qu’un amusement de la part de l’Alquier pour essayer 
a tirer quelques présents pour son Roy, puisqu’il arriva sans le Guiaraf ou un vallet de Damel et que 
les marchandises de Del refuserent de venir sur l’isle, sur ce, dirent-elles, qu’il n’avoit point d’ordre 
de Damel pour remettre la traitte, quoiqu’on l’eut fait rester jusqu’a ce que les marchands arrivassent 
comme il l’avoit promis a son arrivée. 
 

 On ne s’arrêta pas tout à fait a ce premier préjugé, on estoit bien aise que le commerce fut rétably 
a Del pour la traitte du mil dont on manquoit, c’est ce qui fit patienter si longtems Mr. Le Begue qui 
auroit pris une voye plus seure pour mettre a la raison ces coquins de Negres. 
 

 On manda de Gorée que le Roy de Brusalme desiroit ardemment un etablissement chez luy ; Fary 
qui estoit de retour asseuroit avoir veu nombre de captifs que ce Roy auroit voulu vendre a la 
Compagnie. Il estoit triste que l’on n’ait eu ny pilottes, ny equipages, pour faire un voyage dans la 
rivière de Brusalme en attendant un établissement fixe. Le Sr Mahé partit pour le Bissaux avec le 
pilotte anglois qui est dans le dessein de quitter le service et de rester sur cette isle avec celle qu’il y a 
epousée. Le dogre estoit en Gambie avec le Sr de Billy, un pilotte et quelqs matelots du St Louis pour 
ramener la galliotte a Gorée. Il restoit à peine au Senegal le nombre de matelots suffisant pour 
conduire les batimens aux escalles de gomme dont on promettoit une quantité cette année ; ainsy on se 
contenta d’ecrire au Sr de la Bare d’envoyer un exprès vers ce Roy avec quelque présents, l’asseurer 
que l’on travailloit icy a luy envoyer des marchandises et des bâtimens et l’engager en attendant a luy 
envoyer des captifs qu’il pourroit avoir et obliger les marchands qui passent sur ses terres de se rendre 
a Albreda. 
 

 Brac (39) estoit allé joindre Damel avec peu de ses gens sur les frontieres de Guiolof ; ce dernier 
est toujours, dit-on, dans le dessein d’attaquer Bourbaguiolof. 
 

 Le 5 la Vierge de Grace moüilla a la rade, commandée par le Sr Butler et expediée de France pour 
prendre en cette concession 300 noirs et les porter de la a Madagascar (40). Par elle on apprit que le 
Duc d’Orléans commandé par le Sr Pomet devoit estre mouillé à Portendik ou il estoit envoyé pour 
croizer en place de la Nereide destinée pour charger des noirs pour le Mississipi. 
 

 On ne peut excuser Mr. de Fayet de n’avoir pas assez ecouté les conseils du Sr Barré arrivé en 
France avec le batteau le Paon, deux ou trois jours avant le départ de la Vierge de Grace et du 
Duc d’Orléans qu’il auroit deû retarder dans l’attente de nouveaux ordres de la Compagnie. Cette 
precipitation mit Mr. Le Begue dans la nécessité ou de garder ce premier jusqu’à la /p. 241/ prochaine 
saison de passer le Cap de Bonne Esperance c’est a dire jusqu’en novembre, où de l’envoyer a Juda 
pour y prendre les Noirs qu’on ne pouvoit luy fournir icy pour lors. 
 

 Le 6 le Sr Breval arriva de Gorée avec le batteau du S. Mahé. 
 

 Il fut resolu qu’on expedierait la Vierge de Grace avec ce qu’on pourroit ramasser de Noirs, que 
le St Louis chargeroit de gomme pour France et que la Nereide attendroit la descente des captifs de 
Galam. 
 

 Le 9 Mr. Le Begue fit assembler les habitans de l’isle, auxquels il fit délivrer des marchandises 
pour des captifs qu’on leur demanda a la fin du mois. Le Sr Rochette mandoit par un courrier qui 
venoit d’arriver qu’il y avoit bonne esperance de traitte de gomme, et qu’il y avoit pour lors de quoy 
charger un batteau qui luy fut expedié le landemain. 
 

 Le 11 on receut un courrier du Sr Fleury qui mandoit de Donnaye qu’on luy promettoit beaucoup 



de gomme et que Brac luy avoit fait donner en présent 200 L. Lorsqu’il passa par devant chez luy, 
comme il parrut par un proces verbal qu’il en fit, ou il se plaignoit de la petitesse du bâtiment qui faute 
de commodité d’avoit obligé a donner le présent dont on vient de parler ; mauvaise déffaite pour 
excuser sa facilité. 
 

 Le 21 la Nereide arriva de Portendic ou elle avoit laissé le Duc d’Orléans en croizière a qui elle 
avoit donne 16 barriques d’eau. 
 

 On apprit que Damel estoit revenu de Guiolof, ou il estoit entré jusqu’au village du Roy, qui se 
retira au fond de son royaume. Damel doit ce petit avantage aux gens de Brac qui a leur arrivée mirent 
en fuitte les Guiolofes qui avoient déjà l’avantage sur les gens de Damel. On crut que ce dernier 
envoya a Gorée une trentaine de captifs et que Brac en portoit au Sr Rochette. 
 

 Le 23 la Vierge de Grace appareilla pour Gorée avec 10 captifs provenants de la contribution, le 
surplus luy devant estre porté par La Nereide, qui n’attendoit que le retour d’un batiment de riviere 
pour prendre les captifs qui s’y trouveroient. 
 

 Le Zephir expedié par le Sr Rochette arriva au Senegal le 25 avec 102 qx de gomme et 4 captifs ; 
il promettoit a la fin du mois l’autre batteau ; il se plaignoit a l’ordinaire de Brac qui voulut 
interrompre la traite au Désert. Le Sr Fleury ne fit rien a Donnaye. 
 

 L’Alquier Baboucar fut encore une fois deplacé, et Madimbagay apres avoir repris sa place, 
rétablit le commerce avec le Guiaraf qui ne pût venir jusque sur l’isle estant tombé malade a Del. 
 

 On manda de Gambie qu’il y avoit 75 captifs a la chaîne sans esperance d’en faire d’avantage, 
puisque deux navires anglois ont monté jusqu’a Jahor dans le dessein d’y faire leur cargaison a 45 Bres 
la piece. Le Sr de la Barre va cependant tenter du costé de Brusalme. 
 
 

Mars 
 

 On apprit par le Sr Rochette que Sambaguelagué (41) chassé entierment de son païs estoit reffugié 
chez Brac. Il est etonnant que le Sr Fleury ne profita pas de ce bouleversement pour faire quelques 
captifs. 
 

 Il ne se passa rien jusqu’au 13 mars qu’il arriva un courrier de Gorée avec des nouvelles de 
Gambie, qui apprirent la mort de Mr. Plumet en Galam et la paix faitte entre les Saracolés et les 
François qui traittent des captifs journellement. Cette nouvelle merite confirmation, quoique le 
retardement /p. 242/ du courrier de Galam doive faire craindre quelque derangement. Quelques jours 
après, il arriva un batteau du Desert chargé de gomme, avec des lettres du S. Rochette qui 
promettoient une ample recolte. Comme il n’apporta point de captifs, que l’on comptoit traitter avec 
Brac, Mr. Le Begue expedia le landemain la Nereïde avec 26 Negres provenants de la contribution du 
village. Ce navire devoit prendre les futailles du St Louis pleines d’eau pour les porter a Portendic au 
Sr Pomet qui y est en croiziere sur le Duc d’Orléans. 
 

 Par lettre du Sr de la Barre on apprit qu’il y avoit 115 Noirs en Gambie, mais qu’il estoit arrivé un 
navire anglois dont Mr. Rogers avoit pris les marchandises pour trois cens Noirs qu’il devoit luy 
fournir. 
 

 Damel n’eut pas plutost esté rendu chez luy, au retour de la guerre qu’il avoit portée en Guiolof, 
que celuy qu’il avoit placé sur le trône par la fuitte du Bourbaguiolof, vint le retrouver en Cayor, 
heureux encore d’avoir evité de tomber entre les mains de l’autre Roy qui fut remis dans son royaume 
par le Roy Thim qui luy fournit des troupes a cet effet. Il faut scavoir que le prétendant a cette 
couronne ne se sentant pas asséz de force pour la disputer a celuy qui est aujourd’huy en place, 
s’estoit reffugié chez Damel depuis plusieurs années ; celui cy luy faisoit esperer tous les ans qu’il 
l’aideroit de ses forces pour rentrer en Guiolof, ce qu’il n’executa que dernierement avec peu de 
succès, puisqu’il se contenta de laisser ce nouveau Roy avec le peu de Guiolofes qui luy restés 
affectionnés. Aussi l’ancien Roy aidé de quelques troupes que Thin luy envoya, n’eût pas grande 
peine a se remettre sur son trône ; cette affaire a brouillé Damel avec Thim (42). 
 

 La guerre qui va s’allumer entre ces deux royaumes a déjà interrompu le commerce. Le marché 
d’Indube (43) n’a encore rien fourny a la caze de Del. 
 

 Le prétendu Bourbaguiolof envoya deux captifs dont un fut refusé pour ses deffauts. 
 



 Le 23 Damel envoya son Alquier a Mr. Le Begue pour le prier d’ecrire au Sr Vuiron d’avoir des 
menagements avec luy et de le considerer autrement que son frere Thim. On luy fit sentir l’interest 
que Damel avoit de ne se pas broüiller avec la Compagnie qu’il avoit jusqu’a lors peu ménagée. 
 

 Le Sr Rochette donna de nouvelles esperances d’une abondante recolte de gomme et ne parloit pas 
moins de 1 500 quintaux. 
 

 Le 28 on receut enfin un courrier du Sr Fleury qui apprit qu’il expedioit la Tortüe chargée de 
gomme et de 6 captifs. Il auroit pu la garder pour tenir l’escalle, estant un petit bâtiment, au lieu de 
l’Intrepide beaucoup plus propre pour les transports, mais sa dignité auroit esté trop ravallée dans cette 
petite barque. 
 

 Ces nouvelles firent changer la destination du Leopard qui partoit pour le Desert ; on l’envoya au 
Sr Fleury pour qu’il eut a renvoyer l’Intrepide qui estoit tres grand et meilleur voillier. 
 

 L’on expedia un courrier a Mr. Plumet de qui on ne recevoit aucune nouvelle (44). Dix jours 
auparavant Alingaye partit avec un Foûle. 
 

 Le 29 au soir, moüilla devant l’habitation le Duc d’Orleans qui venoit chercher de l’eau. Le 
landemain de bon matin partit Pellegrin avec plus de 30 barriques d’eau pour le vaisseau qui avoit eu 
ordre d’appareiller aussitôt qu’il les avoit receües. 
 

 Le Sr Pomet dit avoir chassé un interlope qu’il avoit trouvé traitter aux Mottes d’Angel (45), mais 
comme il estoit meilleur voillier que le Duc d’Orléans, qu’il l’avoit bientost perdu de veüe. 
 

/p. 243/ 
 

Avril 
 

 Le 3 le Sr Pomet partit avec 60 barriques d’eau et du bois de chauffage pour se rendre a Portendic, 
où il estoit en estat d’achever sa croisiere même sans le secours de la Nereide. 
 

 Le 9 arriva un courrier de Gorée dont les paquets furent dechirés par les gens d’un village que 
Damel avoit depuis peu pillé et qui prirent ce courrier pour un homme de la suitte du Roy. Ils se 
crurent suffisament vengés, au moyen de quelques maltraitemens qu’ils firent a ce Negre qui vint icy 
avec l’Alquier en porter ses plaintes pour que l’on eut a en demander raison a Damel. 
 

 Ce Roy prit aussi deux ou trois courriers captifs, ce qui fit murmurer les autres courriers qui furent 
sur le point de quitter le service. 
 

 Mr. Le Begue en ecrivit au Sr Vuiron, pour engager Damel a les relacher, après lui avoir 
representé que ses sujets estans au service de la Compagnie, devenoient indépendants jusu’au moment 
qu’il les rappelleroit auprès de lui. 
 

 Le 12 on receut avec des lettres du S. Fleury le courrier de Galam Joseph Aly expedié de cette 
place le mois de fevrier dernier. Il avoit esté rencontré par des Maures Ormans (46) qui lui avoient 
enlevés ses paquets qu’ils prirent pour d’autres qui leur avoient esté pillés. Ils ne les remirent a 
Boumoussa (42) qu’apres les avoir decachetés et avoir reconnu a l’ecriture qu’ils s’estoient trompés ; 
ce fut des mains de ce Roy que le courrier les reprit. 
 

 On appris du S. Boucard les circonstances de la mort de Mr. Plumet tué par les suittes d’un coup 
qu’il receut dans l’estomac du pommeau de la selle de son cheval, revenant de Dramanet conclure la 
paix avec les Saracollets. Il ne vécut que 14 jours apres ce coup et pendant les derniers jours il remit le 
commandement au Sr Boucard après sa mort avec le magazin qu’il ne voulut confier a son cousin ; 
après ces dispositions, il songea aux affaires de sa conscience et mourut peu de jours apres en 
veritable chrestien. Le Sr Boucard prit le commandement et le magazin suivant ses ordres et 
commença son exercice par une traitte de captifs a 20 Bres aux marchands et 3 Bres de coutume suivant 
l’accord fait auparavant par Mr. Plumet avec les Marabouts et Baqueris (47). il promit 200 captifs 
prets aux premiers bâtimens qui monteroient. 
 

 On ne peut juger de la conduitte que Mr. Plumet tint avec les Saracolets dans les guerres qu’il eut 
avec eux, que sur les lieux mêmes. Il se trouve des circonstances qui obligent a tenir une routte 
opposée à celle qu’on avoit medité de suivre, et lors qu’elles sont ignorées, on ne peut comprendre 
une certaine bizarrerie qui se trouve dans l’execution qui n’a aucun rapport avec le dessein qui avoit 
esté formé. C’est l’ignorence de ces circonstances qui empêche de voir clair dans la conduitte de ce 



deffunt gouverneur. Il pouvoit raccommoder les affaires avec les Saracolets a l’arrivée des Barques 
l’année passée sans qu’il luy en eût couté la moindre chose, il auroit toujours perdu a la vérité le mil et 
le sel pillés, mais il pouvoit avoir quelqu’autre petit avantage ; cependant il ne le fit point, et refusa les 
différens accomodemens que les Saracolets demanderent ; au contraire il tint ferme pour le mil  a qu’il 
a  toujours prétendu réavoir. Et aujourd’huy il n’est plus question de retirer ny mil, ny sel : il achepta 
la paix de ces peuples pour la somme de 947 L qu’il leur paya. 
 

 Le Sr Fleury ne promit pas grand-gomme et ne laissa pas cependant de se plaindre qu’on 
l’abandonnoit et qu’il alloit manquer de bâtimens et de vivres. 
 

/p. 244/ Le 13 on receut des nouvelles pressantes du Sr Rochette qui se trouva avoir 150 qx de gomme 
en caze et l’escalle chargée de marchands et de gomme a vendre. Ce qui determina Mr. Le Begue a 
luy envoyer un batteau de barre outre les deux qui estoient en route pour s’y rendre avec le reste de la 
toille ; on luy envoya 50 Bres fer plat pour epargner la toille. 
 

 Il arriva un batteau avec 36 qx de gomme venant de Donnaye et une lettre du Sr Fleury qui apprit 
qu’il n’attendoit que le retour d’un courrier qu’il avoit envoyé a Boumoussa pour relever l’escalle et 
remettre ses toilles restantes au Sr Rochette. On expedia un batteau de barre, l’autre estant de retour le 
6e jour ; le Sr Rochette put a peine fournir aux marchands. 
 

 Comme on estoit dans une grande inquietude de ne point recevoir de nouvelles de Gorée depuis 
un mois, ou en receut enfin le 26 d’heureuses audela de toutte esperance. La galiotte arrivée a Gorée le 
3 de ce mois avec 118 captifs de 120 qu’elle avoit pris en Gambie ; le batteau de retour du Bissaux 
aussi chargé et party pour Gambie ; la Vierge de Grace expediée avec 304 captifs le 10 de ce mois. Le 
Sr de la Barre apprit encore qu’il avoit sur les bras un chemin de 300 captifs pourquoy il demandoit 
incessament un navire ; le dogre prest a partir de Gambie le soulagea d’une partie et le batteau enleva 
le reste. Il y avoit 8 jours que le St Louis avoit fait voile de Gorée pour se rendre icy, ou sa cargaison 
de gomme l’attendoit depuis longtems. 
 

 Le Sr Vuiron fut d’avis d’interdire le commerce a Damel pendant quelque tems d’autant plus qu’il 
se trouvoit en état de se passer de luy pendant longtems ; son isle regorge de mil et Portudal luy en 
fournit toujours. Le St Louis devoit en remettre icy 150 Bques. Le Sr Grobert en avoit déjà traitté plus 
de cent barriques et a la fin du mois devoit en avoir encore autant, ce qui nous mit en estat de punir 
Damel de ses infidelités (33). Le Sr Vuiron marquoit qu’il vivoit en forban et qu’il n’y avoit plus de 
seureté avec luy. 
 

 Ce même jour 26 Mr. Le Begue expedia un courrier au S. Rochette avec une lettre pour le 
S. Dentully, qu’il luy ordonnoit d’envoyer incessament par Ibrahim ou autre a Portendic ou le long de 
la coste pour essayer de la remettre au premier navire françois qu’il y auroit trouvé. Cette lettre 
contenoit un ordre au Sr Dentully de se rendre incessament en Gambie pour y prendre les captifs du 
Sr de la Barre . 
 

 On arrêta une femme du village de Jambar qui fut surprise avec le couvert d’un employé qu’elle 
avoit vollé ; on sceut en même tems qu’elle en avoit déjà volé un autre au R.P. Baston. Elle fut mise 
aux fers dans le dessein de l’envoyer planter du tabac au Mississipy ; comme elle estoit du village de 
Jambar, on essuya plusieurs palabres qui cesserent lors qu’ils virent la fermeté de Mr. Le Begue a leur 
refuser son élargissement. 
 

 Le 29 le Sr Fleury arriva avec un batteau qui apporta le reste de sa traitte dont le total se monta a 
150 quintx gomme et 7 captifs. Il remit au Sr Rochette 88 pieces toille Noir. On apprit de luy que 
Sambaguelagué estoit entré dans le païs de Foute et avoit fait detourner un chemin de 60 captifs que 
Boumoussa luy envoyoit. Il luy rendit visite a bord du batteau où Ely Alcreche (48) ne parût pas avoir 
beaucoup de consideration pour ce Roy. 
 

 Le 30 on expedia les deux batteaux de barre pour la rade avec de l’eau pour porter au St Louis 
qu’on croyoit y estre a cause d’un coup de canon qu’on avoit entendu de ce costé là. 
 

/p. 245/ 
 

May 
 

 Le lendemain premier jour du mois on fut rendre ses devoirs a Mr. Le Begue, la garnison estant 
sous les armes. La journée fut ouverte par onze coups de canon ; au diné il fut bû a la santé de 



Mr. Levens au bruit de onze autres coups de canon, celle de Mr. le Begue suivit et fut saluée de neufs 
coups. 
 

 Le 2 le S. Brabant arriva a terre apres avoir chargé les 2 batteaux de mil et de gru. 
 

 Le 3 arriva un courrier de Galam expedié par le Sr Boucard dans la crainte que le precedent n’eut 
pas esté receu et en même tems pour informer Mr. Le Begue de la scituation présente du comptoir et 
de la perfidie des Saracolets qui susciterent une revolte parmy les captifs de la chaîne qui devoient, 
suivant l’accord, egorgea le Sr Boucard, Fauchet &. La mort d’un des captifs trouvé le plus coupable 
intimida les autres conjurés. Les Saracolets devenoient plus insolents que jamais et vouloient exiger 
une barre par bœuf qu’on auroit traitté, et pour venir a bout de leurs pretentions, ils firent détourner un 
chemin de bœufs conduits par des Maures qu’ils arrêterent a Dramanet, pretendans qu’il ne se devoit 
traitter de bœufs que par leur entremise, anisy qu’il s’estoit toujours pratique du tems de Mrs Levens, 
Duval et Plumet, comme ils le voulurent faire entendre au Sr Boucard (49). 
 

 Jambar deffendit la traitte sur le refus qu’on lui fit a differentes fois de luy rendre cette Negresse 
qui avoit volé le goblet. Les laptots doüal aussitôt abandonnerent l’isle dont partie se rendit chez 
Jambar qui s’en servit pour empêcher les marchandes de Del de venir au Senegal. Tous les Negres de 
Bétoubé se rendirent chez lui sur la nouvelle qu’ils eurent qu’on devoit aller a leur village, bruit qu’on 
faisoit courir pour le tenir en alerte et l’obliger a retenir un plus grand nombre de Negres qui lui 
consommoient tous ses vivres. 
 

 Comme on avoit des briques sur l’isle de Sor au bord de la riviere, qui n’attendoient que la 
cuisson et que l’on ne pouvoit plus depuis la rupture de Jambar envoyer des ouvriers à l’ordinaire on 
détacha 20 personnes armées pour soutenir les Negres qui devoient travailler a elever le bucher pour 
brûler la brique ; ce qui fut fait dans la journée, sans que personne se soit montré pour s’y opposer. 
 

 Mr. Le Begue ayant veu l’opinatrete de Jambar se détermina a envoyer a Brac le payement de la 
captive par Amady Samba qu’il renvoya trois jours après avec un captif en payement de la valeur qu’il 
avoit receüe avec prieres a Mr. Le Begue de renvoyer a Jambar la fille en question, qu’il luy en auroit 
obligation, s’il luy faisoit ce plaisir. On sçeut par le courrier que les vallets de Brac portés a rendre 
service a Jambar, obsedoient trop Brac pour qu’il fut possible de luy faire désaprouver l’entreprise de 
Jambar, ce qui détermina a rendre la captive, bien aises d’avoir le pretexte d’obliger Brac par cette 
action. 
 

 Pendant que ces differens mettoient presqu’hors d’estat d’envoyer des batteaux en riviere, le 
Sr Rochette arriva du Desert ou il avoit traitté 930 quintaux de gomme de 750 L chaque quintal. 
 

 Les vents qui estoient depuis le 15 avril de la bande du SO et de l’O, retinrent des semaines 
entieres les vaisseaux a la barre, ce qui retarda l’expedition du St Louis qu’on pretendoit charger de 
gomme pour France. 
 

 Le 28 de grand matin on entendit quelques coups de canon qui paroissoient tires de distance en 
distance. On crut d’abord que le St Louis demandoit les batteaux de barre, qui après avoir restés dix 
jours au pied de la barre, /p. 246/ s’en étoient retournes il y avoit deux jours ; mais un courrier qu’on 
avoit depeché par terre a la pointe de Barbarie, revint sur le midy avertir qu’il y avoit un navire 
échoué sur la coste de Barbarie. Il fut ordonné aussitost au S. Devaulx de s’y transporter avec 
30 Blancs armés sur les batteaux de barre, pour porter secours ou sauver s’il estoit possible ce qui se 
pourroit de ce nauffrage ; voicy le rapport qu’il fit de sa mission a son retour (50) : 
 

 « Nous arrivames a nuit (fermante) a la pointe de Barbarie ou nous pûmes voir le navire echoué et 
le St Louis en rade, ce qui rasseura le Sr Brebant qui estoit venu dans la crainte qu ce ne fut son navire 
qui auroit esté jetté a la coste par les vents de S.O. dont il avoit venté tous ces jours passés. 
 

 Nous fimes tente a terre pour attendre le landemain a nous eclaircir plus parfaitement. 
 

 Des le grand matin nous nous rendimes a la pointe de Barbarie au bord de la mer, d’ou nous vîmes 
a l’aise assez gros vaisseau renversé sur le costé, la pointe de ses vergues piquée dans le sable. On 
trouva a la coste une chaise de paille et la roue du gouvernail. Nous apperceumes en même tems 
quantité de Negres de l’autre costé qui courroient ça et là pour ramasser des effets dont la coste 
parroissoit couverte. Nous nous rendimes promptement dans les deux canots de l’autre bord et les 
Negres nous cederent la place sans dispute. Nous ne trouvâmes d’abord que plusieurs (derives ?) de 
barriqs, planches, cages a poulles et coffrets brisés, jusqu’a ce que nous estant avancés au dela de la 



barre, on trouva quelqu’ancres d’eau de vie dont il ne s’en rencontra que cinq de bonne. On ramassa 
aussi quelques indiennes, platilles et Guingam. Il ne se trouva rien autre chose dans le reste de la 
journée, parce que le juzans qu’il y avoit alors emportoit au large les debris du vaisseau. Comme je vis 
que le flot nous apporteroit la plus grande partie des effets sur cette coste, je fis relever la tente de 
Barbarie et plantay le piquet sur la coste des Negres vis avis la pointe de Barbarie pour y passer la nuit 
et estre plus prest au landemain matin, pour receüillir tout ce qui seroit amené a la coste par le flot 
qu’il devoit y avoir sur la minuit, comptant bien qu’a ce flot le reste du bâtiment devoit estre brisé ; 
j’avois essayé la veille d’envoyer un nageur a bord, avec une lettre dans une bouteille et un crayon 
pour recevoir reponse, mais le courant avoit fait dériver le Negre au travers la barre, jusuq’a la coste 
des Negres. Je l’y renvoyay le landemain avec plus de succès puisqu’il gagna le bord et attacha au 
grand mât sa bouteille suivant les ordres que je luy avois donnés, au cas qu’il ne trouva personne. Ce 
negre et deux autres camarades qui l’avoient suivi, s’amuserent a parcourir le vaisseau, entrerent dans 
la chambre qui n’estoit point encore emportée et se soulerent de liqueurs qu’ils trouverent dans des 
caves qu’ils briserent, un d’eux qui ne vouloit pas s’en aller les mains vides se garnit de hardes au 
hazard de se noyer, il se chargea en outre d’une (cannelette ?) de liqueurs qu’il amena heureusement a 
terre. 
 

 Le matin du 30 étant donc venu, nous eûmes a peine le tems de sortir de la tente, que nous vîmes 
la mer pour ainsi dire couverte de debris. Je laissai seulement a bord des batteaux de barre deux 
hommes et amenay tout le reste avec moy, les Blancs pour soutenir les Negres que je devois occuper a 
charroyer les eaux de vies dont la coste se couvroit. Pendant cet exercice que je pressay vivement, 
arriva Madimbagay, sur la permission qu’il m’envoya demander par le Me du village de Moüit. Après 
nombre de palabres nous nous accordames qu’il resteroit present avec 4 autres Negres a 
l’embarquement des eaux de vie et autres effets dont il tiendroit compte, et que pour cet effet /p. 247/ 
il me fourniroit une 40ne de Negres qui travailleroient de concert avec les notres auxquels je 
donnerois une grosse récompense. L’accord ainsi fait je me chargeai des 40 hommes qu’il me donna et 
pris avec moy douze fuziliers pour descendre plus loin au dessous de la barre, ou j’appris qu’il y avoit 
la plus grande partie des marchandises. Après avoir placé le Sr Lerein environ a une demie lieüe des 
batteaux avec le gros de la troupe, pour de la faire transporter les eaux de vies par les Bambaras et 
laptots que M. Le Begue m’avoit envoyés par le batteau l’Intrepide, nous nous avançâmes le long de 
la coste munis de poudre et dans la résolution de resister aux gens de Damel, qu’on nous disoit arriver 
de moment a autre. Apres avoir marché une heure je fis arrêter la troupe, comptant que dans l’espace 
de chemin qu’il y avoit de nous au Sr Lerein il y avoit de l’ouvrage a charroyer pour plus de deux 
jours. Là les Negres arrivés refuserent de charger les ancres d’eau de vie, quelques recompenses que je 
leur promîs ; il fallût malgré moy m’accorder avec eux que je me contenterois de les faire monter sur 
les dunes pour eviter que la mer ne les emportât au flot et qu’au landemain je les ferois emporter ; a 
peine en eurent-ils mis une 30ne au sec, que ces coquins decouragés, refuserent absolument de 
travailler quelque mouvement que se donnoit Madimbagay, et nous laisserent aussitot seuls. Il estoit 
environ 4 heures apres midy, je despechait aussitost vers le Sr Lerein, pour avoir des Negres, pour 
transporter du moins les etoffes que nous trouvions dans des pieces de deux, mais il estoit de son costé 
assez occupé de sorte qu’après avoir attendu quelque tems, pendant lequel je faisois mettre par les 
Blancs les pieces au sec m’attendant au landemain a les venir chercher ; après, dis-je, avoir attendu 
sans recevoir de nouvelles, nous prîmes la resolution de retourner vers le gros de la troupe où nous 
arrivâmes a une demie heure de soleil. J’oubliois a dire que je fis defoncer 7 a 8 pieces d’eau de vie et 
une 40ne d’ancres qui coulerent a la mer : je ne pûs me dispenser d’accorder aux Blancs chacun un 
petit paquet que je leur permîs de faire des etoffes que nous trouvames tant pour les payer de la peine 
qu’il avoient eüe, estans encore a jeun, que pour ne les pas laisser aux Negres, ou perdre dans la mer, 
n’ayant pas avec moy un seul Negre que je pus charger. J’eux cependant le bonheur de trouver 
6 Negres lorsque j’approchay du gros de la troupe, que j’obligeay de se charger de Guingam que nous 
trouvames. 
 

 Nous vîmes en arrivant aupres du Sr Lerein que les effets que nous avions fait ramasser, estoient 
pour la pluspart portés a bord des batteaux. J’engageay quelques Negres que je trouvay, au moyen de 
5 a 6 pieces de platille qu’il en cousta a transporter le reste des effets aux bâtimens. Tout fut 
entierement enlevé et rangé a la nuit fermante a bord, ou nous arrivames tous bien lassés et harassés, 
comptants recommencer la course le landemain. Après que nous eumes soupés Pierre Leluc et 
Pellegrin, 6 matelots, deux soldats et deux gourmettes avec 8 Bambaras furent de bonne volonté pour 
aller ramasser quelques pieces de deux de Guingam et platilles, que nous avions esté obligés de 



laisser, veu la distance du chemin, ils revinrent 4 heures après avec 8 ancres d’eau de vie, n’ayant 
point trouvé les effets cy dessus que les Negres avoient sans doutte enlevés dès qu’ils nous avoient 
veus partis, ainsi que touttes les eaux de vie que nous avions mises au sec. Le landemain a la pointe du 
jour je fis transporter tous les effets sur l’Intrepide, que je trouvai par la verification que j’en fis, 
conformes a l’etat qu’en avoit tenu le Sr Fleury qui estoit resté a bord a cet effet. J’ordonnay en même 
tems au Sr Benury et a tous les Blancs, a l’exception de 6 que nous restames a bord, d’aller rôder avec 
les Negres en /p. 248/ montant la riviere jusqu’a Moüit où je fis suivre les canots pour embarquer ce 
qui meriteroit d’estre pris et descendre autant du costé de la mer, après quoy se rendre a bord de 
l’Intrepide qui devoit partir l’après midy suivant les ordres de Mr. Le Begue qui m’ordonnoit de 
quitter la partie a Damel qu’on asseuroit venir en personne avec nombre de gens d’armes. Le soir du 
jour precedent Pierre Leluc m’avoit même asseuré que 20 femmes de Moüit avoient passé pour porter 
du couscous a Kiem (51) qui avoit devancé Damel et qui estoit a une lieue de nos batteaux ; voyant 
d’ailleurs la difficulté qu’il y avoit de transporter les futailles une lieüe de chemin au moins sur le 
sable et par des dunes ou les Negres pourroient nous boucher le passage, où au moins nous obliger 
d’abandonner nôtre proye, contents de pouvoir sauver nos corps, on résolut de s’en retourner au 
Senegal. La course que le Sr Benury fit n’apporta que quelques pieces en (botte) et morceaux de 
bordages. Un journal qu’on trouva a terre nous apprit que le vaisseau nommé le Mars estoit de Nantes 
dont le Capitaine s’appeloit le Sr Saulnier, qu’il estoit monté de 18 canons et 62 hommes d’equipage, 
que l’armateur estoit le S. Beroüet de Nantes. Nous remimes au Senegal 135 ancres d’eau de vie dont 
il s’en trouva 30 de salées qu’il fallut jetter, quelques pieces indiennes, guingan et cottonades, 115 
pieces platilles, 4 barriques de vin, 3 quarts de farine et 2 bes Bray &. » 

 

 Comme nous estions encore au pied de la barre, le Duc d’Orleans arriva de sa croiziere avec 
la Nereide. 
 

 Les batteaux ne purent passer la barre que 15 jours apres, ils emmenerent a terre l’équipage du 
navire perdu qui s’estoit sauvé dans la chaloupe a bord du St Louis ; le Capitaine et l’équipage firent 
leur declaration qui charge Mrs Barat et Delespinose de la perte de leur navire ayant refusé de virer de 
bord, lors que le Me les avoit avertis et ayant changés la routte du Capitaine qu’il avoit ordonnée au 
S. et S. 1/4 SO. au lieu qu’ils avoient porté jusqu’au S.E. 
 

 Nous apprimes que Damel n’avoit guere envie de nous venir troubler a la barre, estant assez 
occupé a sauver les marchandises d’un navire anglois qui s’estoit perdu a 15 lieües en deça des 
Mamelles (52). Un courrier venant de Gorée rencontra douze hommes de l’equipage avec le Capitaine 
qui luy donna un billet qu’il apporta par lequel il demandoit assistance. 
 

 Le Sr Vuiron ecrivit depuis qu’il avoit retiré 14 Anglois de l’Alquier du Cap Bernard (53) qui les 
livra sans difficulté au moyen de 4 captifs qu’il luy donna en present, et que 6 à 7 autres ayant pris une 
autre routte on n’en avoit point encore eu de nouvelles. 
 
 

Juin 
 

 Le 20 juin Brac comptant sur les promesses que Goné Latir une de ses femmes, qui est a présent 
aupres de son frère, lui fit que ce Roy ne les laisseroit manquer de rien, c’est a dire d’aucunes 
marchandises, envoya demander un present exorbitant, en pataques, fusils a deux coups, poudre, 
toilles noires, & pour avoir un pretexte, sur le refus qui lui seroit fait, de deffendre la traitte. Les 
laptots abandonnerent encore une fois l’isle avec les femmes doüal dans le tems qu’on alloit les 
expedier pour Galam. Triste scituation que la dependance où nous met la necessité que l’on a de ces 
coquins. Mr. Le Begue envoya chercher le 22 l’Alquier de Brac pour sçavoir quelles raisons Brac 
avoit de deffendre la traitte ; il arriva avec Jambar et un vallet de Brac, qui se plaignirent /p. 249/ du 
peu de consideration que l’on avoit pour la personne de leur Roy, que Damel, outre qu’il vendoit ses 
captifs 30 Bres, recevoit grand nombre de presents, lorsque Brac pouvoit a peine avoir ses coutumes, 
que l’on avoit payé a Damel la coutume deüe, lors qu’il part un directeur de la coste et que leur Roy 
n’avoit rien receu ; après leur avoir répondu sur chaque article et leur avoir dit qu’il falloit que Brac 
n’eût pas envoyé chercher cette coutume qu’on n’auroit pas fait difficulté de lui payer, comme on ne 
le faisoit pas présentement, s’il estoit vray qu’il ne l’eût pas esté. Il leur fut donné pour ce Roy un 
fuzil et 16 ptes eau de vie, au moyen de quoy la paix fut rétalie (54). 
 

 Le 26 le St Michel parrut devant l’habitation et moüilla sur le soir en rade. Le Sr Devaulx partit 
par un batteau de barre pour aller présenter les respects de Mr. Le Begue et de toutte la concession, a 



Mr. Levens qui revint par ce vaisseau, qui apporta 85 passagers, pour cette coste. 
 

 Le landemain le batteau ayant trouvé occasion de passer la barre, Mr. Levens arriva le même jour 
au Senegal, les vents s’estant rangés a volonté, il fut receu au bruit de la mousqueterie et du canon du 
fort et aux acclamations de tous les employés du Senegal. 
 

 La destination du Saint Louis fut changée le landemain et le Duc d’Orleans eut ordre de recevoir a 
son bord la gomme chargée sur ce premier bâtiment ; le St Michel le gréa de tout ce qui ne pût luy 
estre fourny du Senegal, et le Duc d’Orleans luy laissa une partie de ses rechanges. 
 

 Les 3 batteaux de barre partis avant le St Michel arriverent et entrerent le landemain dans la 
riviere. Mr. Levens les envoya en rade pour ayder aux deux batteaux de barre ordinaires, a décharger 
les effets du St Michel ; on expedia les bâtimens qui se trouverent prepares pour Galam. 
 

 Le 30 on apprit par les lettres de Gorée que le Sr de la Barre  en Gambie se trouvoit chargé de 
200 captifs ; la difficulté qu’il avoit de les garder ayant peu de monde et l’impatience qu’il temoigna 
d’estre secouru determinerent le Sr Vuiron a lui expedier le batteau Le Cigne. 
 

 La Nereide partit (aussi du Senegal pour Gambie pour transporter les Negres a Gorée, qui doivent 
faire partie de la cargaison du St Louis qui doit faire le voyage de la Louizianne. 
 

 L’on apprit aussi par cet ordinaire que Damel relacha le reste de l’equipage du navire anglois 
perdu du coste de Gorée. Le Sr Vuiron les envoya tous en Gambie a la reserve du Capitaine et de son 
secretaire qu’il devoit amener au Senegal et qui avoient demandé leur retour en France. 
 
 

Juillet 
 

 Le premier juillet les doubles chaloupes, la Driade et la Prompte partirent pour Galam chargées de 
chaux, briques, bordages, planches, &. 
 

 Le 2 au matin on fit faire a un medecin qui nous vint par le St Michel, une promenade dans tout le 
village sur un bœüf, sous pretexte que c’estoit la coutume d’aller sur cette monture saluer le Roy du 
païs lors qu’on alloit se marier ; comme il se trouvoit dans ce cas, il n’en fit aucune difficulté, il est 
bon d’observer que celui qui joua le rolle de Roy estoit un des plus vilains et des plus puants 
Bambaras que nous ayons. Cela n’empecha pas que notre medecin ne l’ait tres respectueusement 
embrassé, sans s’appercevoir qu’on  se mocquoit de lui ; si ce digne membre de la faculté n’avoit 
devancé les ceremonies de l’Eglise, sa chere prétendüe lui auroit tenu compagnie car a dire la verité, 
elle n’est gueres moins simple que lui, mais on eût pitié de sa /p. 250/ grossesse. Je ne diray point par 
quelle avanture cette heroine se trouve au Senegal, m’en rapportant a la comedie qui en a esté faitte a 
bord du St Michel sous le titre de « la precaution inutile ». 
 

 Le même jour Mr. Levens expedia pour Galam Le Tigre chargé de sel avec quelques bordages  &. 
 

 Le 3 dudt le Sr Souffron, notre docteur en medecine fut marié a la chapelle du fort St Louis, le soir 
apres soupé on luy fit charivary. 
 

 Le 4 La Tortue partit aussi avec une cargaison de sel, mais une voye d’eau l’obligea de relacher au 
bout de deux jours. Le dommage de cette barque est si grand qu’il n’y a pas d’apparence qu’elle fasse 
le voyage cette année. 
 

 Le 6 on receut une lettre de la riviere qui apprit qu’une des deux chaloupes qui estoient parties 
pour Galam, estoit demâtée pres de l’escale de Brac (55). 
 

 Le 7 Le Léopard fut expedié pour Galam, avec des marchandises et vivres pour ce comptoir et un 
mât pour lade chaloupe. 
 

 Le 8 on receut une autre lettre de riviere, qui donna avis des violences faittes par Brac aux 
Srs Coigny et Lamarre qui estoient sur lesd. chaloupes. Cette lettre porte qu’après leur avoir bû touttes 
leurs rations, les gens de ce Roy lui avoient persuadé qu’il devoit se servir des mêmes privilèges que 
Damel, a qui lors qu’il y avoit un navire perdu à sa coste, le pillage en appartenoit, que cette chaloupe 
estant demâtée estoit sensée perdüe ; ces raisons et son penchant a voler le determinerent aisement a 
user de toutte la violence possible. Il leur prit donc non seulement les marchandises pour leur voyage, 
mais leurs propres hardes, et les maltraita pour surcroît de malheur. Sur ces nouvelles Mr. Levens prit 
le party dans le moment de faire arrêter tous les gens de Brac qui se trouveroient sur l’isle ; il se 



transporta lui même avec plusieurs employés dans les cazes ou il sçeut trouver de ces Negres ; quelque 
diligence qu’on fit, on ne put prendre que le petit Brak (29) et une trentaine de Negres quoiqu’il y en 
eût bien d’avantage sur l’isle, puisqu’un autre frere de Brac et ses gens trouverent moyen de 
s’echaper, sans doutte que les gens du Senegal les retirerent ; on en poursuivit jusque dans la riviere 
mais sans en pouvoir attraper. 
 

 On fit sans perdre de tems armer un batteau avec 60 hommes que Mr. Levens donna a 
Mr. Le Begue pour aller ravager le païs de Brak. 
 

 Le même jour le Sr Lambert qui estoit en traitte a Del, eut ordre de se rendre au Senegal ce qu’il 
fit la nuit même. 
 

 Le 9 Mr. Levens le renvoya avec les Srs St Robert et Corette et plusieurs autres Blancs armés pour 
rapporter les marchandises de ce comptoir, ce qu’ils ne purent executer, Kiaka frere de Brak (56) et 
ses gens leur ayant empêché de descendre a terre par nombre de coups de fusils. Le Sr Lambert en fut 
blessé a la tête ; ils amenerent au fort le Guiossir (57) qui s’estoit venu en livrer a bord de leur chalam, 
pour les engager a descendre a terre ; on lui fit tenir compagnie au petit Brac dans la captiverie. 
 

 Le 15 au soir Mr. Le Begue arriva au Senegal, venant de Bouxard, où il brula un village et tua 
quelques Negres au bord de la riviere ; ce petit avantage obligea Brac a demander la paix, et offit a 
Mr. Le Begue de reparer tout le mal qui avoit esté fait et de rembourser ce qui avoit esté pillé par ses  
gens. L’on attend son Alquier ou quelqu’autre de sa part pour la conclure. 
 

 Le 18 Mr. Le Begue partit pour Galam, avec les batteaux l’Intrepide, le Paon, le Zephir et la 
Nayade tous chargés de marchandises, vivres et ustencils pour ce département. 
 

/p. 251/ Le même jour le Duc d’Orléans partit pour France avec sa charge de gomme. 
 

 Le 24 le Fier et l’Astrée arriverent en cette coste. 
 

 Le 25 jour de la St Jacques l’on receut une lettre du Sr Melot, qui estoit en traitte avec le 
S. Bataille, qui marquoit qu’il avoit esté arreté par les gens de Kiaka et mené chez Jambar en venant 
chercher des marchandises au Senegal ; on l’envoya redemander par trois fois, avec menaces de faire 
fusiller tous les jours 4 de leurs gens que nous tenions prisonniers, jusqu’a ce qu’ils l’ayent rendu. Ils 
le refuserent, ce qui obligea Mr. Levens la nuit du 25 au 26 a faire partir un détachement de 32 
hommes pour tacher de l’enlever de force. Mais on apprit le landemain que cette entreprise n’avoit pas 
eu le succes qu’on sen estoit promis, puisqu’il y avoit eu 6 Blancs de tués, plusieurs dangereusement 
blessés, et enfin 8 de prisonniers, ayant esté accablés par la multitude, une partie du détachement 
ayant tourné le dos, et quelque bravoure qu’ayent fait paroitre les officiers, ils furent obligés de ceder 
au nombre. 
 

 Le 27 fut employé a negocier la liberté de nos Blancs. Les Negres nous en renvoyerent 5 pour 
lesquels on leur donna le petit Brak avec quelqu’autres. 
 

 Le 28 les Negres, après bien des difficultés, renvoyerent le reste des Blancs. en échange de ceux 
de leurs gens que l’on retenoit prisonniers. 
 

 Le même jour parurent devant l’habitation le dogre le Courrier d’Orleans et la galliote l’Esperance 
venant de Gorée. 
 

 Le 31 on vit en Barbarie une grande trouppe de Negres que l’on sçeut estre Caye et sa suitte : il 
disoit estre venu sur l’isle du Senegal pour conclure la paix. Mais c’estoit reellement pour piller les 
bœufs de la Compagnie qu’il croyoit en Barbarie. La journée se passa en palabres qu’il fit faire passer 
sur l’isle tous ses gens qui parroissoient estre au nombre de 150 ou 200 hommes, ce qu’on lui refusa. 
On lui fit dire de se retirer, sans quoi l’on feroit feu sur lui, ce qu’il ne voulut jamais faire. On lui tira 
quelques coups de canon, qui n’ajusterent pas comme il le faut, faute de bon canonier ; ils se retirerent 
le landemain. 
 

 On apprit par le dogre qui amenoit au Senegal le Capitaine anglois perdu a Gorée, qu’ayant 
rencontré un bâtiment de cette nation, ce Capitaine avoit esté mis sur ce vaisseau qui s’en alloit a 
Londres. 
 
 

Aoust 
 



 Le premier aoust, on apprit de Gorée que le successeur de Barbessin demandoit a la Compagnie le 
retablissement du comptoir de Joüal. Ce Roy parrroît avoir de bonne intentions ; il desaprouve ce qui 
a estée fait par son predecesseur, et offre de reparer le tout par une bonne et solide paix (58). 
 

 On apprit aussi par les lettres de Gambie qu’il y avoit une grande mortalité de captifs dans ce 
departement. Le chirurgien ny personne ny connoît rien. Cette maladie leur commence par un grand 
mal de teste, d’estomach et de ventre avec un dévoyement et des (efforts) extraordinaires, par le 
moyen des quels ils vomissent des vers, ou quelque chose d’approchant, plats de la largeur du doigt et 
longs d’environ 20 pieds. Tous ceux qui ont esté attaqués de cette maladie en sont morts en huit 
jours (59). Malgré cette mortalité le Sr de la Barre  a donné 200 captifs a la Nereide et 57 au batteau le 
Cigne, qui sont arrivés a Gorée. 
 

 Le batteau le Cigne arriva a la barre le 22 de ce mois, venant de Gorée. /p. 252/ Les nouvelles de 
ce comptoir portent que les roys Thin et Damel demandent a force a traitter en poudre et balles, mais 
on les a refusés (60). 
 

 Le 30 Brak continue a rester dans le silence, ce qui fait croire qu’il a de mauvais desseins. L’on 
apprit même qu’il avoit envoyé prier Damel de se joindre a lui pour faire la guerre. Mais cette 
nouvelle merite confirmation. Cependant les gens de Brak sont revenus au service de la Compagnie ; 
ainsy l’on est entre la guerre et la paix. 
 

 On apprit aussi de Gorée que le Sr Dentully capitaine de la Nereide y estoit mort et qu’une partie 
de l’equipage de ce vaisseau estoit malade. 
 
 

* 

*   * 
 
 

Par le Duc de Bourbon avec la lettre de M. Levens du 6 sept. 1731. 
 
 

Suitte du Journal Historique 
 
 

depuis le premier septembre 1730 jusqu’au pr 7bre 1731. 
 
 
 

1730. Septembre 
 

 Le 8 le Guiaraf de Pot vient au fort pour présenter a Mr. Levens un nouvel Alkier de la part de 
Damel qui a déposé l’ancien. 
 

 Le même jour un courrier de Gorée nous apprend que le St Louis n’est point encore party, mais 
qu’on espere l’expedier le 20 où le 22 au plus tard. Les maladies continüent à bord de la Nereide. 
 

 Le Roy Barbesin réïtere la demande d’un batteau, pour conclure la paix et faire une traitte avec 
luy. 
 

 Le 10 le batteau le Zéphir arrive du païs de Foult où il étoit pour payer la coutume de Syratik et 
pour attendre les chaloupes qui doivent descendre du fort St Joseph luy amener les captifs traittés la 
basse saison, il en apporte 107. Les lettres de Galam nous apprennent l’arrivée de M. Le Begue en 
bonne santé ; ce gouverneur se plaint du manque de mill dans son département et craint de n’en gueres 
traitter cette année, vû les débordements de la riviere qui inonde tout le païs (61). 
 

 Nous apprenons aussy que les Srs Pelays et Le Grand ont fait naître beaucoup de difficultés, sur 
leurs entreprises, que M. Le Begue a enfin levées, il devoit même les faire partir dans peu pour 
Samarina-Couta (62), avec le S. Boucard. 
 

 Le 11 le canot de barre vient de se perdre a l’entrée des brisans, par l’imprudence et l’yvrognerie 
du patron ; le nouvel Alkier de Damel en a pris tous les agrées et ne veut pas les rendre a moins de 8 
barres de fer. 
 

 Le S. Bataille qui est en traitte vis avis Moüit, continue à nous fournir des beufs en abondance. 
Jambor, fils de Damel (63) doit encore faire un pillage qui pourra nous en donner quantité, de sorte 
que l’on ne s’apperçoit pas de nottre rupture avec Brak (64). 
 

 Goné Latir femme de Brak et sœür de Damel est toujours chez ce dernier et ne veut plus retourner 



chez son mary qui de son côté a envie de reprendre Jazon, sœur de Thin, qu’il avoit répudiée ; il luy a 
envoyé depuis peu un présent, dont Damel s’est emparé. On craint que cela ne fasse une rupture entre 
ces Roys (65). 
 

 Le 22 le batteau le Zephir, commandé par le S. Freboul, part bien armé pour aller au devant des 
batimens de Galam et les escorter jusqu’icy. 
 

/p. 253/ Le même jour le Guiaraf vient au Senegal sous prétexte de demander un fuzil pour Damel, 
mais on prétend qu’il n’est party de chez ce Roy que sur la nouvelle qu’il s’est perdu un batteau a la 
barre. C’est la perte de notre canot qui a donné sujet a ces faux bruits. Il a même amené deux 
chameaux pour transporter les effets qu’il compte sauver du nauffrage. Ce Guiaraf en même tems 
demandoit la permission pour l’Alkier de venir sur l’isle, qui se presenta le lendemain. Il s’excusa, où 
plutôt voulut s’excuser de ce qu’il avoit déffendu la traitte au S. Bataille a Moüit et promit de la 
remettre comme il fit le lendemain ; M. Levens refusa au Guiaraf de Pot le fusil qu’il demandoit pour 
Damel. 
 

 Le 26, les batteaux arrivent enfin de la barre ou ils ont resté 3 semaines ce qui retarde l’expedition 
de la galiotte. 
 

 Le bruit court que Brak doit se rendre icy, après la fete du Gamou, les uns disent que c’est avec de 
bonnes intentions et d’autres prétendent qu’il en a de tres mauvaises, ce que l’on laisse au tems a 
justifier. 
 

 Le 28 dudt par le retour de notre guainak (66), qui arrive de chez Caïd, nous apprenons que les 
desseins de Brak ne sont que trop mauvais et qu’il doit se rendre a Bieur dans quelques jours avec 
Caïd son frère, tant pour nous empêcher de passer la barre que pour tacher d’attraper le S. Bataille qui 
y est en traitte. 
 

 Le 29 la Nereïde arrive a la barre avec la moitié de son équipage malade. 
 
 

Octobre 
 

 Le per. 8bre, Jambar avec un de ses parents qui arrive chez Brak, pour scavoir les intentions de ce 
Roy, ne nous rapporte qu’une reponse vague, et asseure qu’il doit se rendre a Toubé ; Jambar craint sa 
venüe et ignore ses desseins. Mr. Levens luy fait offre de garder ses effets sur l’isle du Senegal, 
jusqu’a ce qu’il soit retourné dans son païs. 
 

 Le d. jour Mr. Levens demande aux mulatresses et negresses de l’isle vingt cinq captifs pour 
parfaire la cargaison de la Nereïde. 
 

 Le 3 il est arrivé un courrier de Gorée qui a appris la mort du Rd pre Catherin de Carpinel jacobin 
aumonier sur la Nereïde, qui y etoit resté malade. 
 

 On a receu par ce même courrier des lettres de Gambie par lesquelles le S. de Barre se plaint de 
n’avoir point de gros corail et que s’il en avoit eû il aurait traitté nombre de captifs. Il achemine une 
lettre du S. (Kranlouxbenard) garde magazin au Bisseaux en datte du 9 may d.er qu’il a receüe par 
voye de Cacheau par laquelle on apprend qu’il a vingt neuf captifs sur les bras et beaucoup 
d’esperance d’en tirer des Portugais, et qu’un missionnaire portugais lui a écrit de Cacheau (67) de le 
défaire d’une 30.ne de noirs, en lui donnant quelques marchandises acompte entr’autres du fer, dont il 
n’y avoit point du tout a ce comptoir. 
 

 Le navire le St Louis est party de Gorée le 14 du mois d.er avec 350 captifs pour se rendre a la 
Louizianne. 
 

 Le 7 la galiotte l’Esperance commandée par le S. Saulnier, appareille de cette rade chargée de 
gomme, cire et morphil. Ce batiment ramene une partie de l’equipage du Grand Mars de Nantes perdu 
a cette coste. 
 

 Le dogre le Courrier d’Orleans est arrivé de Goré le 5 de ce mois. On espere l’expedier dans peu 
pour France avec sa cargaison de gomme. 
 

 Le 10 nous apprenons que Brak est enfin party de son païs, pour se rendre a Toubé, où le Guiaraf 
de Pot doit l’aller trouver ; ce dernier nous deffend la traitte ainsy nous n’avons plus de commerce ny 
avec Brak, ny avec Damel. 
 



/p. 254/ Le 13 Brak arriva a Toubé où Jambar est allé le trouver. Il a eû avec ce Roy un long palabre, 
qui s’est terminé a la verité a faire la paix avec nous, mais sans rien rendre de ce qu’il nous a pillé. Le 
lendemain Jambar arrivé au Sénégal nous fait part des intentions de Brak, et nous asseure que ce Roy 
n’est venu que pour rétablir le commerce avec les Blancs. Mr. Levens lui declare que Brak n’a qu’a 
restituer et qu’il aura la paix ; il ajoute que s’il ne peut pas tout payer à la fois, il ait a entrer seulement 
en payement. Il est vray que cette der.re clause n’est que pour amuser ce Roy et donner le tems a nos 
barques de descendre de Galam (68). 
 

 Le d.t  jour 14 le batteau l’Intrépide arrive de Galam, chargé de 62 captifs, qui est tout ce qu’on a 
traitté a Tamboucany (69) jusqu’a présent. Mr. Le Begue ne donne pas grande esperance d’en traitter 
d’avantage n’etant venu aucun marchand du Bambarana (70). 
 

 Les Srs Pelays et Boucard sont partis pour Samarinacouta ; ce premier donne de grandes 
esperances a Mr. Le Begue, de réussir dans son entreprise. On attend les dernieres chaloupes pour en 
etre instruit plus amplement. 
 

 Le S. Le Grand revient de Galam dans l’Intrépide, très malade, dans l’intention de retourner en 
France. 
 

 Le 16 Jambar vient au fort avec un marabou parent de Brak pour faire un palabre de la prt de ce 
Roy. Mr. Levens se déclare a peu près comme il a deja fait a Jambar. 
 

 Le 18 nous apprenons par le retour des batteaux de barre que la Nereide a mis a la voille le 15 ; ce 
batiment étoit chargé de 200 captifs. 
 

 Le 25 les batteaux le Léopard et le Tigre arrivent de Galam à vide. Nous apprenons par ces 
batteaux qu’il n’y a plus geres d’esperance de captifs de ce comptoir. Mr. Le Begue n’ecrit qu’une tres 
petite lettre étant tres malade. Il parle de s’en revenir par les dernieres chaloupes s’il ne se porte pas 
mieux. 
 

 Le 28 les deux batteaux de barre et le Cigne qui devoit partir pour Gorée reviennent de la barre où 
ils ont resté 10 jours sans pouvoir la passer. Ce contretems retarde l’expedition du dogre. 
 

 Les lettres de Galam venües par le batteau le Tigre, portent que le S. Pelays doit dans peu se 
rendre a la mine avec le S. Boucard. Ce premier écrit une longue lettre pour se plaindre des difficultés 
presqu’insurmontables qu’il a eües à faire la grille d’un fourneau. 
 

 Le 29 Jambar revient encore au Senegal avec ce marabou dont il a été parlé. Il parroit par leur 
palabre, que Brak a envie d’entrer en payement. 
 
 

Novembre 
 

 Le per jour de la Toussaint, on renouvelle une ancienne coutume au Senegal, qui est de tirer un 
coup de canon a boulet pour rasseurer les malades et leur annoncer qu c’est la fin de la haute saison. 
Grace a nôtre medecin, le nombre n’en était plus si grand, car il les expedioit fort promptement 
 

 Le 2 les batteaux la Naiade et le Cigne arrivent avec 132 captifs a eux deux ; les lettres de 
M. Le Begue font esperer d’en avoir encore quelques uns par les dernieres chaloupes. Ce Directeur se 
porte mieux ; il se plaint toujours de la dizette de mill. On recoit aussy par ces batteaux un mémoire 
ou lettre des Srs Boucard et Pelais adressée a Mr. Le Begue par lequel ils proposent de mettre tout à 
feu et à sang a Samarina-Couta ; l’on reconnoît dans ce mémoire le génie violent et inquiet du 
S. Pelays. Aussy Mr. Le Begue leur a-t-il donné ordre de pacifier toujours et de tacher d’aller voir la 
mine. 
 

/p. 256/ Le 3 les batteaux de barre repartent ; on espere qu’ils auront passé le même jour. On ne scait 
encore si le dogre est en rade où s’il a appareillé pour Gorée ; on compte en estre instruit au retour des 
batteaux. 
 

 Le 6 nous apprenons que Brak est enfin party la veille, de Toubé, pour se rendre dans son païs. On 
peut dire que ce Roy ne doit gueres se souvenir du sejour qu’il y a fait, puis qu’il y a toujours été yvre, 
ce qui luy a occasionné quelques altercations avec un de ses freres. 
 

 Le 7 un homme de la part du Guiaraf de Pot vient demander qu’on envoye une barque pour faire 
la traitte du costé de Moüit ; il devoit même se rendre au Senegal avec l’Alkier de Damel. 
 



 Le 9 on expedie le S. Grosbert pour aller dans le païs de Foult, où Sambaguélagué ancien Roy de 
ces peuples, a quelques captifs a traitter. Cet employé est chargé de traitter le plus des beufs qu’il 
pourra et d’en faire du machaurant, qui est une viande seichée au soleil. Il doit encore voir Hamar chef 
des Maures (71), pour l’engager s’il est possible à tomber sur le païs de Brak, qui n’a pour luy que ses 
valets, car les Grands ne sont pas content de cette guerre qui ruine tous les pauvres gens. 
 

 Le d. jour 9e les batteaux de barre sont revenus après l’avoir passée, et mis dehors le batteau du 
S. Barré qui devoit se rendre a Gorée ; nous apprenons par cette occasion que le dogre y est arrivé ; 
ainsy on luy envoye les expéditions pour France. Les lettres de Gorée qui sont venües depuis nous 
apprennent que ce bâtiment en est party le 14  du courant. 
 

 Le 16 la nuit du jeudy au vendredy les 2 dernieres chaloupes et le batteau du S. Freboul sont 
arrivées avec 30 captifs. Les Srs Pelays et Boucard reviennent de Galam par cette occasion. 
 

 Le 17 la Badine parroît devant l’habitation et a été expédiée le 29 avec 200 captifs ; ce bâtiment 
n’a resté que peu de tems a Gorée en étant party le der.er Xbre ; ce vaisseau nous apporte encore 20 
barriques de vin entierrement gâté. 
 

 Le 28 le St Michel arrive de Gorée. 
 

 Le 29 le batteau le Cigne étant aussy arrivé de Gorée y a été renvoyé le lendemain. 
 
 

Décembre 
 

 Le 10 Xbre nous apprenons par voye de Gorée, l’incendie arrivée en Gambie ; la lettre du 
S. de la Barre  marque que le 28 du mois dernier sur les 10 heures du matin, le feu ayant pris au 
village d’Albreda, par un vent d’E.N.E. forcé, qui n’a pas laissé une seule caze sur pied, presque 
touttes celles de la Compagnie ont eû le même sort a la reserve de deux et d’un magazin dont la 
charpente encore a été brulée ; heureusement qu’il n’y a point de marchandises de perdües mais pour 
les vivres et ustensiles il n’en est point resté, surtout des vivres, y ayant eû 80 barriques de mill de 
brulées. Le Sr de la Barre  a été obligé d’emprunter du comptoir anglois 1 000 B. de mill dont il en a 
donné 600 B. au brigantin le Fier qu’il a expedié sur le champ sur Gorée avec 20 captifs. Albréda 
étant sans captiverie, il comptoit, à mesure qu’il luy viendroit des captifs, les mettre dans le Fier. C’est 
pourquoy il recommandoit a Gorée qu’on luy renvoyat promptemt ce bâtiment. Sur ces nouvelles 
Mr. Levens fait partir le St Michel pour luy porter des vivres et des ustensiles, outre qu’on esperoit 
que ce navire pourroit faire le reste de sa cargaison en Gambie où l’on attendoit grand nombre de 
captifs. Dans ce /p. 256/ malheur, le S. de la Barre  avoit tut lieu de se loüer du general anglois qui 
etoit venu avec une partie de sa garnison au secours d’Albreda. 
 

 Led. jour 10e le même courrier nous apporte les duplicata des lettres envoyées de Gorée, par 
plusieurs autres qui avoient été arrêtés a cause de la guerre. Le S. de la Barre  demandoit de la poudre 
et exposoit qu’il en avoit emprunté aux Anglois, a quoy l’on a pourvû ainsy qu’a l’assortiment des 
marchandises qu’il demandoit. Il se plaint que les Anglois tachent d’anéantir nôtre commerce de ce 
côté là et qu’ils ont placé des comptoirs depuis Jahors de 2 en 2 lieües, pour empêcher les marchands 
d’aller traitter a Albreda. Il n’y aura, dit le S. de la Barre , que les belles marchandises qui pourront 
soutenir nôtre commerce. Le secours qu’il doit avoir reçeu par le Fier, l’aura sans doutte tranquilisé. 
 

 Le nouveau Roy de Barre, depuis son couronnement a fait sa première visite au commencement 
de 9bre au comptoir d’Albreda, sans doutte pour en tirer de la marchandises (72). 
 

 Nous apprenons de Gorée que Damel a fait faire quelques propositions à Thin de rompre avec 
nous, aquoy il ne veut pas consentir. Ce dernier fait dire qu’il seroit chargé de nous fournir tous nos 
besoins, qu’on pouvoit faire de l’eau, du bois et traitter chez luy ; qu’au reste il souhaittoit que nôtre 
mesintelligence avec Damel pût durer, comptant porter la guerre dans son païs. Thin fait encore 
sçavoir, qu’il doit faire un pillage dans peu, mais qu’il faut luy apporter de la poudre, du corail et des 
fuzils (73). 
 

 Le Roy Barbesin continüe toujours de faire des propositions de traitte a Joal, mais sans parler de 
payement. 
 

 Le 12 le batteau du S. Payen qui va faire l’etablissement de Bruxalme a enfin passé la barre avec 
un autre qui porte des marchandises au Bisseaux, après avoir été plusieurs jours au pied de la barre. 
 



 Le 18 l’Astrée arrive de Gorée. 
 

 Le même jour, Jambar, l’Alkier de Brak et un valet de Bekio viennent au fort prevenir que Bekio 
doit se rendre icy dans 3 jours, pour traitter de la paix ; ce qu’il n’a pas exécuté. 
 

 Le 25, le S. Grosbert arrive de riviere avec 100 beufs en marchaurant, et quelques moutons, sans 
avoir pu rien négocier avec les Maures contre Brak. 
 

 Le dernier decembre sur les 4 heures du matin il est tombé un peu de pluye accompagnée de 
tonnere et d’eclaires (74). 
 
 

1731 : Janvier 
 

 Le premier jour de cette année il a fait un pareil tems que la veille à peu près à la même heure, le 
tonnere a été même plus violent et la pluye en plus grande abondance, ce qui est assez extraordre au 
Senegal, dans cette saison (74). 
 

 Led. jour tous les employés de la Compagnie ont été saluer Mr. Levens au bruit de la 
mousqueterie, ses ordres absolus ayant fait retrancher le canon. 
 

 Le 4 on fait partir le S. Fleury pour aller en traitte de beufs a Donnaye pour en faire du 
marchaurant. 
 

 Le 7 l’Astrée part pour France ; ce bâtiment est entierrement chargé de gomme. 
 

 Le 11e ayant entendu quelques coups de canons nous avons appris le soir par l’arrivée du canot de 
barre qu’il y avoit un navire en rade, avec pavillon hollandois. Ce vaisseau moüilla, mit son pavillon 
en berne et tira quelques /p. 257/ coups de canon, mais nous n’avons pû scavoir ce qu’il demandoit, 
nôtre batteau n’ayant pû passer la barre le même jour et le lendemain ce navire appareilla. 
 

 Le 11e au soir, le S. Fleury est revenu, n’ayant été que jusqu’a Serimpaté (75) où il avoit trouvé 
les Maures avec une grande quantité de beufs, dont il en a traitté 32 qu’il nous rapporte vivants et dit 
que s’il avoit eu 2 où 3 batteaux, il les auroit chargés. 
 

 Le 12 le S. Fleury repart avec 2 batteaux pour Serimpaté. 
 

 Le 17 nous apprenons que les Negres nous ont arrêté 10 Bambaras qui formoient l’equipage d’une 
chaloupe qui alloit faire du bois ; on envoye un chalant bien armé pour ramener cette chaloupe, ce qui 
s’est fait sans obstacle de la part des Negres qui n’y ont fait d’autre mal que d’en couper la moitié de 
la voille. 
 

 Mr. Levens jugeant qu’il etoit necessaire d’user de représailles et d’avoir des ôtages qui pussent 
repondre de nos Bambaras, étant certain qu’il y avoit icy beaucoup de gens du païs de Brak, ne trouva 
point de meilleur moyen que de s’en asseurer ; c’est pourquoy il part sur le champ 2 détachemts pour 
garder les extrémités de l’isle où l’on pose des sentinelles de distance en distance de manière que 
personne ne peut approcher de la riviere, le village étant gardé de tous côtés. Cependant on ordonne a 
tous les habitans du Senegal de se rendre au fort, hommes, femmes, enfans, libres et captifs ; après 
quoy les deux détachemens s’étant raprochés du village, entrent dans les cazes pour voir s’il n’y 
restoit personne et de la retournent au fort, ou ayant examiné tout le monde ceux de chez Brak se sont 
trouvés monter a 1 hommes et 28 femmes. On a arrêté par la même occasion quelques femmes de 
mauvaise vie qui se disoient libres, quoique captives de chrétiennes d’origine ; ces dernieres etoient au 
nombre de 3 ce qui fait en tout 32 captifs. 
 

 Led. jour 17e le S. Fleury arrive avec 18 beufs de traitte et 21 qu’il a pillés pour se vanger des 
Maures qui lui ont arrêté trois de ses laptots (76). 
 

 Le 18 on expédie un batteau pour porter a Gorée les femmes qui ont été arrêtées. Les hommes 
resteront pour servir a retirer nos Bambaras, sinon il sera toujours tems de les embarquer. 
 

 Le 21 nous apprenons que les Maures Akalifas ont fait une ligue avec Syratik, Roy du païs des 
Foules, les Maures Gaïdis (77) pour mettre Guiogomaye, parent de Damel, sur le throne de Cayor en 
vangeance de ce que Damel avoit livré a Hamar chef des Maures, un party d’Akalifas qui s’étoient 
réfugiés chez luy. Ils ont même, à ce que l’on prétend, envoyé demander a Brak passage pour leurs 
troupes par son païs. Il y a toutte apparence que Brak s’y opposera de touttes ses forces, n’estant pas 
de son intérêts de laisser mettre aux Maures le pied chez luy. Il est vray que le païs seroit perdu, si les 



Maures étoient en Cayor et le commerce de la Compagnie annéanty dans cette riviere et a Gorée : 
aussy Mr. Levens qui en sent toutte la conséquence ne balance point dans le party qu’il doit prendre. 
Le 22 il envoye chercher Jambar a qui il recommande d’envoyer un homme chez Brak pour l’asseurer 
que malgré la guerre qu’il a avec nous, s’il a besoin de secours d’armes et de poudre et même 
quelques barques pour empêcher les Maures d’entrer chez luy, il le luy fourniroit, sauf, lorsque 
l’ennemy commun seroit chassé, a recommencer entre nous la guerre où faire la paix, si Brak vouloit 
payer ce q.l nous doit. 
 

 Le 23, Mahambouna (78), un des marabous du Dézert, étant venu au fort nous dit avoir passé chez 
Brak et qu ce Roy avoit grande envie de faire /p. 258/ la paix. Ce marabou ajouta qu’il y auroit de la 
gomme cette année, que lui et les autres désiroient ardemment le rétablissement de la traitte. Il pria 
Mr. Levens de se relâcher un peu sur ses prétentions et se servit de plusieurs paraboles pour persuader 
qu’on devoit perdre quelquesfois. On le paya en même monoye, c’est a dire aussy en paraboles. Cet 
homme qui d’abord ne parloit que comme de luy même, n’a pû s’empêcher de laisser voir qu’il venoit 
de la part de Brak directement ; il en est même convenu et a avoué que c’étoit pour sauver les 
apparences. Mr. Levens luy a fait connoître qu’il estimoit ce qu’on avoit pris dans les chaloupes et 
dans d’autres occasions a la valeur de 60 captifs et 200 beufs, mais qu’en faveur de la paix, il ne 
demandoit que 30 captifs et 100 beufs, offrant de déduire là-dessus ce que nous avions par devers 
nous. Ce marabou, après avoir receu un petit présent s’en est retourné porter cette réponse. 
 

 Le 26, l’Alkier de Damel vient sur l’isle apporter a Mr. Levens un rapace de la part de son maître, 
l’asseurant que la traitte s’ouvriroit quand il voudroit, qu’il n’avoit qu’a ecrire a Gorée pour cela, que 
Damel venoit de faire un pillage chez Bourbayolof d’environ 60 captifs qu’il enverroit à Ruffisk (79). 
Voila pourtant ce Roy a la raison ; il fait asseurer que s’il a deffendu la traitte, ce n’a été que pour 
favoriser Brak, mais qu’a présent il ne s’en embarrassoit plus. Sur ce palabre, Mr. Levens donne ordre 
a Gorée d’ouvrir la traitte. 
 

 Le 28 au soir Jambar ramene les trois laptots qu’on avoit arrêtés au S. Fleury. Il asseure que c’est 
de la part de Brak qui ne veut pas que ses sujets commettent de ces hostilités envers nous. Il ajoute 
même que ce Roy fait faire des recherches pour les Bambaras qui ont été pris en allant au bois. 
 

 Le même jour 28, le brigantin le Fier arrive en rade du Senegal. 
 

 Le 29, un courrier de Gorée nous apprend que Damel a déjà envoyé 16 captifs, pour commencer la 
traitte. Mais le Gouverneur de Gorée qui n’en a point ordre ne le veut pas faire ; voilà ce qui, sans 
doutte, est cause du rétablissement de la traitte au Senegal. Les lettres venües par le Fier, font 
connoître que Damel et Thin vivent en grande deffiance l’un de l’autre ; les gens de ce premier nous 
ont arrêté un courrier a qui ils ont ôté ses paquets. On propose d’etablir a Yenne (80) sur les terres du 
Roy Thin, un etang où réservoir d’eau douce dont on se serviroit utilement, surtout lors que la traitte 
seroit deffendüe avec Damel. La dépense de cet etablissement pourroit bien monter à 1 000 L. 
 

 Nous apprenons aussy par les mêmes lettres que le Roy Barbesin doit se rendre incessament a 
Joal, où il compte s’aboucher avec le Gouverneur de Gorée pour rétablir le commerce, mais on 
n’espere point en tirer 40 captifs, a quoy nous faisons monter la perte faitte a Joal. Tout ce qu’on 
pourra arracher de ce Roy ne sera que des vivres ; il n’a plus que deux de nos captifs qu’il doit 
renvoyer a Gorée avec deux grapins. 
 

 Les nouvelles de Gambie sont qu le S. de la Barre  travaille a (force ?) à rétablir ce que le feu a 
détruit. Il compte même faire ses bâtimens plus solides qu’ils n’etoient. 
 

 Les batteaux la Naïade et le Paon ont relâché en Gambie. Le premier pour s’alleger de 300 barres 
de fer et d’un cable ; il est reparty pour le Bisseaux, à l’égard du Paon destiné pour Bruxalme. 
 

 Le S. Payen qui est chargé de cet etablissement s’est trouvé dans la nécessité de cette relâche pour 
avoir un pilotte qui connut la riviere de Bruxalme ; il est party d’Albreda le 25 Xbre dernier. 
 

 Le dernier de ce mois, Mr. Levens envoye a Mouit une barque en traitte. 
 

/p. 259/ 
 

Février 
 

 Le 2, le navire le Duc d’Orleans parroit en cette rade, après avoir croizé 25 jours a Portendik. Il 
nous apprend que le Duc de Bourbon est aussy arrivé a Portendik le 26 du mois d.er. 



 

 Nous avons réponse du palabre qu’on a envoyé faire a Brak le 21 du mois dernier ; ce Roy 
remercie Mr. Levens du secours qu’il veut luy prêter. Il accepte cet offre en cas qu’il en ait besoin. 
 

 Le 4, Cayd frere de Brak envoye dire a Mr. Levens qu’il vient pour faire la paix. Effectivement il 
arrive le 5 dud. et n’ose venir sur l’isle qu’on ne luy donne des ôtages. Il parroit par son palabre dans 
d’assez bonnes dispositions et consent de payer pour Brak, sans faire aucun offre. Etant pour lors trop 
tard, on remet ce palabre au jour suivant ; mais c’est tout autre chose le lendemain, il tache de nous 
attraper, au lieu d’envoyer ses deux freres pour seureté des Srs Fleury et Rochette qui passent en 
Barbarie, ou il fait son camp, il n’envoya que le plus miserable de ses gens. Enfin après plusieurs 
contestations il donne ses freres et nos ôtages vont en Barbarie ; pour luy il fait dire qu’il ne se rendra 
plus au Senegal amoins que Mr. Devaulx, sous-Directeur, n’aille en ôtage. Mr. Levens rejette cette 
proposition et rompt entierrement le palabre. On se renvoye les ôtages de part et d’autre et Cayd s’en 
retourne dans son païs. 
 

 Le 6, le batteau de barre qu’on avoit envoyé a Gorée le 18 janvier est arrivé en cette rade le 5 du 
courant. 
 

 Le 8, l’Alkier de Brak et Jambar qui étoient restés sur l’isle du Senegal depuis le départ de Cayd, 
ont un palabre avec Mr. Levens au sujet de la paix. Ces deux hommes chargés des pouvoirs de Brak 
pour la conclurre, après bien des débats, conviennent de ce qui suit, a la charge cependant de faire 
ratiffier par leur maître (81). 
 

Scavoir 
 

 Que de la perte que la Compagnie a supportée, par le pillage qu’ont fait les gens de Brak, l’on 
veut bien lui faire grace de la moitié montant a 100 beufs et 30 captifs, aux conditions qu’il payera 
même quantité de beufs et de captifs en cinq payement egaux, le premier présentement et les suivants 
tous les ans en recevant sa coutume. 
 

 Qu’on luy payera la moitié de la coutume qui lui est retenüe et l’autre moitié 3 mois après. 
 

 Que les Bambaras de la Compagnie seront rendus incessament au comptoir. 
 

 Que personne ne sera en droit de rien reclamer des pertes qui peuvent être faittes de part et d’autre 
depuis le commencement de la guerre. 
 

 Que personne ne sera jamais receu dans les barques avec des armes, ny sur l’isle du Senegal. 
 

 Que le commerce ne sera pas troublé, ny interrompu a la traitte de gomme ny ailleurs &a. 
 

 Et que si Brak approuve les conditions cy dessus, il enverra sur le champ rétablir la traitte ; sans 
quoy tout accord sera nul. 
 

 Jambar est allé porter luy même ce pâlabre a Brak et nous en attendons la réponse. 
 

 Le 10 dud. nos batteaux ne peuvent passer la barre a cause des vents de /p. 260/ nord qui rendent 
la mer tres grosse, ce qui retarde non seulement l’expedition du Duc d’Orleans qu’on veut décharger 
et renvoyer croizer a Portendik, mais encore le Fier, dans lequel Mr. Levens veut s’embarquer pour 
faire son voyage de Gorée, Gambie et isles du Cap Vert. 
 

 Le 13, nouv voyons parroître le Duc de Noailles devant l’habitation, d’où après avoir fait ses 
signaux, il part pour se rendre a la rade du Senegal. 
 

 Le 15, Mr. Levens après avoir fait reconnoître Mr. Devaulx pour commandant par interim, part du 
Senegal et se rend a bord du Fier, pour aller visiter tous les comptoirs du sud et principalement celuy 
d’Albreda, où les intérêts de la Compagnie l’appellent indispensablement. 
 

 Le 17, on expedie un batteau commandé par le S. Laforest pour porter a Gorée 800 barres de fer. 
 

 Le 19, Jambar, l’Alkier, Madimbatouré et autres valets de Brak reviennent sur l’isle pour conclure 
la paix de la part de ce Roy, qui a ratiffié l’accommodement fait avec ses envoyés et que pour cet effet 
il sera payé 44 beufs au lieu de vingt et 3 captifs, étant une même valeur parmy les Negres. 
 

 Que l’Alkier partira sur le champ appeler les marchandes. 
 

 Que de nôtre côté on enverra incessament par un batteau qu’on destine a faire la traitte de gomme 



au Dezert, les coutumes de Brak, de ses femmes, de Membrosse, de Guiodin, de Mustapha, du grand 
Guiriot et des valets (82). 
 

 Que cette coutume ne sera payée que lors que les valets quiseront envoyés pour la conduitte des 
44 beufs au Senegal seront de retour auprès du commis chargé de la d.e coutume avec une lettre de la 
part de Mr. Devaulx. 
 

 Que 2 mois après la traitte ouverte, on enverra les coutumes de Mantel et Guiogo et qu’on payera 
icy celles de l’Alkier, Jambar, Bayebers et Bétoubé (82). 
 

 Que la coutume de Cayd servira à payer les Bambaras qu’il a pillés a l’isle aux bois, dont il reste 
actuellement entre ses mains 3 a la Compagnie et 3 autres aux gens du village, les 4 autres ayant été 
rendus. 
 

 Que Brak, ny Cayd ne seront plus reçus a l’avenir dans les bâtimens qui monteront en riviere et 
que leurs grands gens, n’y seront admis qu’a la volonté du commis en chef, et ce pour éviter les 
malheurs qui peuvent en résulter. 
 

 Le 20, l’Alkier part pour faire venir les marchandes sur l’isle et rétablir le commerce dans tout le 
païs d’Oüal. 
 

 Le 21, le S. Rochette part sur le batteau le Tigre avec l’Alkier et Madimbatouré pour aller ouvrir 
la traitte de gomme au Dezert. 
 

 Le même jour on expedie des chalants pour charger d’ecailles. 
 

 On dépêche un courrier a Mr. Levens, paur luy donner avis de la conclusion de la paix, qu’il 
attendoit a Gorée pour se rendre a Gambie. 
 

 Le 22, Guiosir de Bétoubé demande une barre de coutume avant de permettre de faire des 
ecailles ; on en dresse des plaintes a Jambar, et l’on luy fait dire que s’il continüe ses deffenses, on 
s’en fera rendre raison par Brak. 
 

 Le 23, le Leger part pour charger de mill a Moüit, où le S. Grosbert marque avoir etably la traitte a 
13 L. la barrique en toille et 30 en verrotteries, que le fer n’aura cours que de plus d’un mois de ce 
jour. 
 

 Le même jour, l’Intrépide commandé par le S. Bataille, part pour la traitte de sel a Ingueben. 
 

 Le 24, Cayd envoye demander permission de descendre sur l’isle, tant pour y conduire les Maures 
qui ont beufs et beurre à vendre, que pour s’accomoder au sujet de sa coutume. On luy a fait dire par 
Jambar qui a passé icy /p. 261/ le lendemain pour se rendre auprès de ce prince qui l’avoit mandé, que 
la paix étant faitte dans le païs d’Oüal, tous les Negres du païs seront toujours les bienvenus, qu’on ne 
sçait point avoir de different avec luy suivant le premier accord qui été fait, qu’au surplus on luy 
payera sa coutume en remettant les 4 captifs qui restent et 2 autres en place de 2 qu’on a traittés de 
Jambar, a qui le payement en a été délivré. 
 

 Led. jour 24, le Leger arrive chargé de 70 barriques de mill, et l’après midy les chatams sans avoir 
chargé d’ecailles. Il etoient partis de Del, avant que le valet de Betoubé eût levé la deffense qu’il avoit 
faitte a Guiosir, sous prétexte que la coutume de son Me n’etoit pas payée ; ce valet qui se trouve sur 
l’isle a leur arrivée promet de faire charger les premiers batimens qu’on y enverra, luy ayant fait 
esperer que la coutume de Betoubée seroit payée immédiatement après celle de Brak. 
 

 Le 26 au matin, il s’embarque sur un des 3 chalams qu’on renvoye aux ecailles et l’Alkier de 
Damel part avec le payement de quelques coutumes qui luy sont deües sur la traitte du S. Grosbert a 
Moüit, sans insister d’avantage sur le payement de celles qu’il prétendoit recevoir. 
 

 Le 27, les brumes rendant la barre impraticable, arrêtent Pierre Luc depuis le 17 avec l’eau du 
Duc d’Orleans, sans esperance de la passer sitôt. 
 
 

Mars 
 

 Le 1er, le batteau l’Intrépide commandé par le S. Bataille revient d’Ingueben chargé de 136 
barriques de sel. 
 

 L’Alkier de Brak, je dis, de Cayd, vient demander de la part de son maître une barque a 



Bouxard (83) où il veut payer les captifs qu’il doit et recevoir sa coutume. On le fait enfin convenir 
qu’il les amenera luy même sur l’isle où il recevra le payement de sa d. coutume. 
 

 Le 2, un valet de Brieux amene un rapace pour traitter. 
 

 Led. jour Pierre Luc arrive enfin chargé des effets du Duc d’Orleans, le vin qu’il a receu par ce 
bâtimens et encore d’une aussy mauvaise qualité que le précédent. 
 

 Le 4, le batteau de Laforest chargé des dépêches de Mr. Levens parroît devant l’habitation d’ou il 
se rend a la barre qu’il a heureusement passée le même jour. Enfin l’on commence aussy 
d’aujourd’huy la premiere fournée de chaux. 
 

 Le 5, Mr. Berger, Cap’ne du Duc d’Orleans part pour aller relever le Duc de Bourbon de sa 
croiziere à Portendik où il a ordre de faire des propositions a Hamar pour l’engager a y faire venir les 
marchands maures, pour y traitter de la gomme a moins de frais et de travaux, et plus d’avantage pour 
luy. Nous attendons actuellement sa réponse. 
 

 Le 8, nous venons de recevoir de la part de Cayd un des 3 laptots qu’il avoit pris et vendus aux 
Maures. Il envoye aussy 2 captifs à vendre en toille pour rachetter les 2 autres que les Maures 
promettent de luy rendre et nous les remettre, ainsy que le remboursement de ceux que nous avons 
retirés de Jambar ; mais on ne traitte qu’un de ses deux captifs, l’autre étant mis au rebut pour sa 
vieillesse. 
 

 Le 9, le bruit qui court depuis 8 jours que le S. Le Roy a moüillé avec un petit bâtiment aux 
petites mamelles (52), ce que l’on a toujours cru faux pour l’impossibilité d’y tenir l’ancre, se 
confirme de plus en plus ; l’on dit même que Damel luy a porté les captifs qu’il vouloit vendre a 
Ruffisk a la /p. 262/ Compagnie, ce qui a fait la cargaison complette de ce vaisseau qui a levé l’ancre. 
Il y a cependant quelques jours que Damel est party pour se rendre a Ruffisk où il compte voir 
Mr. Levens. 
 

 Le 10, le S. Rochette marque qu’il va traitter quantité de gomme et demande a cet effet autant de 
batteaux et chaloupes qu’on pourra luy en envoyer (84). 
 

 Led. jour 10, on apprend de Gorée que le nouveau Roy Barbesin a fait un accomodement avec le 
Gouverneur dud. lieu, par lequel il s’oblige de payer 14 captifs, dont 4 en pieds et les 10 autres en 
denrées, et fait d’autres conventions tres avantageuses pour la Comp.e, et ce en dédommagement de ce 
que son predecesseur a fait de tort a ladite Compagnie. 
 

 Le 11, l’Alkier de Brak, Jambar et quelques valets de ce Roy arrivent avec les 44 beufs qu’il 
envoye pour satisfaire aux clauses du traitté de cette année. 
 

 Brak fait demander outre la coutume de Cayd qui entre en payement des captifs qu’il a pris, un 
présent pour avoir permis la traitte. 
 

 Les gens de Brak demandent la coutume du Gamou, dont après bien des palabres on les fait 
cependant désister, les menaçant de faire revenir les batteaux de la riviere, jusqu’a ce que Brak soit 
plus porté a garder les conditions du traitté. On leur fait cependant délivrer pour ce Prince 12 pintes 
eau de vie, tant en forme de présent et bonjour, que pour l’empêcher de persecuter et troubler les 
S. Rochette pendant le cours de sa traitte de gomme. 
 

 Led. jour 11, on expédie un courrier a Mr. Levens en Gambie, pour luy donner avis de tout ce qui 
s’est passé jusqu’a ce jour pendant son absence. 
 

 Le 12, Mr. Devaulx vient de poser la premiere pierre des fondements de l’hôpital, avec les 
ceremonies ordinaires en pareilles occasion. 
 

 Le 21, l’inquietude où l’on est de la sçituation des affaires du fort St Joseph en Galam, oblige 
Mr. Devaulx d’expedier un courrier a Mr. Le Begue, tant pour luy donner des nouvelles de ce 
comptoir que pour apprendre les siennes. 
 

 Le 22, la Naïade parroît devant l’habitation et de là va moüiller a la rade. 
 

 Le même jour on fait dire a Jambar qui s’est rendu sur l’isle, d’avertir Betoubé et l’Alkier de Brak 
d’y venir prendre leurs coutumes de l’année passée. 
 

 Le 25, les lettres de Gambie venües par la Naïade, portent que Mr. Levens attend le 



Duc de Bourbon pour s’en revenir. 
 

 Le même jour est arrivé le courrier de Galam, que la guerre du païs de Foult avoit arrêté près de 
Syratik, qui envoye se plaindre du tort qu’il a souffert l’année derniere dans la perception de sa 
coutume et déclare qu’il ne la veut recevoir que des mains du S. Grosbert et non de celles du 
S. Rochette, quand elle seroit plus forte qu’a l’ordinaire ; il demande 100 fuzils a 2 coups et 20 
communs, des pistolets sabres et poudre, balles et pierres par le batteau qui portera sad.e coutume. Il 
asseure qu’il aura des captifs pour charger 3 barques. Sur quoy l’on ne doit pas touttesfois absolument 
tabler (85). 
 

 Les nouvelles de Galam portent que tout y est assez tranquile à l’exception des Baqueris, qui y 
sont toujours en guerre, ce qui a obligé Mr. Le Begue de relever la caze de Tamboucany, ou 29 
hommes sont demeurés sur le carreau dans une bataille qui s’y est donnée. Les marabous 
s’entremettent pour faire la paix, a quoy les parents des deffunts sont generalement opposés. On 
espere cependant que tout se passera a l’amiable ; autrement cela feroït un grand tort a la traitte qui va 
s’ouvrir et detourneroit les chemins de captifs. 
 

/p. 263/ On a payé les coutumes de Guiogo, de Bétoubé et de l’Alkier de Brak, ainsy que celle du bois 
de chauffage qu’on fait sur l’isle de Sor, après néanmoins avoir reçeu de Bétoubé les 2 beufs qu’il doit 
avant de prendre sad.e coutume. 
 

 Le 26, la traitte de gomme continüe toujours abondament. Le Jaloux qui en revient et qui est 
déchargé repart cette nuit avec la coutume de Mantel. Brak envoye encore deux de ses valets, pour 
demander la susd.e coutume du Gamou, qu’on leur refuse derechef, en vertu de l’accommodement qui 
a été fait, de laquelle il soutiennent ne s’estre pas départis par le traitté, disant que leur M.e préfere 
cette coutume a 30 captifs a cause du deshonneur qui en rejailliroit sur sa personne. Et sur la demande 
de presents qu’ils font de la part de ce Roy, qui attend Goné Latir, qui est partie de chez Damel, on les 
remet au retour de Mr. Levens. Ils sont allés porter ce refus à Brak, après avoir traitté dix beufs qu’on 
leur a fait payer en toille. 
 

 Le 27, le Duc de Bourbon de retour de sa croiziere, paroit devant l’habitation d’ou il s’est rendu le 
lendemain en rade. 
 

 Le 28, le S. Fleury part ce matin pour escalles de (Grielfin) (86) pour y faire la traitte de mill et de 
quelques captifs de Sambaguélagué, que Boumoussa a chassé pour la seconde fois du païs de Foult. 
 

 Le 30, le S. Grosbert qui s’étoit étably a Moüit sur le bord de la riviere, redemande le batteau qu’il 
a renvoyé pour y transporter ses effets et continuer son commerce qu’il ne croit pas en seureuté a 
terre, Kiem le menaçant de le piller, on luy expedie sur le champ le batteau le Paon. 
 

 Le 31, a l’arrivée du batteau, Kiem devenu plus traittable, promet au S. Grobert de le laisser 
dorénavant tranquile. 
 
 

Avril 
 

 Le 4, l’Alkier de Damel qui avoit deffendu la traitte au S. Grôbert pendant deux jours, au sujet  de 
sa coutume, s’est enfin raccomodé  et s’en tient sur l’ancien pied. 
 

 Le 5, un marchand maure de chez Caye, vient déclarer, comme chargé de sa part, que ce Prince 
avoit appris avec etonnement que l’on préten doit être payé des deux captifs rachetés de Jambar, sur 
quoy on luy fait sçavoir, qu’on voudroit encore l’estre des 3 qui restent chez luy, s’ils avoient été 
egalement rachettés ; il parroit avoir grande envie de sa coutume, mais s’il ne prend un meilleur party, 
il est à présumer qu’il n’y parviendra pas facilement. 
 

 Le 6, on paye la coutume du Ramram (87) a Damel et son Alkier. 
 

 Le 9, les chalams arrivent sans ecailles, Guiosir les ayant empêché de charger sur le refus qu’on 
luy a fait d’une bouteille d’eau de vie qu’il soutient mal à propos luy être deüe, touttes les fois qu’il 
vient sur l’isle ; et comme il les a encore empêché de charger chez Guïaguene (88), païs de Damel, on 
fait avertir l’Alkier, affin qu’il ait à interposer son authorité, pour obvier a pareille chose. Et sur le 
champ on expedie la Naïade sous les ordres du S. Marin, pour aller moüiller devant le marigot de 
Guiara (89) et servir de magazin a 2 chalams qui partent avec luy pour y charger d’ecailles, l’equipage 
étant néanmoins pourvu d’armes pour soutenir les travailleurs au cas qu’on les veuille troubler. 
 



 Le 10, le S. Bataille part pour faire l’etablissement de Guiongas, avec le S. de St Robert, qu’il doit 
y laisser pour faire construire les cazes et cependant /p. 264/ continuer sa route jusqu’a Sayeré (90) 
pour y traitter quelques captifs, morphil et mill et en charger le chalam qui le porte au d. lieu. 
 

 Un Maure vient asseurer de la part de Cayd, qu’il est prest à rendre les 2 captifs, si l’on veut luy 
payer sa coutume, sans autre pretention ; sur quoy l’on declare derechef qu’on le satisfera après la 
reception des 3 captifs qui restent tant chez luy que Jambar et 2 autres pour remplacer les 2 rachettés 
dud. Jambar. 
 

 Le 11, le S. Marin fait sçavoir qu’il charge d’ecailles sans aucun empêchement. 
 

 Le 13, on fait partir un courrier pour informer Mr. Levens de ce qui se passe en son absence. 
 

 Le 15, le S. Marin revient chargé d’ecailles, après avoir laissé les deux chalams au susd. marigot. 
 

 Le même jour on fait emprisonner trois laptots du Jaloux pour avoir tiré le couteau sur le Major, 
qui vouloit les obliger de s’embarquer. 
 

 Bayebois vient se plaindre de ce qu’on a fait briser sa pirogue pour n’estre pas venüe au pont ; on 
en a fait de même d’une autre de Moüit qui etoit débarquée derriere le village, contre les ordres qu’on 
avoit donnés de se rendre au pont. Peut-etre ces deux exemples les corrigeront-ils de leur obstination. 
 

 Le 16, le S. Rochette promet toujours beaucoup de gomme. 
 

 Le 20, l’Ameriquain commandé par Mr. Aubin Duplessis parroît devant l’habitation. Ce navire 
apporte deux mil pieces de toille fort a propos, puis qu’elle alloit manquer pour la traitte de gomme. 
 

 Le 23, on apprend que sur le refus de quelques présents, Brak avoit deffendu la traitte au 
S. Rochette, mais 4 pintes d’eau de vie et les soins de Mahambouna ont réparé cet inconvénient de 
façon que la traitte abonde toujours et que l’on promet encore la charge de plusieurs batteaux. On 
apprend aussy que le S. Fleury a été obligé de quitter Encoma (91) par les importunités de Brak, et 
qu’il est party pour Donnaye ; il a déjà traitté 6 captifs et autant de barriques de mill. 
 

 On a fait mettre aux fers tous les charpentiers qui refusoient de travailler, si l’on ne délivroit le 
nommé Jolly qui y avoit été mis pour yvrognerie. 
 

 Le 28, le S. Rochette mande pouvoir encore charger au moins 4 batteaux de gomme n’osant en 
promettre autant qu’on luy en fait esperer. Les Maures qui ne daignoient pas seulement traitter ce qui 
leur en restoit pour chaudieres et autres marchandises, sont partis de touttes parts pour aller ramasser 
la derniere gomme, aussitôt qu’ils ont appris l’arrivée de la toille (92). 
 
 

May 
 

 Le p.er, le S. Rochette ne promet plus par le Zephir, qu’un batteau de gomme où deux. 
 

 Le 2, on fait un accommodement avec un valet de Guiogomaye qui a arrêté 3 captifs Bambaras 
qui ont dézerté depuis 8 jours, du canot de barre. 
 

 Le 5, le S. Fleury mande qu’il a quitté l’escale d’Encoma et qu’après avoir parcouru divers autres 
endroits, jusqu’au Terrier Rouge (93), il s’en est revenu a Bocole (93), où il compte traitter beaucoup 
de mill. On apprend aussy de luy que Sambaguelagué après avoir mis en fuitte Boumoussa est 
remonté sur le thrône des Foules ; ainsy voyla les beaux projets de ce dernier evanoüis. 
 

/p. 266/ Jambar arrive sur l’isle où il dit qu’il vient attendre l’arrivée de Cayd qui veut s’accomoder au 
sujet de sa coutume ; il doit se rendre aujourd’huy  icy. 
 

 On apprend par un courrier de Gambie que Mr. Levens n’en devoit partir qu’a la fin d’avril. On 
expedie suivant ses ordres, un courrier pour faire tenir ses dépêches a Mr. Le Begue en Galam. 
 

 Le 6, Cayd parroit en Barbarie. Il envoye son Alkier avec Jambar sur l’isle pour donner avis qu’il 
y viendra le lendemain. 
 

 Le même jour il fait dire par ses gens qu’il ne mettra point les pieds sur l’isle, mais qu’après le 
payement de sa coutume, il remettra deux de nos captifs qu’il a avec luy. Neanmoins après bien des 
contestations on convient qu’aussitôt qu’il les aura fait passer sur l’isle, on le satisfera sur sad. 
coutume et que celle de cette année servira de caution pour les 3 autres captifs ; a quoy ils repondent 



que Cayd n’entend pas payer ces derniers, puisqu’on a pris sur l’isle 3 Negres de son païs dont le 
payement luy est deu. Ils se sont cepend.t désistés de cette demande et conviennent que Cayd devra 
toujours 3 captifs au moyen du payement en entier de sa coutume. 
 

 Le 7, ils ramenent les 2 captifs. Mais Cayd se voyant accablé de visites et craignant pour 
l’alteration de sa coutume demande qu’on la luy fasse tenir a Bouxard par le premier batteau qui 
montera au Dezert. On luy promet de la luy envoyer dans un coffre scellé, dont on donnera la clef 
dans un papier cachetté a son Alkier qui partira par le premier batteau qui le mettra a Bouxard avec sa 
coutume. 
 

 On apprend par le S. Rochette que les Darmancaux (94) sont allés rassembler toutte la gomme qui 
reste et que dans 8 jours, il compte avoir fait toutte sa recolte. 
 

 Le 8, Cayd part pour s’en retourner chez luy, après la perception de sa coutume, qu’on a fait 
delivrer a son Alkier en présence de Jambar. 
 

 Le 11, le S. Rochette mande que la gomme continue toujours a abonder et qu’il luy faut un 
nouveau surcroît de toille. 
 

 Le 12, le batteau de croiziere passe devant l’habitation et va se rendre a la barre. 
 

 Le 13, on apprend que le susd. batteau de croiziere est échoüé a la côte des Negres, vis avis la 
pointe de Barbarie, d’où il espere cependant se relever a la marée. On expedie un chalam de Bambaras 
pour le tirer de ce danger avec le secours du batteau de Pierre Luc. Le sujet de son retour est pour 
avertir de la part de Mr. Berger qu’il est arrivé a Portendik un navire de 46 canons et 250 hommes 
d’equipage, avec un autre de 100 tonneaux, tous eux anglois, qu’ils ont envoyé leur canot à bord du 
Duc d’Orleans avec le second du gros vaisseau, pour voir la commission du Cap’ne, qu’ils se sont dits 
armés contre les forbans et luy ont demandé s’il n’en avoit pas vû. Cependant a leur maneuvre, 
Mr. Berger a reconnu qu’ils étoient interlopes, d’autant qu’ils ont moüillé par les 7 brasses et ont 
envoyé leur canot a terre pour palabrer avec les Maures. Mr. Berger promet de moüiller a leurs cotés 
jusqu’a l’arrivée du secours qu’il attend et de les troubler dans leur traitte, quand il devoit être coulé 
bas. 
 

 Le batteau du S. Marin s’est relevé de la côte et arrive au pont avec celuy de Pierre Luc porteur 
d’une lettre de Mr. de Bienvenu, qui marque ne pouvoir charger tout le vin qui reste a bord de son 
bâtiment étant trop léger, qu’il a été obligé de mettre quelques canons dans la calle en attendant qu’on 
luy envoye du leste ; c’est ce qui retarde l’expédition de l’Ameriquain, Mr. Aubin /p. 266/ déclarant 
qu’il ne partiroit point sans auparavant assez de leste pour faire porter la voille a son navire. 
 

 Le 14, le batteau de Pierre Luc chargé de bois et sable part pour la rade. 
 

 Le 16, led. Pierre Luc nous apprend que Laforest n’a pû gâgner le bord de l’Ameriquain depuis 3 
jours qu’il est dehors. Le S. Grosbert marque que Camassou et Gueulle (95) sont venus a son 
comptoir, le lendemain que le susd. batteau de croiziere s’est échoüé, pour piller ses marchandises, 
sous prétexte qu’il avoit sauvé pendant la nuit celles de ce batteau, mais les soldats du bord de 
Laforest sont arrivés fort a propos pour faire entendre raison a ces coquins de Negres, qui a leur veüe 
ont arrêté leurs poursuittes et se sont retirés. 
 

 Le 17, Pierre Luc part avec le Cap’ne de l’Ameriquain et le batteau la Naiade pour derniere 
expedition. 
 

 Le 18, un courrier de Gorée apporte une lettre de Mr. Levens arrivé dans ce départemt le 11 de ce 
mois. 
 

 L’Alkier de Brak, deux de ses valets, avec Jambar viennent demander le payement de 15 captifs 
arrêtés sur l’isle et qu’on avoit reçeus du consentement de leur maître en payement de ce qu’il devoit ; 
ce palabre en est cependant resté là, lors qu’on leur a representé les articles du traitté, a quoy ils 
répondent que Madimbatouré et autres qui ont fait cet accord avec Mr. Levens, viendront s’expliquer 
avec luy, mais que Brak n’avoit jamais crû devoir payer ce qui avoit été pillé, avec les captifs qui ont 
été pris au Senegal et qu’il croyoit que les 44 beufs devoient suffire ; après bien des palâbres inutiles, 
ils se sont cependant désistés de cette nouvelle prétention et sur les plaintes qu’on leur fait de ce que 
leur prince refuse de rendre justice de Guiosir. Ils asseurent qu’il sera incessament déplacé, et se sont 
réservés pour la fin a faire la déclaration de l’arrivée de Goné Latir chez Brak, qui envoye un captif et 



demande outre son payement, de l’eau de vie pour la receuvoir, dont on luy envoye un baril de huit 
pintes, avec une barre de fer. 
 

 Le 21 au matin, l’Ameriquain et le batteau appareillent de la rade pour Portendik. 
 

 Le 24, il arrive un courrier de Gorée du 18 d.er par lequel on apprend que Mr. Levens en est party 
le 17 pour se rendre a Portendik a la queste de l’interlope. 
 

 Le 27, le S. Fleury arrive d’Encoma ayant traitté dans son voyage 10 captifs et une 20.ne de 
barriques de mill. 
 

 Le 30 au matin, les Ducs d’Orleans et de Bourbon parroissent devant l’habitation avec le batteau, 
dans l’un desquels est Mr. Levens qui a passé la barre le même jour et est arrivé au Senegal a minuit. 
 

 Led. jour le S. Rochette arrive du Dezert, ayant relevé cette escalle. Sa traitte se trouve monter a 
1 805 quintaux maures de gomme pezant 636 4/5 L chaque, pour le charroy de laquelle il y a eu 22 
voyages de batteaux, ce qui a causé un grand mouvement en ce comptoir. 
 
 

 Voicy l’extrait du Journal du voyage que Mr. Levens vient de faire, que l’on a trouvé a propos 
d’inserer icy. 
 

 Le 15 février 1731, Mr. Levens partit du Senegal et passa la barre le même jour, pour s’embarquer 
dans le brigantin le Fier. Il ne pût appareiller aussitôt, ayant quelque chose a prendre a bord du 
Duc de Noaïlles. Le lendemain il fit mettre a la voille et il n’y eût rien de nouveau jusqu’au 17 après-
midy, que l’on vit les isles de la Magdelaine (96), ou Mr. Levens devoit /p. 267/ descendre pour voir 
s’il s’y trouveroit de l’herbe appellée orseille, où orcilla. Mais comme il étoit trop tard pour lors, il fut 
resolu d’aller droit a Gorée où il descendit le même soir. Il apprit par un navire nantois qui y étoit en 
relâche, celle du Courrier d’Orleans a la Corogne. 
 

 Il ne se passe rien de nouveau jusqu’au vingt qu’arriva le batteau de barre de Laforest chargé de 
fer pour le departement de Gorée. 
 

 Le 25, led. batteau de barre, après avoir pris sa charge de pierres a batir retourna au Senegal. 
 

 Le 27 fr, Mr. Levens partit de Gorée et arriva a Albreda, dans la riviere de Gambie, le 2 mars a 8 
heures du matin. 2 officiers anglois vinrent le saluer de la part de Mr. Rogers, Gouverneur du Fort 
Jacques (97). 
 

 Le 3 mars, Mr. Levens fut au fort anglois et fut salué en passant par 15 ou 16 navires des 2 
nations, de même que du fort lors qu’il mit pied a terre. Il dîna, on y bût plusieurs santés au bruit de 
l’artillerie. 
 

 Le lendemain 4 du mois, le General anglois vint a Albreda rendre sa visitte, accompagné de 12 de 
ses officiers, où il fut reçeu avec les mêmes honneurs qu’il avoit faits la veille a Mr. Levens. 
 

 Il ne se passa rien jusqu’au 10 que l’on fit partir le brigantin le Fier pour le Bisseau. Mr. Levens y 
envoya pour relever le S. Kanloux, garde magazin et commandant aud. lieu, qui demandoit son retour, 
le S. Payen qui étoit a Albreda venant de Bruxalme, n’ayant pû s’y etablir par les vexations du Roy du 
païs. 
 

 Le 13 mars, Mr. Levens partit pour Berindin (98) demeure ord.re du Roy de Barre) accompagné du 
commandant d’Albreda, du Cap’ne du St Michel, d’un des officiers de vaisseau et des 3 employés de 
la Compagnie. Ce Roy qui étoit prevenu de cette visitte, sortit de son village et vint un quart de lieüe 
au devant de Mr. Levens et le receut au bruit de la mousquerterie d’une partie de ses troupes. 
 

 Le lendemain 14, on envoya le present au Roy, qui le trouva pas tel qu’il s’y étoit attendu. Il s’en 
contenta cependant et donna audience a Mr. Levens. Il fut choqué de ce qu’en luy donnant la main il 
ne luy avoit pas ôté son chapeau, ce qu’il n’avoit garde de faire, le Gouverneur du Fort Jacques ne le 
pratiquant pas et qu’il convenoit a la nation de n’avoir pas moins de privilege. Il insista beaucoup la 
dessus et parrût même le vouloir absolument, mais Mr. Levens le refusa avec fermeté. Cependant il ne 
put se dispenser de loger dans les cazes de ce Roy qui l’exigea quoiqu’il luy representa qu’il y 
étoufferoit et qu’il seroit plus content sous une tente dans le bois, où il avoit couché la veille. Il 
repondit a cela que son peuple le bameroit d’une pareille impolitesse et il en fallut passer par là, au 
grand regret de Mr. Levens. 
 



 Le même jour après midy, il voulut qu Mr. Levens le vit publiqument. On choisit pour cet effet 
une grande place, où il se rendit paré avec ce qu’il avoit de plus riche, scavoir d’une cazaque et deux 
echarpes de coutume, un chapeau bordé d’or, avec des bas rouges et des pantouffles de la même 
couleur, garnie de grelots d’argent et de gros clouds argentés, une canne a la main, une pipe a la 
bouche. Il receut Mr. Levens avec beaucoup d’ostentation et de politesse ; une bonne partie de cette 
audience se passa a entendre des tambours et voir danser des jeunes Negresses. Ensuitte les femmes de 
ce Roy au nombre d’une 40.ne vinrent saluer Mr. Levens d’une maniere tres humiliante ; il leur donna 
leur present dont le Roy le plus avare de tous les hommes s’empara aussitôt. 
 

 Le 15 mars, on prépara touttes choses pour le départ, et Mr. Levens porta /p. 268/ au Roy le 
présent de l’adieu. Il le sollicita longtems, pour l’engager a faire prêter des marchandises a ses sujets, 
comme on avoit fait autrefois, asseurant que c’étoit le seul moyen de faire fleurir le commerce, mais il 
s’en deffendit en luy representant qu’il avoit fait un traitté avec les Anglois, par lequel il ne luy étoit 
pas permis de faire aucun prest aux Negres et que par conséquent il n’étoit pas possible de l’enfreindre 
et autres raisons qu’il fit semblant de gouter. Après quoy Mr. Levens prît congé de ce Roy, le plus 
irraisonnable et le plus impatientant de tous les Negres et cela par une infinité de bétises qu’il fait a 
chaque moment du jour, dont on n’a pas cru devoir faire mention. Il vint reconduire Mr. Levens 
jusqu’a l’endroit où il monta a cheval et fit tirer plusieurs coups de fuzils pour le saluer. 
 

 Le reste du mois de mars s’est passé a Albreda en regals a bord des navires et en visittes 
reciproques et familières entre les 2 nations. 
 

 Le 31, le batteau le Cigne arriva de Gorée ; il apporta pour nouvelle que la Sirêne avoit relâché a 
ce comptoir et partit le p.er avril chargé de bois de construction qu’il etoit venu  chercher. 
 

 Le 5 avril, l’Alkier du Roy de Bruxalme vint voir Mr. Levens et fit un grand palabre de la part de 
son Me. pour témoigner son etonnement de ce qu le S. Payen s’etoit retiré de son païs, avec tant de 
précipitation. Mr. Levens fit reponse que les mauvais traitemens du Roy en avoient été cause et en 
outre l’asseura qu’on ne tenteroit aucun etablissemt a Bruxalme pendant son règne et refusa son 
présent. 
 

 Le 9, un navire de la Comp.e d’Angleterre qui n’a pû faire sa cargaison en cette riviere en est sorty 
pour se rendre au Cap Cosse. 
 

 Le 12, arriva le Duc de Bourbon. 
 

 Le même jour il vint des marchands Jancas (99) a la caze d’Albreda qui amenerent 6 ou 7 captifs 
disant qu’il etoient suivis de 2 caravannes. On leur fit voir les marchandises qu’ils trouverent de leur 
goust et l’on promit de gros présents au Me du chemin, qui asseura qu’il ne feroit affaire qu’avec le 
comptoir. 
 

 Cependant on apprit le 14 avril que ces mêmes marchands avoient vendus leurs captifs 60 barres a 
un interlope (100). 
 

 Le 15, le navire anglois le Kent partit de cette riviere avec une 50.ne de Negrillons pour Lisbonne. 
Mr. Levens écrivit par cette voye a la Compagnie. 
 

 Le 17, Mr. Levens se rendit au Fort pour conferer avec Mr. Rogers des affaires du commerce, où 
il fut décidé qu’on payeroit les captifs 50 barres. 
 

 Le 18, il fut traitté un Negre a 50 barres ; on espere que cela en fera venir d’autres. 
 

 Le 19, il est venu un Me de chemin avec plusieurs esclaves, mais il ne s’est pas accommodé de 
50 barres ; cependant on en traitte tous les jours qulques uns sur ce pied là. 
 

 Le 29, Mr. Rogers vint passer la journée a Albreda ; il y fut traitté autant bien que le païs le 
permettoit. 
 

 Le pr.er may, Mr. Levens fût prendre congé des Anglois, qui a leur tour vinrent le lendemain luy 
souhaiter un bon voyage. Dans cette visitte le General donna des propositions de commerce par ecrit, 
que Mr. Levens promit d’envoyer a la Compage. 
 

 Le 3, le Duc de Bourbon appareilla de Gambie, où Mr. Levens s’embarqua avec les employés qui 
l’avoient accompagné. 
 



 Le 10, Mr. Brossy Cap’ne de ce navire mourrut par le travers du Cap de Nas et le 11 Mr. Levens 
descendit a Gorée. 
 

/p. 269/ Le 12, arriva un batteau du Senegal par lequel on apprit l’arrivée de l’Ameriquain aud. lieu. 
 

 Le 15, on apprit par un courrier qu’il y avoit deux navires interlopes a Portendik pour y traitter de 
la gomme, qu’un de ces navires etoit de 40 canons et 200 hommes d’equipages, ce qui rompit le 
voyage que Mr. Levens devoit faire aux isles du Cap Vert et avança son départ de Gorée, d’où il partit 
le 17 dans le Duc de Bourbon avec un renfort de 20 hommes et fit voile pour Portendik, où il arriva le 
27. Il y trouva le Duc d’Orleans et l’Ameriquain et un batteau, mais les interlopes avoient quitté 
l’escalle le 11e (101). 
 

 Le 28, Mr. Levens en partit pour revenir au Senegal avec les Ducs d’Orleans et de Bourbon et y 
laissa l’Ameriquain en croiziere et descendit au Senegal le 30 may a minuit. 
 
 

Juin 
 

 Le 1.er, Cayd frere de Brak envoye complimenter Mr. Levens sur son retour au Senegal. 
 

 Le 7, il arrive un courrier de Gorée par lequel on apprend l’arrivée aud. lieu du brigantin le Fier au 
27 du mois dernier, avec 60 captifs qui ont fait une revolte dans la traversée (102). Le frere du Cap.ne 
le Me et un Bambaras de l’équipage y ont été blessés légerement. Cette revolte a été appaisée ; il en a 
couté la vie d’un captif. 
 

 Le batteau le Cigne est aussy de retour de Gambie a Gorée ; il doit estre incessament expedié pour 
Jöal, où l’on doit rétablir le comptoir. 
 

 Le 10, par l’arrivée d’un courrier de Galam, l’on apprend que la guerre entre les Baqueris a duré 
jusqu’en avril, que les Ormans sont tombés dans ce païs et y ont fait de grandes ravages. Ils ont pillés 
et brulés plusieurs villages, pris plusieurs captifs et tués ceux qui se sont deffendus. Tous ces troubles 
ont empêché le S. Le Begue de faire sa provision de mill, comme il auroit fait en tems de paix ; il ecrit 
avoir 80 captifs a la chaine et espere charger les premieres chaloupes a leur arrivée. Ce Directeur, 
malgré sa mauvaise santé s’est rendu a Natacon, en passant par Farbana (103), il a payé la coutume de 
Thomané Niacalelle (104) qu’il a été obligé d’augmenter de 40 barres. Led. S. Le Begue a trouvé 
Doüa, (105), chef des mines, dans d’assez bonnes dispositions, demandant luy même qu’on fasse un 
etablissement a Natacon. 
 

 Le païs de Foult est toujours divisé par les Roys Boumoussa et Sambaguélagué ; ce dernier a fait 
egorger un de nos courriers de Galam. 
 

 Le 12, le Fier est arrivé de Gorée en nôtre rade, où il doit prendre incessament sa cargaison de 
gomme. On apprend par ce bâtiment que tous les navires anglois qui étoient cette basse saison dans la 
riviere de Gambie en sont partis et que le 27 may d.er le navire du Cap’ne Ramzay entra dans cette 
riviere escorté de la Perle, fregatte du Roy de 40 canons. C’étoit les mêmes qui étoient a Portendik, au 
comencem.t  de may. 
 

 Le 14, le batteau le Cigne est arrivé de Gorée chargé de mill. On avoit envoyé ce batteau a Joal, 
dans lequel étoit le S. Bouriac, pour y aller etablir une caze ; il a attendu longtems Barbesin qui n’a pû 
s’y rendre, ce qui fait que l’on remet cette affaire après la haute saison. 
 

 Le 16, l’Ameriquain est arrivé de Portendik où il étoit en croiziere. 
 

 Le 23, par un courrier de Gorée, l’on apprend que le St Michel en est party avec 356 Noirs. 
 

 Le 28, il part une double chaloupe et un chalam pour Galam. L’on attend avec impatience le 
navire de France qui apporte l’annuel de ce département. 
 

/p. 270/  
 

Juillet 
 

 Le 6, on expedie un batteau pour Galam, chargé de mill. 
 

 Le 8, les navires les Ducs de Bourbon, d’Orleans et l’Ameriquain appareillent de cette rade, le pr. 
pour Arguin où l’ondit y avoir des Hollandois, le second pour France chargé de 108 tonneaux de 
gomme et le troisième pour porter des ustensiles et vivres a Gorée avec 113 captifs, dont 31 



proviennent des dernieres contributions du village pour l’année 1731. 
 

 Le 9, le navire l’Alexandre commandé par Mr. Baston moüille devant l’habita’on a 7 heures du 
soir. 
 

 Le 10, on apprend par les pacquets qui sont venus, que le S. Boucard est sur ce navire. 
 

 Le 12, led. S. Boucard, avec tous les passagers pour Galam descendent a terre. 
 

 Le 14, on expedie un batteau pour Galam chargé de farines et ustensiles. 
 

 Le 15 part un autre batteau chargé de marchandises pour ce département. 
 

 Le 20, le S. Bataille arrive de Guiongas où il a traitté 87 captifs. Il y a longtems que cette escale 
n’en a tant fourny (106). 
 

 Le navire le Duc de Bourbon est de retour de son voyage et rapporte n’avoir vû aucun bâtimt. 
 

 Le 22, les batteaux qui etoient au pied de la barre depuis 10 jours, l’ont enfin passée aujourd’huy, 
ce qui retarde les dernieres bâtimens de Galam et l’expédition du Fier pr. France. 
 

 Le 23, la corvette l’Astrée est arrivée en cette rade. Ce bâtiment se trouve chargé de verrotteries 
inutiles et n’apporte point de vin ; ce qui fait que Mr. Levens a retranché une partie de la ration des 
employés, qui n’ont plus que 3 demi septiers par jour. 
 

 Le 25, Mr. Boucard part sur l’Intrépide chargé des boissons et de quelques ustensiles. 
 

 Le 27, le S. Rochette est expedié de même que le S. Bréval, le premier chargé de sel et de 
marchandises pour payer les coutumes et le 2e. chargé d’ustensiles et autres effets. 
 

 Le 31, le S. Boucard relâche aujourd’huy a midy, attendu que son batteau fait de l’eau ; on l’a 
déchargé pendant la journée et la nuit. 
 
 

Aoust 
 

 Le prem.r led. S. Boucard repart a midy sur un batteau de barre qu’on luy donne avec toutte sa 
cargaison ; ainsy le retard n’a pas été grand. 
 

 Le 4, le brigantin le Fier met a la voille pour se rendre en France, où il porte 43 tonneaux de 
gomme. 
 

 Le 6, est arrivé un de nos batteaux de Gorée que Mr. Levens avoit demandé pour remplacer celui 
de barre qui a été donné au S. Boucard. 
 

 Le 7, Mr. Levens fait encore partir un chalam pour Galam. 
 

 Le 22, le Guiaraf de Pot et l’Alkier de Damel sont encore venus demander un fuzil de present et 
quelques autres marchand.s  pour leur maître, qu’on leur a refusé. 
 

 Le 24, est arrivé une chaloupe de Galam chargée de 60 captifs, desquels il n’y a que 44 de ce 
departement et 16 traittés par le S. Fleury, en montant en Galam. 
 

 Le 25, le chalam le St Marc est aussy arrivé de Galam avec 43 captifs /p. 271/ de ce departement 
et 11 de traittés par le Sr Grosbert en riviere. Le S. Le Begue envoye de la terre qu’il a été prendre a 
Natacon et du marbre de la mine de Semaïla (107). Il marque que la guerre continüe toujours entre les 
Baqueris, qui ne veulent entrer en aucun accommodement. Le S. Le Begue qui craint avec raison que 
cette guerre ne derrange le commerce de son département s’est donné tous les mouvemens possibles 
pour la faire cesser. Il a fait tout malade qu’il est 2 voyages a Congala (108), sans avoir pû rien 
terminer ; les maraboux asseurent cependant qu’il y aura des captifs cette année. On mande de ce 
département qu’on a encore découvert une mine a 2 journées de Samarinacouta, appellée 
Jiambia (109). 
 

 Le S. Boisseau qui montoit en Galam par une chaloupen s’est noyé en voulant se baigner, sans 
qu’on ait eû le tems de luy donner secours. 
 

 Le païs de Foult est toujours troublé par les deux Syratiks qui se chassent tour à tour, ayant 
chacun des Maures dans leur party. Au retour des barques de Galam, on en sçaura des nouvelles plus 
positives. 



 

 Led. jour 25, l’Ameriquain arrive de Gorée, chargé de mill. 
 

 Le 29, les 2 chalams qui sont arrivés de Galam les 24 et 25 retournent chargés de tout ce qui etoit 
resté au Senegal d’effets pour ce comptoir. 
 

 Le 31, le S. de St Germain donne avis qu’avec encore deux batteaux de gomme il en aura 
suffisament ; au moyen de quoy le Duc de Bourbon en sera chargé de 200 tonn.x, ce qui fait que ce 
batiment pourra être expedié, sous cinq jours au plus tard. 
 
 
 
 
 
 
 

Notes (a)  

 
 
 
 

 (1) Damel est le titre du roi du Kajoor, qui sert à désigner dans tout le texte Maysa Teindé Weej, 
fils et successeur de Lat Sukabé. Dès la mort de son père, en 120, Maysa est nommé à la tête du 
Kajoor. En 1736, il parvint à s’emparer de la couronne longtemps convoitée du Bawol, après une 
longue période de conflit avec ce royaume voisin. Il gouverna les deux pays jusqu’à sa mort qui 
survint en 1749. 
 

 La tradition et les sources écrites présentent les trente années de règne de Maysa comme une 
période marquée par de nombreux troubles et des guerres avec les pays avoisinants. Le présent texte 
mentionne un conflit avec le Jolof, les tensions avec le Bawol et le Waalo, ainsi que les menaces 
maures qui se maintiennent. Nous renvoyons à un travail à paraître, sur le Kajoor et le Bawol entre 
1695 et 1809, pour de plus amples informations sur le règne de Maysa Teindé Weej. 
 

 Comme pour la plupart des autres souverains, l’auteur du document ne fournit pas les noms des 
souverains dont il parle et les désigne par leur seul titre en général (sauf les rois du Fuuta Samba, 
Gélaajo et Bumusa). 
 

 (2) Ce dignitaire du Waalo, nommé à plusieurs reprises, est le frère de Brak, le roi du Waalo. 
Selon B. Barry (Le royaume du Waalo, Paris, Maspero, 1972, p. 101), « le kaddj ou kaddyekk, 
successeur éventuel du brak, avait des États qui s’étendaient du Bêpar Ndêker à Saint-Louis, à la 
barre ; c’était un fils ou un neveu du Brak et il devait avoir des titres de noblesse analogues » (N.B. : 
Bêpar Ndêker est situé en Mauritanie, près de Keur Massène). Limitrophe avec le pays trarza, le 
territoire commandé par ce prince était particulièrement exposé aux incursions maures pendant le 
XVIIIe siècle. 

 Dans le document, Cayd apparaît comme un personnage important ; commandant la province qui 
est voisine de Saint-Louis, il joue un rôle dans toutes les /p. 272/ négociations entre le souverain du 
Waalo et les commerçants français. C’est lui qui autorise les Maures à passer à travers son pays pour 
venir traiter la gomme ou les bœufs à Saint-Louis, et qui traite même au nom de Brak. Le texte semble 
indiquer que Cayd résidait à Bouxar, bien que sa capitale soit en principe Ady, près de Bouxar. 
 

 (3) Del est un village souvent mentionné au XVIIIe siècle, où les Européens traitent 
essentiellement des vivres. Ce toponyme apparaît sur de nombreuses cartes de l’époque. Selon le 
document, il paraît que Del est commandé par un chef de village autonome, mais que Damel y a 
également un Alquier (représentant, chargé des relations commerciales avec les Français). 
 

 Le texte laisse apparaître que la situation du pays situé au sud et au sud-est de Saint-Louis est 
assez imprécise (Ganjol et Tuubé). Ces villages, comprenant en particulier des salines importantes, 
furent convoités par le Kajoor et le Waalo ; leur possession fut l’enjeu de plusieurs conflits armés 
entre les deux royaumes. 
 

 (4) Brieux désigne le briok ou Bêr Yok ; il « commandait de Sanent à Alségu, c’est-à-dire les rives 
orientales du lac de Guiers. C’était un fils de Brak. Il se nommait donc M’Bodje et n’avait pas 

                                                 
(a) Dans ces notes continues pour les deux pieces d’archives, nous disons “ le texte ” ou “ le document ” pour 
l’ensemble formé par le Journal Historique et la Suitte du Journal Historique, à moins d’une indication 
contraire. Les abréviations JH et SJH désignent respectivement le Journal Historique et la Suitte du Journal 
Historique. 



forcément les titres de noblesse de son père » (B. Barry, ouvr. cit., p. 101). Selon A. Wade 
(« Chronique du Wâlo », publiée par V. Monteil, Esquisses sénégalaises, Dakar, IFAN, 1966, p. 34-
35), dont B. Barry s’inspire, le briok résidait d’abord à Maka (entre Alsegu et Ganket), et après la 
chute de Maka à Foss. 

 D’après Yoro Dyao, le briok était un noble de haut rang, venant immédiatement après le kadj dans 
l’ordre de succession. Il était souvent l’héritier présomptif du Waalo. Il commandait de nombreux 
villages, souvent détruits lors des guerres contre le Fuuta ou le Jolof, et résidait à Foss (R. Rousseau, 
« Le Sénégal d’autrefois. Étude sur le Oualo. Cahiers de Yoro Dyâo », Bul. Com. Et. Hist. Sc. AOF, 
1929, t. XII, n° 1-2, p. 149, note 6). 

 Un texte ancien de Chambonneau (« Traité de l’origine des Negres du Sénégal, 1673-1677 », 
publié par C. I. A. Ritchie, « Deux textes sur le Sénégal », Bull. IFAN, B, t. XXX, 1968, n° 1, p. 322) 
confirme l’importance du briok : « A Brak (au royaume de Brak) l’on prend ordinairement (comme 
successeur) celui qui du vivant du Roi estoit Brieux qui est le Nom d’une principauté du pays ». 

 La venue de “Brieux”, dont les États sont assez loin de Saint-Louis, tout comme celle de 
nombreux autres chefs de provinces, atteste l’attrait exercé par le comptoir européen sur les divers 
dignitaires des royaumes. 
 

 (5) Rufisque est un très ancien comptoir où les Français sont solidement implantés en 1729 ; c’est 
le principal port où vient traiter le roi du Kajoor qui dispose également à cette époque de la possibilité 
de commercer à l’embouchure du Sénégal. 
 

 Le texte fournit de nombreuses précisions sur le conflit qui opposa Damel aux Français, à la suite 
d’un incident entre Vuiron, le Directeur de Gorée, et l’Alquier de Rufisque, Latir, qui est emprisonné 
avec le Fitor et 24 autres personnes. Malgré la restitution de Latir en janvier 1730, le climat de 
méfiance persiste entre les Français et Damel et entraîne plusieurs fermetures de la traite. 
 

 (6) À l’occasion des grandes fêtes musulmanes, la Compagnie avait l’habitude de faire des 
présents extraordinaires aux souverains et à certains dignitaires ; ainsi les textes européens évoquent-
ils fréquemment le versement des “coutumes” de Gamou (fête du Maouloud, ou naissance du 
Prophète), de Korité (fête de la rupture du jeûne, parfois nommée Ramram) et de Tabaski (fête du 
sacrifice du mouton). Ces “coutumes” s’ajoutaient aux “coutumes” annuelles qui constituaient des 
droits de commerce, et aux présents d’importance variable que l’on faisait à l’occasion de certaines 
traites. 
 

 Beaucoup de textes des XVIIe et XVIIIe siècles signalent la célébration de ces fêtes musulmanes 
dans la plupart des pays sénégambiens ; parfois ils rapportent des détails sur le rituel observé en 
soulignant des pratiques propres à ces pays. 
 

 Le non-versement des “coutumes” à l’occasion des fêtes religieuses a été à l’origine de certains 
conflits ou a pu être un argument pour faire pression sur les chefs qui devaient les percevoir. 
 

 (7) Il s’agit du village de Dialakhar, qui constituait un village limitrophe entre le Kajoor et le 
Waalo, mais appartenait à Damel. Voir la carte de H. Azan, Le Oualo en 1861, reproduite dans 
V. Monteil, ouvr. cit., entre les p. 24 et 25. 
 

/p. 273/  
 

 (8) Dès le début du texte, et plusieurs fois par la suite, on remarque une certaine hypocrisie dans 
l’attitude des Français. 
 

 (9) L’identification exacte de cette escale est difficile ; on doit peut-être identifier Refourou avec le 
village de Refo qui se trouve sur la rive sud du fleuve Sénégal, aux environs de l’actuel Bokhol (voir 
la « Carte Particulière du Senega depuis le Desert en remontant jusqu’à l’isle du Morfil », dans Labat, 
Nouvelle Relation de l’Afrique occidentale, Paris, Cavelier, 1727, t. 2, p. 174). Refo était une escale 
où les Trarza livraient la gomme (P. David, Journal d’un voiage fait en Bambouc en 1744, publié par 
A. Delcourt, Paris, Soc. fr. Hist. O. M., 1974, p. 57, 67, 242-247). Cependant une carte de Lapie, 
figurant dans P. Labarthe, Voyage au Sénégal, pendant les années 1784 et 1785, d’après les Mémoires 
de Lajaille, Paris, Labarthe, an X (1802), note le village d’Aure-Forou, qui se situerait bien plus au 
sud-est, sur la rive sud du marigot de Doué. 
 

 (10) Sur l’histoire du Tuubé, voir R. Rousseau (« Le Sénégal d’autrefois. Études sur le Toubé. 
Papiers de Rawane Boye », Bull. CEHSAOF, 1931, t. XIV, p. 334-364). La province du Tuubé fut 



l’objet de conflits entre le Kajoor et le Waalo au XVIIIe siècle. Cependant le document précise que le 
Tuubé appartenait à l’époque au Brak et qu’il était commandé par le Bétuubé. 

 Les renseignements de Rawane Boye contredisent quelque peu ce texte en soulignant que le 
Tuubé a été divisé en deux parties : l’une appartient au Kajoor dont le chef s’appelle Mbéj Tuubé 
(= Bétoubé) ; l’autre fait partie du Waalo et se trouve commandée par le vrai chef du Tuubé, le Montel 
ou Montuubé, qui réside à Leybar, secondé par le Dyañ Sor habitant à Sor. Il faut probablement 
identifier le village de Tuubé avec celui de Leybar, bien qu’il n’y ait pas de certitude absolue à ce 
sujet. 
 

 (11) Griel est généralement mentionné au XVIIIe siècle, par les textes et les cartes, comme une île 
située sur le cours principal du Sénégal au nord de St-Louis, après l’île aux Bois. Nous n’avons pas 
trouvé de mention d’un village portant ce nom. 

 Signalons que la cartographie ancienne est difficilement comparable aux cartes actuelles pour 
deux raisons : l’imprécision de certaines cartes d’une part, et, d’autre part, les modifications parfois 
importantes qui se sont produites dans le delta et à l’embouchure du fleuve (voir C. Barbey, « Le 
littoral de Saint-Louis au cap Blanc à la lumière des documents anciens », Notes Afr. n° 117, 1968, 
p. 22-25). 
 

 (12) Tout le document montre que les Européens, installés dans leurs comptoirs et commerçant 
avec les divers royaumes, n’ont pas toujours adopté une attitude pacifique à l’égard des Africains et 
ont fait usage de la force en cas de conflit. Leur infériorité numérique évidente a été compensée dans 
une large mesure par la supériorité de leur armement qui leur a permis non seulement de défendre 
leurs établissements, mais aussi de faire des “guerres” contre les pays qui ne se pliaient pas à certaines 
de leurs exigences. Dans le texte, on relève la “guerre” avec les Sarakolé et celle contre Brak, ainsi 
que plusieurs manœuvres d’intimidation. D’autres documents du XVIIIe siècle évoquent des conflits 
similaires et parfois de véritables guerres ou des actes de pillage caractérisés. 

 C’est pourquoi, la thèse défendue par P. D. Curtin dans un ouvrage récent sur la Sénégambie 
(Economic Change in Precolonial Africa. Senegambia in the Era of the Slave Trade, Univ. of 
Wisconsin Press, 1975, chap. 3, « Trade Diasporas from Overseas », p. 92-152) apparaît assez 
discutable. En effet, Curtin semble insister dans ce chapitre sur les faiblesses des postes européens et 
omet d’énumérer tous les conflits réels qui ont opposé Européens et royaumes voisins des 
établissements. De ce fait il estime à tort que : 

 « The enclaved Europeans of the trade diaspora were in a peculiar position in relation to the 
African states around them. The best long-run policy for the maximum passage of trade was to 
maintain a strict neutrality, just as the African juula tried to do » (p. 121)... « the Europeans in the 
enclaves were capable of lightning blows of great power, even though year-in, year-out position was 
one of military inferiority. 

 They sometimes tended to overplay their brief moments of triumph, especially in the early 
decades before they learned the conventions and usages of local war and politics ” (p. 122). 

/p. 274/ En réalité, les Européens ont toujours eu conscience de leur force et en ont fait usage 
lorsqu’ils le jugeaient nécessaire et possible ; par ailleurs ou ne saurait soutenir que l’attitude de ceux-
ci envers les royaumes voisins a été neutre bien qu’elle encourageait les alliances avec les pays jugés 
favorables à la cause du commerce. Il faut admettre, au vu des textes évoquant la politique européenne 
et les conflit — plus ou moins graves —, que les commerçants ont entretenu la guerre et les divisions 
entre les différents partenaires commerciaux, et qu’ils ont eu recours à leur force pour faire prévaloir 
leur point de vue. Il est vrai que la conquête militaire territoriale n’a eu lieu qu’au XIXe siècle ; 
néanmoins, dès le XVIIe siècle où l’expédition de Ducasse aboutit à la signature de traités qui 
accordent à la France une bande côtière de 25 km environ, et pendant tout le XVIIIe siècle l’idée 
d’expansion territoriale demeure présente : qu’elle n’ait pas été vraiment réalisée, malgré des 
tentatives, ne signifie pas que les Européens ont été conscients de leur infériorité militaire ; au 
contraire ceux-ci sont parvenus, par des voies directes ou indirectes, à imposer leur domination 
économique et à affaiblir tous les royaumes sénégambiens. 
 

 (13) La suite du texte confirme que la plus grande partie des captifs embarqués au Sénégal ont été 
chargés à Gorée et proviennent de la Gambie. Les données sur les arrivées de captifs de Galam 
indiquent : 

en 1729 : traite presque nulle 

en 1730 : 331 esclaves envoyés (arrivés à St-Louis entre septembre et novembre 1730). 



en 1731 : 77 esclaves envoyés (arrivés à St-Louis en août 1731 ; les chiffres de cette année sont 
insuffisants, car en 1730 tous les captifs de Galam sont arrivés en septembre-
octobre-novembre, qui sont les mois ordinaires pendant lesquels descendent les 
petits bateaux envoyés au Galam. Cependant en août, le Directeur de Galam indique 
que la traitte ne sera sans doute pas très abdondante en raison de la guerre entre les 
Baqueris (N.B. = la famille Bathily). 

 
 Comme Galam a fourni une part très limitée des 1 910 esclaves qui sont partis de St-Louis-Gorée 
entre janvier 1730 et juin 1731, et que les royaumes du Waalo, du Kajoor, du Bawol, du Siin ont livré 
peu de captifs, on peut conclure que la Gambie a procuré le plus grand nombre ainsi que l’atteste le 
document. Les esclaves achetés sur la Gambie proviennent pour la plupart de l’intérieur d’où ils sont 
amenés par les marchands juula. Les indications du document sont insufisamment claires pour chiffrer 
exactement la traite d’Albréda ; néanmoins elle a sans doute atteint plus de la moitié des 1 910 
esclaves expédiés par les Français. Le reste des captifs a été acheté sur le fleuve (Waalo et Fuuta), aux 
chefs du Kajoor, du Bawol et du Siin, ainsi qu’au comptoir de Bissao ; une partie a été livrée par les 
habitants de Saint-Louis et Gorée (voir note ci-dessous). 
 

 (14) Guionguas désigne un village dépendant du Béco (Béthio), qui se trouve sur la rive sud du 
marigot de Lampsar, près de l’actuel Savoigne. Cette localité est portée par plusieurs cartes du 
XVIIIe siècle, sous l’orthographe Enguiongua. 
 

 (15) Les Oulad Khalifa représentent une fraction maure qui fut soumise par Ali Chandora, l’émir 
des Trarza, qui règna de 1703 à 1727 (P. Marty, L’émirat des Trarzas, Paris, Leroux, 1919, p. 68 et 
ss., p. 73). Ils font partie des Hassan Oulad Rizg ; selon M. Ould Hamidoun, « Les Oulad Khifa men 
Maghfer, descendants de Khifa ould Maghfer (étaient) nombreux du temps de Cherr Boubba (guerre 
qui dura de 1644 à 1674 et vit la victoire des Hassan arabes sur les forces berbères regroupées par 
Naser al-Din), ils furent presque complètement anéantis à la deuxième bataille à Ntoujeïl et, devenus 
peu nombreux, ils ont disparu (Précis sur la Mauritanie, Centre IFAN-Mauritanie, St-Louis, 1952, 
p. 40). 
 

 (16) Mouit est un village du Gandiolais, situé à 18 km au sud de St-Louis, sur la rive est du 
Sénégal et non loin de l’embouchure de ce fleuve. Il appartenait alors au Kajoor. 

 Selon R. Boye (R. Rousseau, art. cit. sur le Tuubé, p. 343-344), le fondateur de Mouit fut établi 
par Ndiol Sarr qui avait lui-même créé le village de Gandiol sur ordre du roi du Kajoor. Le chef de 
Mouit portait le titre de Montel Mouit ; son village a toujours /p. 275/ été un lieu d’asile pour tous les 
sujets qui avaient mal agi dans la province de Ganjol. 
 

 Mouit est fréquemment mentionné au XVIIIe siècle, tout comme les autres villages du Ganjol, 
dont on évoque les salines. 
 

 (17) L’échouage des navires ou des barques donna lieu à de nombreuses contestations dont 
plusieurs exemples sont fournis par le document. Le “droit de pillage” réclamé par les souverains et 
chefs locaux fut souvent exercé par ceux-ci d’une manière jugée irrégulière par les Européens qui 
usèrent en ce cas de représailles. 
 

 (18) L’île aux Chiens et située près de l’embouchure de la Gambie, à environ 12 km de Banjul 
(Bathurst) vers le sud-est. Elle est parfois appelée île Charles, mais son premier nom — et le plus 
usuel — resta Dog Island (voir J. M. Gray, A History of the Gambia, London, Frank Cass, 1966, 2 éd., 
p. 33 et 56). 
 

 (19) Les cartes anciennes ne permettent pas de situer cette localité. 
 

 (20) Il s’agit de Ndiébèn, un autre village  du Ganjol qui fut également fondé sur l’ordre de Ndiol 
Sarr. Selon R. Boye, son chef était appelé Jawdin Ganjol (art. cit. p. 343-344). 

 On remarque dans le texte plusieurs hésitations à propos de l’établissement des comptoirs sur le 
fleuve. 
 

 (21) Selon B. Barry, « le beetyo résidait d’abord à Pum (N.B. = Poume des anciennes cartes et des 
textes européens), puis à Roos Beetyo, où sa position, à proximité de Saint-Louis, entre le pays des 
Maures et le Kadyoor, devait lui donner une place prépondérante dans le royaume. Il jouera en effet 
un rôle important dans la solution des crises de succession et dans la défense du pays contre la menace 



extérieure ” (ouvr. cit., p. 101). 

 La province commandée par Beco était assez étendue. Selon H. Azan, ce dignitaire était 
généralement choisi dans la famille et commandait le pays situé entre Khan (sur le Sénégal) et 
Mengueye (dans R. Rousseau, art. cit. sur le Waalo, p. 153, note 3). 
 

 Sur le rôle de Béco Malikhuri au cours du premier quart du XVIIIe siècle, sur sa tentative de 
sécession en 1724 et sa mort, voir B. Barry, ouvr. cit., p. 166-172, 177-178 et 183-189, qui montre le 
rôle joué par les Français dans l’ascension de Malikhuri Diop au sein du Waalo, puis dans sa chute. La 
tradition fournit de nombreux renseignements sur le conflit entre Brak Yérim Mbañik et Béco 
Malikhuri et signale que ce dernier serait mort au combat à Mbékhar ; il fut remplacé par Fara Coro 
(A. Wade, dans V. Monteil, ouvr. cit., p. 42-53). Il est probable que Fara Coro est le Béco évoqué à 
trois reprises dans ce document. 
 

 (22) Nommé Alquier de Del en novembre 1729, Babukar est remplacé par son prédécesseur 
Mademba Gaye dès février 1730. Nous n’avons pas trouvé d’autre mention de ces deux notables qui 
étaient probablement des habitants de Del choisis par Damel; Il semble que Mademba fut à nouveau 
révoqué en septembre 1730. Mademba Gaye est mentionné comme Alquier par des documents de 
1722 (AN, C6, 7). 
 

 (23) À plusieurs reprises le document mentionne que les “habitants” de St-Louis sont invités à 
vendre de leurs captifs pour compléter la cargaison d’un navire. Il est probable qu’à Gorée aussi, la 
contribution a été sollicitée à plusieurs reprises. On sait que la population de ces deux établissements 
était composée, outre les Européens, de la classe des gens libres et d’une grande majorité de captifs. 
Ces derniers étaient, pour une partie, au service de la compagnie  ; mais la plupart d’entre eux 
appartenaient aux Africains(e)s libres, qui se trouvaient en mesure de livrer des esclaves à embarquer, 
ou de se les procurer rapidement. 

 Comme le souligne le premier texte (JH, 9 février 1730), l’appel à la contribution des habitants 
s’accompagnait de la fourniture de marchandises pour l’achat des captifs. Bien que la France ait 
généralement été assez réticente pour employer de véritables courtiers sénégalais, on remarque que ce 
système de la “contribution” accordait une place aux traitants africains qui pouvaient continuer à 
acheter en cas de rupture des relations commerciales entre la Compagnie et les chefs locaux. 

 Il paraît assez probable que la traite illicite s’est largement faite par le biais des traitants sénégalais 
et les Signares auxquelles les principaux commis de la Compagnie faisaient souvent donation 
d’esclaves. De nombreux documents incitent à accréditer cette thèse. 
 

/p. 276/  
 

 (24) Tout au long du XVIIIe siècle, la rivalité franco-anglaise s’est traduite par une guerre des tarifs. 
Les Anglais — et en particulier les interlopes anglais tolérés — sont accusés par les Français de 
surpayer les esclaves et de provoquer une hausse inconsidérée du prix de ceux-ci, qui est évalué en 
barres (unités fictive, représentée par la barre de fer, qui est remplacée dans l’échange par d’autres 
biens, considérés de valeur équivalente au Sénégal mais souvent beaucoup moins cher à l’achat en 
Europe. Un assortiment, composé de diverses marchandises et évalué en barres, peut avoir une valeur 
très inégale selon le type de marchandises utilisées. Voir P. D. Curtin, ouvr. cit., chap. 65, p. 240-257, 
et « Mémoire inédit de Doumet », notes C. Becker & V. Martin, Bull. IFAN, B, t. XXXVI, 1974, n° 1, 
note 18, p. 54-56). Comme le soulignent les textes français, il est probable que les interlopes anglais, 
achetant les captifs pour un nombre plus élevé de barres, proposaient des assortiments comportant de 
nombreuses “barres” en marchandises de moindre valeur. 
 

 (25) Ce dignitaire mentionné à plusieurs reprises ne peut être identifié par les traditions Le titre 
même apparaît dans de nombreux textes, tout au long du XVIIIe siècle sous plusieurs orthographes 
(Guiaraf de Pot, de Potte, de Por, de Port, de Porte) Il semble qu’il désigne le Jaraaf bunti ker (Jaraaf 
de la “porte de la maison” littéralement) ; selon Yoro Dyao,  le Jaraaf bunti ker était au Kajoor le titre 
du chef supérieur des captifs de la couronne, qui gardait la “maison” du Damel et jouait un rôle de 
ministre-secrétaire (R. Rousseau, « Le Sénégal d’autrefois. Seconde étude sur le Cayor », Bull. IFAN, 
1941-1942, t. 3-4, p. 116, note  8). 

 Dans les autres royaumes, les Jaraaf étaient parfois des chefs libres ; dans le Siin, le Bawol et le 
Saalum en particulier, le grand Jaraaf représentait les hommes libres et tenait une place importante 
dans l’édifice socio-politique. 

 Dans tout le texte, on remarque le rôle important joué par “guiaraf” dans les relations entre Damel 



et les Français. 
 

 (26) Jambar est un personnage dont le rôle de négociateur est souvent mis en relief par le texte. 
Jambar, qui dépend de l’autorité du Brak, ne doit pas être confondu avec Jambor, le fils de Damel, 
également mentionné. Ce chef résidait au sud de l’île de Sor ; le village, qui porte son nom, figure sur 
les cartes du début du XVIIIe siècle et se trouve cité dès la première moitié du XVIIe siècle (voir 
G. Thilmans, « Les planches sénégalaises et mauritaniennes des “Atlas Vingboons” », Bull. IFAN, B. 
t. 37, 1975, n° 1, p. 106-109). L’île de Sor porte le nom de Jean Barre ou Jambart. Labat évoque, 
comme Lacourbe, la “famille” Jean Barre qui serait propriétaire de l’île et qui tirerait son nom du fait 
que ses membres aidaient les Français à passer la barre difficile de l’entrée du Sénégal (Labat, 
ouvr. cit., t. II, p. 147 et 308). 
 

 On remarque que Jambar entretient des relations avec Brak, qui est son souverain, mais aussi avec 
Damel. 
 

 (27) On note dans tout le texte l’attrait qu’exerce le Saalum sur les commerçants qui ne 
parviennent pas à l’époque à s’implanter et à développer leur commerce dans ce royaume. En effet, la 
navigation dans ce fleuve n’est pas jugée très sûre et le roi n’est pas considéré comme un partenaire 
très fiable. Une tentative faite par Payen (fin 1730 - début 1731) se solda par un échec, dont la 
responsabilité est imputée au roi du Saalum. 

 L’identité exacte du Buur Saalum (roi du Saalum) ne peut pas être précisée. La chronologie 
traditionnelle de ce royaume donne les noms de Lat-Tilor Ndong (1726-1730), Ama Siga Seck (1730-
1732) et Birane Khourédia Tiek (1732-1734) (F. Brigaud, Histoire traditionnelle du Sénégal, Études 
Sénégalaises, n° 9, St-Louis, 1962, p. 161-162, qui utilisent une liste chronologique retrouvé par 
A. B. Ba dont une chronique a été publiée dans le Bull. IFAN). Comme le signale J. Boulègue 
(« Contribution à la chronologie du royaume du Saloum », Bull. IFAN, B, t. XXVIII, n° 3-4, 1966, 
p. 659-660), un recoupement est possible à l’aide du texte de F. Moore (Travels into the Inland Parts 
of Africa, London, 1738, p. 83 et 215) : en septembre 1731, le roi du Saalum vint à Joar avec son frère 
“Haman Seaca” qui aurait régné avant lui pendant 7 ans ; ce Buur Saalum dont le nom n’est pas cité 
était, selon Moore, un jeune homme d’environ 25 ans. En 1734, la guerre civile entre Haman Seaca et 
le roi du Saalum recommença ; le premier voulut reconquérir le trône en s’alliant au royaume du Ñani 
/p. 277/ et du Ñamina. Moor fournit des précisions sur le début de cette guerre et souligne que les 
protagonistes recherchent l’alliance anglaise. Il est probable que Haman Seaca, qu’on peut identifier 
avec Ama Siga Seck, régna une première fois avant 1731, fut écarté peut-être après une première 
guerre civile ; les documents anglais postérieurs au texte de Moore (1730-1735) pourraient indiquer 
des résultats de la guerre civile commencée à la fin de 1734 et préciser si Haman Seaca réussit à 
redevenir roi du Saalum ; les textes français n’éclairent pas ce problème. 

 On peut cependant retenir que la chronologie traditionnelle est assez précise, car elle mentionne à 
cette période le roi Ama Siga Seck à qui succéda Biram Khurédia Tiek Seck. Le désaccord sur le 
nombre d’années de règne pourrait  être dû, selon J. Boulègue, au fait que « Ama Siga s’attribuait 
peut-être des années de luttes civiles, fréquentes entre les candidats au trône » (p. 660). 
 

 (28) On voit ici que Jambar joue un rôle important dans les rapports entre Brak et les Français, 
entre Brak et Damel. C’est lui que Damel fait contacter pour « l’engager à brouiller Brac avec la 
Compagnie ». Jambar semble avoir intérêt à la bonne marche du commerce avec St-Louis dont il tire 
probablement profit. 
 

 (29) Gangueul et Bieurt sont situés au sud-est de St-Louis, sur la terre ferme et appartiennent au 
Petit Brak. Celui-ci est un dignitaire important du Waalo et réside habituellement au village de Maka 
(25 km environ au NNE de St-Louis, sur le cours principal du Sénégal). Selon Lacourbe, la province 
par le Petit-Brak s’appelait Gangueul (capitale Maka) ; le Petit Brak était considéré comme héritier 
présomptif et dépendait en partie du roi du Kajoor (Premier voyage du Sieur de la Courbe..., publié 
par P. Cultru, Paris, Larose, 1913, p. 40 et ss). À propos de ce notable, Labat signale sa dépendance à 
l’égard de Damel : « Ce prince ne cesse pas d’être Feudataire du Roy de Cajor, à cause du Seigneurie 
ou Principauté nommée Gangueul, situé auprès de Bieurt, qu’il tient de luy. Il y va quelquefois, mais 
sa résidence ordinaire est à Maca, gros village dans l’Isle de Bifeche » (Nouvelle relation, ouvr. cit., 
t. II, p. 246-247). 

 Le nom du Petit Brak, dont l’arrestation en juillet 1730 est signalée par le JH, ne peut pas être 
précisé ; il s’agissait d’un frère de Brak et de Kiaka. 
 



 (30) Béou désigne le Mbéj Tuubé ; le texte note que le Tuubé a été remis entièrement à Brak par le 
roi du Kajoor. Contrairement à ce qu’affirme Rawane Boye, le Mbéj n’a pas toujours été dépendant de 
Damel (voir ci-dessus, note 10). À l’époque du document, le Tubbé semble en grande partie contrôlé 
par  le Waalo, mais Damel nourrit des prétentions au sujet de cette province qui reviendra au Kajoor 
sous le règne de Makodu Kumba Jariñ, en 1765. (Voir notre commentaire de Le Brasseur et une Étude 
sur le Kajoor à paraître). 
 

 (31) Cette notation sur l’allongement de la Pointe de Barbarie montre effectivement que le littoral 
s’est transformé parfois assez rapidement ; les différences qu’on constate entre la carte actuelle de 
l’embouchure du Sénégal et les cartes du XVIIIe siècle s’expliquent en partie par ses modifications 
(voir note 11). 
 

 (32) Albréda, situé dans le royaume de Bar ou Ñiomi, a été à partir des dernières décades du 
XVIIe siècle le principal comptoir français sur le fleuve Gambie. À côté de l’établissement anglais de 
Gilfrey (Jufuré) et en face de l’île St-James qui contrôle avec son fort le bas et l’entrée de la rivière, 
Albréda a connu des fortunes diverses au cours de son histoire ; néanmoins c’est à Albréda que s’est 
concentré l’essentiel du commerce français sur la Gambie. (Voir notes 52, 53 et 54 de notre 
commentaire de Le Brasseur, Bull. IFAN, B, t. 39, n° 1, p. 127). 
 

 (33) On remarque encore ici que les fermetures de traite par les Français, à des moments où l’on 
n’a pas de besoin urgent de marchandises africaines, sont souvent des manœuvres ressemblant à un 
bluff. 
 

 (34) Encore un exemple d’indiscipline des commis européens (voir novembre 1729 et fin avril 
1731). 
 

 (35) Bissaux désigne le comptoir français de Bissao, où les Portugais dominent cependant le 
commerce tout en traitant avec les étrangers, et en laissant même ceux-ci ouvrir des établissements. 
D’après le texte, l’approvisionnement de ce comptoir posa parfois des problèmes ; un commis français 
(Mahé) s’y installe en février 1730 et y /p. 278/ traite des captifs (avril 1730). Un autre commis, 
Hardouin Benard, s’accorde avec les Portugais pour leur acheter des esclaves. La part du commerce de 
Bissao dans la traite française semble rester assez faible. 
 

 (36) Ce conflit, dont le texte évoque le début puis le déroulement, n’est pas mentionné par les 
traditions orales qui ne signalent pas de guerre entre Maysa Teindé Weej et le roi du Jolof. Par 
conséquent les personnages évoqués (Bourbaguiolof, son concurrent Guiogomaye) sont difficiles à 
identifier. Le souverain du Bawol qui aide Bourbaguiolof à reprendre le pouvoir après l’attaque de 
Damel est sans doute Mali Kumba Jariñ, frère paternel de Maysa Teindé Weej. (Voir notre 
« Chronologie des Teeñ », Bull. IFAN, B, t. 38, 1976 (1977), n° 3, p. 449-505). 
 

 La guerre ici mentionnée a été déclenchée pour affaiblir le Jolof ou, plutôt pour placer à la tête de 
ce pays un allié du Kajoor. Toutefois, un des buts de l’attaque de Damel a été de faire des captifs pour 
venir les traiter avec les Européens. On ne saurait donc dire que ce conflit a été uniquement provoqué 
par des motifs politiques locaux ; les Français, qui n’interviennent pas pour empêcher la guerre, 
avaient plutôt intérêt à voir se multiplier de telles oppositions qui pouvaient leur procurer des esclaves. 
 

 (37) Donaye est un village existant encore aujourd’hui. Il est situé à 10 km à l’est de Podor, en 
amont et sur la rive sud du Sénégal. Cette localité est souvent mentionnée au XVIIIe siècle comme 
escale. À partie des années 1740, Donaye est fréquenté par les Maures qui s’implantent sur la rive sud 
du fleuve (voir A. Delcourt, Journal d’un Voiage fait en Bambouc en 1744 par P. David, Paris, Soc. 
fr. Hist. O.-M., 1974, p. 228, 230, 242 et 247). 

 Le texte précise que Donaye était alors contrôlé par Siratik, le souverain du Fuuta Tooro. 
 

 (38) Le Désert est une autre escale du fleuve Sénégal, mentionnée dès la fin du XVIIe siècle, qui 
se trouvait sur les terres de Brak, mais qui était en réalité contrôlée par les Maures. Ceux-ci venaient y 
livrer essentiellement de la gomme (voir A. Delcourt, ouvr. cit., p. 229-230 et La France et les 
établissements français au Sénégal entre 1713 et 1763, Mémoire IFAN n° 17, IFAN-Dakar, 1952, 
p. 382-387, qui donne le détail d’une traite à l’escale du Désert en 1724).Il est inexact d’affirmer 
comme Delcourt que l’emplacement précis du Désert « a longtemps laissé les géographes dans 
l’incertitude : sur les cartes du 18e siècle, on la trouve placée arbitrairement en aval de Dagana ; au 
19e siècle certains documents la situent avec un peu plus d’exactitude en aval de Rosso » (Journal..., 



ouvr. cit., p. 229). En effet, les cartes du XVIIe siècle sont précises pour la vallée et les géographes se 
fondaient sur des descriptions claires pour situer leurs localités (voir par exemple “Raques et roumbs 
de vents qui se trouvent dans la Rivière du Senegal”, qui donne la liste des localités riveraines depuis 
l’embouchure jusqu’au Grand Rocher, par de la Courbe, AN, Marine, 2 JJ 54, pièce 54, utilisée par le 
géographe Delisle et se trouvant dans la collection Delisle).Le Désert est toujours situé en aval de 
Rosso : d’après le texte de Lacourbe et les cartes, après Mambroun (= l’actuel Breune), vient sur la 
rive sud le village de Hor (= l’actuel Rhor) et au nord l’escale du Désert, puis le village de Sek plus à 
l’est (= l’actuel Dieuk). Le Désert était donc, dès la fin du XVIIe siècle, placé à sa bonne place, sur la 
rive nord du fleuve, face au village de Rhor, entre Breune et Dieuk. 
 

 Le document montre que l’escale était à l’époque bien contrôlée par Brak et que le commerce 
concernait presque exclusivement la gomme. 
 

 (39) À l’époque du texte, le Brak était Yérim Mbañik (voir B. Barry, ouvr. cit., p. 173-192) dont 
le règne se serait achevé vers 1733-1734 (ibid., p. 189). En l’absence de documents écrits 
indiscutables sur la fin de son règne, on ne saurait conclure quant à l’exactitude de cette date. Nous 
serions enclins à retarder la date de la mort de Yérim Mbañik, car les traditions affirment que ce roi 
aida Damel Maysa Teindé Weej à s’emparer du Bawol ; or ce fait se situe en 1736 seulement (voir 
notre « Chronologie du Baol », Bull. IFAN, B, t. 38, 1976 (1977), n° 3, p. 449-405). 

 La tradition ne signale pas le soutien accordé par Brak à Damel dans le conflit contre Buurba-
Jolof, tout comme elle ne semble pas évoquer la guerre ici mentionnée (voir note 36). 
 

 (40) C’est une des seules mentions que nous ayons trouvées au sujet du transport d’esclaves 
originaires de Sénégambie vers les Mascareignes (océan Indien). 
 

/p. 279/ 
 

 (41) Les souverains du Fuuta Tooro qui succédèrent à Koli Tengéla Ba et qui constituèrent la 
dynastie des Dénianké portaient le titre de Siratik (orthographié parfois Chieratik, ou Satigi, ou 
Siratigui).Sur les souverains du XVIIIe siècle, on verra deux articles sur la chronologie : D. Robinson, 
P. Curtin & J. Johnson (« A Tentative Chronology of Futa Toro from the Sixteenth through the 
Nineteenth Centuries »), Cahiers d’Études Africaines, vol. XII, n° 48, 1972, p. 555-592) qui utilise 
insuffisamment les données de la série C6 des Archives Nationales de France, et O. Kane (« Essai de 
chronologie des saltigis du XVIIe siècle », Bull. IFAN, B, t. XXXII, 1970, n° 3, p. 755-765). 

 Le présent document propose de nombreux renseignements sur le conflit entre Samba Gélaajo et 
Bumusa. Leur analyse montre qu’en février-mars 1730, Samba Gélaajo est chassé du Fuuta et réfugié 
chez Brak, Bumusa semble contrôler le pays en avril 1730 où Maures et Français le reconnaissent 
comme roi, mais à la fin de ce mois, Samba Gélaajo attaque Bumusa et détourne 60 esclaves envoyés 
par celui-ci aux Français. En septembre 1730, on paye les coutumes à Siratik qui est sans doute 
Bumusa. En novembre 1730, Samba Gélaajo est au Fuuta où il conteste Bumusa et traite des captifs. 
En mars 1731, les deux concurrents sont en guerre et Bumusa demande des armes en échange 
d’esclaves. En mai 1731, Samba Gélaajo met Bumusa en fuite et reprend le pouvoir, mais le pays 
paraît divisé en juin 1731. La guerre se poursuit en août 1731 et les deux opposants sont soutenus l’un 
et l’autre par des Maures. 

 Bumusa (ou Bubu Musa) parvint au pouvoir en 1721 (AN, C6, 6, 24 mais 1721) mais fut déposé 
et remplacé par Bubakar Siré au début de 1722 (C6, 7, 3 mai 1722). Après des guerres en 1722 et 
1723, Bumusa se rétablit à la fin de 1723 (C6, 7, 18 décembre 1723) ; en mars 1724, il fut à nouveau 
écarté par Samba Siré (C6, 8, 28 mars 1724) puis rétabli par les Ormans en octobre 1724 (C6, 8, 18 
décembre 1724) pour une très brève période. En effet, il aurait été chassé à la fin de 1724 et remplacé 
par Samba Gélaajo auquel il contesta cependant le pouvoir (C6, 9, 7 avril 1726). Samba Gélaajo qui 
régna en une date que les sources écrites ne permettent pas de préciser, mais avant septembre 1730, 
Bumusa reconquit le Fuuta (JH et SJH). Cependant Samba Gélaajo harcela Bumusa et le pays parut 
divisé en 1731 (JH et SJH). Le conflit se poursuit probablement jusque vers la fin de 1733 ou le début 
de 1734, quand Konko s’imposa en chassant Samba Gélaajo sans doute après  la mort de Bumusa qui 
n’est pas signalée par les archives (C6, 11, 28 janvier 1734). À partir de ce moment, Konko et Samba 
Gélaajo furent opposés ; les Français encouragèrent le second et furent très méfiants envers le premier 
des deux concurrents. En novembre 1736, Konko et souverain (C6, 11, 1er décembre 1736), et les 
Français encouragent Samba Gélaajo et les Ormans à attaquer celui-ci (C6, l11, 6 décembre 1736). Le 
5 mars 1737, Samba Gélaajo “nommé roi du païs de Foutte” signa un traité avec Saint-Adon (C6, 11). 
Cependant Konko resta menaçant et se retrouva Siratik avant (ou en) juillet l737 (C6, 11, 22 juillet 



1737). Les Français cherchèrent encore à aider au rétablissement de Samba Gélaajo (ibid.). Au début 
de 1738, ce dernier est au Bambuk (C6, 11, 15 février 1738). Les sources écrites ne précisent pas 
quand Samba Gélaajo revint au pouvoir (en 1738 ou 1739) ; il y resta jusqu’à la fin de 1741 ou au 
début de 1742, car en juillet 1941, le roi doit sa couronne aux Français (C6, 12, 30 juillet 1741), et en 
août 1742 Konko s’est rétabli (C6, 121, 1er août 1742). Konko garda le trône jusqu’en 1745 au moins 
car la Relation de David évoque Konko comme souverain tout en notant que Bubu Gaisiri est en 
guerre avec lui (A. Delcourt, Journal... ouvr. cit., passim) ; néanmoins il semble que Samba Gélaajo a 
disparu à cette époque de la scène politique, malgré un texte postérieur (Anonyme, sans date, C6 29, 
note sur le Fergo qui affirme que Konko et Samba Gélaajo ont guerroyé pendant 9 ans entre 1740 et 
1749, remportant tour à tour la victoire). Selon David, Bubu Gaisiri réussit à s’imposer au début de 
1745 (ouvr. cit., p. 185-189). Pour les règnes postérieurs et pour celui de Bubu Gaisiri même, de 
nombreux problèmes subsistent. 

 Au cours de toute cette période, l’histoire du Fuuta est marquée par les guerres attisées par les 
Français et par les interventions directes des Maures qui soutiennent les concurrents. Les documents 
français sont suffisamment clairs pour montrer le rôle tenu par les divers protagonistes : celui des 
commerçants et administrateurs n’a pas été négligeable. 
 

/p. 280/  
 

 (42) Thim ou Thin désigne le souverain du Bawol nommé Teeñ. Le roi régnant sur ce pays était à 
l’époque du texte Mali Kumba Jariñ (voir note 36). 
 

 (43) Le texte évoque ici la difficulté des relations entre St-Louis et Galam. Loin du chef-lieu, le 
comptoir de Galam était relié à celui-ci par des courriers terrestres lorsque les eaux du Fleuve ne 
permettaient pas de descendre en bateau ; comme il est indiqué par la suite, il arrivait que ces courriers 
soient saisis et maltraités, à leur passage dans les divers royaumes. Par ailleurs, il convient de 
souligner que les Français résidant sur le Haut-Sénégal n’ont pas toujours été très zélés pour informer 
les Directeurs des activités du comptoir ; l’impossibilité d’un contrôle direct pendant une grande partie 
de l’année et l’improbabilité d’une inspection de l’autorité Saint-louisienne lors de la crue du fleuve a 
laissé une grande liberté aux résidents qui en ont souvent profité pour se livrer à un trafic illicite : 
quand Levens était directeur à Galam, il fut accusé de n’avoir envoyé à St-Louis que 350 captifs alors 
que la Compagnie lui avait fait parvenir des marchandises pour en traiter 1 000 (Lettre de Saint-
Robert à la Compagnie, du 18 juin 1725, AN, C6, 9). Comme le signale la même lettre, une situation 
similaire existait dans les autres établissements où les représentants de la Compagnie font établir de 
faux certificats de décès par dysenterie pour des esclaves et laissent les capitaines traiter pour leur 
propre compte. 
 

 (45) On trouve ce toponyme sur des cartes du XVIIIe siècle, au nord de Portendik qui était un des 
principaux ports où les Maures amenaient la gomme. Il semble que les Mottes d’Angel se trouvent 
parfois désignées par de petites montagnes sur certaines cartes. Les journaux de bord français 
(Archives Nat., Marine, 4 JJ 64, 65, etc.) signalent à plusieurs reprises que les Mottes d’Angel étaient 
de petites collines recouvertes de buissons et que l’endroit constituait un atterrage à proximité de 
Portendik (voir A. Delcourt, La France... ouvr. cit., p. 220). 
 

 (46) Les Ormans, souvent appelés les Salétins (gens de Salé, Maroc), jouent un rôle important 
dans l’histoire de la vallée du Sénégal au cours du XVIIIe siècle. Il s’agit de guerriers venus du Maroc 
à la demande de tel ou tel prince maure ou noir ; leur nombre paraît avoir été assez considérable — 15 
à 20 000 hommes — à certaines époques et leur soutien a souvent été déterminant dans les conflits 
locaux. Les raids menés par ces troupes sont souvent évoqués par les sources européennes qui 
soulignent leur caractère meurtrier et dévastateur. 

 Bien qu’on ne dispose pas encore d’une étude complète sur les Ormans et leurs interventions au 
Trarza, au Brakna, au Waalo, au Fuuta et sur le Haut-Sénégal, des données sont fournies par B. Barry 
(ouvr. cit.), O. Kane (« Les Maures et le Futa-Toro au XVIIIe siècle », Cah. Et. Afr., vol. XIV, 1974, 
n° 54, p. 237-252) et P. D. Curtin (Economic Change..., ouvr. cit. passim, qui a peut-être tendance à 
exagérer le rôle des Ormans dans l’ensemble de l’histoire sénégambienne). 
 

 (47) Sur les Baqueris (ou Baquevis, ou Bakelis ou Baquelis) voir les données réunies par 
A. Delcourt (Journal..., ouvr. cit., p. 212 ss, le texte de David en entier) ainsi que I. D. Bathily et 
A. Bathily (« Notices socio-historiques sur l’ancien royaume Soninké du Gadiaga », Bull. IFAN, B, 
t. XXXI, 1969, n° 1, p. 31-105) et P. D. Curtin (Economic Change..., ouvr. cit. passim, en particulier 



p. 68-75). 

 Le présent texte évoque l’opposition entre les musulmans (marabouts) et la famille régnante des 
Bathily du Gajaaga ; les Français du Galam n’ont assurément pas gardé une attitude de neutralité dans 
le conflit, ni alors, ni à d’autres moments. Les royaumes voisins sont également intervenus à plusieurs 
reprises au Gajaaga. L’histoire des royaumes du Haut-Sénégal, qui reste en grande à faire, peut 
montrer le rôle tenu par les divers protagonistes et, en particulier, le rôle du (ou des) comptoir(s) 
implanté(s) dans la région. 
 

 (48) Ely Alcreche désigne un chef brakna qui faisait partie de la branche cadette des émir du 
Brakna, les Oulad Siyed, dont l’avènement au pouvoir eut lieu en 1766 avec Mohamed ould Mokhtar, 
nommé Moktard par les textes européens. Celui-ci est le petit-fils d’Aghrich qui aurait commencé à 
traiter la gomme sur le fleuve /p. 281/ avec les Français, aux escales du Coq et du Terrier Rouge. Cette 
branche des Oulad Siyed remplaça les Oulad Normach qui détenaient le pouvoir auparavant. Il est 
probable qu’Ely Aghrich, ici mentionné, était un fils d’Aghrich. On verra les Études sur l’Islam et les 
tribus maures. Les Brakna, de P. Marty (Paris, Leroux, 1921, p. 30-34 et 35 ss) qui ne parlent que 
d’Aghrich tantôt considéré comme le père, tantôt comme le grand-père de Mokhtar. 
 

 (49) Le paragraphe donne des précisions intéressantes sur une révolte de captifs qui est réprimée 
par le châtiment du plus coupable et qui est suscitée en grande partie par les Sarakholé. 

 Dramanet est un village situé sur la rive sud du Sénégal, en amont du fort et comptoir de Saint-
Joseph de Galam ; il est souvent mentionné par les sources écrites (voir A. Delcourt, Journal..., 
ouvr. cit., passim). 

 Le document évoque par la suite la mission de Boucard et Pelays qui sont envoyés dans le pays 
des mines d’or à la fin de 1730, Pelays se montra favorable à une conquête de la région par une 
intervention armée et voulut mettre le pays “à feu et à sang” pour cela. De nombreux documents 
parlent des agissements ultérieurs de Pelays qui fut finalement emprisonné puis tué par les gens du 
pays à la fin de 1732 (AN, C6 10 et 11, ainsi que de nombreux textes postérieurs rappelant les 
événements. Voir également A. Delcourt, Journal..., ouvr. cit., p. 263). Si la politique française est 
devenue moins agressive en 1744-1745, par contre le désir de s’installer au Bambuk et d’y recréer 
comptoir et fort demeura présent à l’époque de David ; Farabana et Natakon furent ouverts à cette 
époque, semblent avoir été conservés après le remplacement de David en 1746, et existent encore en 
1758. Le projet d’une conquête des mines ne fut pas réalisé pendant cette période, mais resta présent 
dans les esprits. (Voir l’important “Mémoire concernant la concession Generale du Sénégal”, inédit et 
anonyme, dû à un Français au service des Anglais après la prise de St-Louis en 1758 ; ce texte donne 
un historique sur les mines d’or de Galam et les tentatives françaises. AN, F l3, 62, Colonies, p. 23-33 
ou fos 18-23). 
 

 (50) La description détaillée du sauvetage des effets d’un navire échoué montre assez bien les 
problèmes posés par ce genre d’opération et les conflits auxquels cela donnait lieu. 
 

 (51) Kiem, qui est également mentionné en mars 1731, est probablement le chef de Mouit qui est 
au service de Damel. On remarque que les chefs locaux précédaient le souverain pour user du “droit 
de pillage” et qu’ils avertissaient immédiatement le souverain en cas d’échouage d’un navire. 
 

 (52) Les Mamelles désignent probablement les Petites Mamelles, signalées par la suite comme un 
endroit où il est possible de mouiller (SJH, mars 1731). Voir notre commentaire du « Mémoire de 
Doumet » (Bull. IFAN, t. XXXVI, B, 1974, n° 1, p. 63, note 39). 
 

 (53) Le village de Cap Bernard, près du cap du même nom, avait à sa tête un Alquier désigné par 
Damel. En raison de la proximité de Gorée, mais aussi du contrôle que l’alquier exerçait sur les 
“fontaines de Ben” où les vaisseaux faisaient l’eau, ce dignitaire a joué un rôle important évoqué par 
de nombreux textes des XVIIe et XVIIIe siècles, mais l’Alquier de Rufisque resta le principal 
représentant de Damel pour les affaires commerciales. 

 Signalons que le cap Bernard se trouve un peu au nord de la pointe de Dakar. Bien que le nom de 
Dakar n’apparaisse dans ce document, il est connu dès cette époque. Contrairement aux dires 
d’A. Delcourt (La France..., ouvr. cit., p. 93 selon lequel la première mention de Dakar se trouve dans 
un journal de bord du 23 juin 1749) et de R. Mauny (Les Guides Bleus. Afrique occidentale française-
Togo, Paris, Hachette, 1958, p. 113, qui affirme que Dakar est mentionné la première fois par un 
croquis d’Adanson de mars 1750), Dakar est connu bien avant : nous avons trouvé dans le Journal de 
bord du Fier (AN, Marine, 4 JJ 64, 1, pièce 41) la mention du “cap Manuel et la Pte d’Andacar en 



dedans de la Baye de Gorée”, en janvier 1731. Le Journal du Courrier d’Orléans (AN, Marine, 4 JJ 64, 
2, pièce 77-1739-1740) parle également du Cap d’Andacars et du Cap Bernard en face de Gorée. Il est 
possible que des pièces antérieures parlent de Dakar, et il est certain que le village existait avant 1730. 

/p. 282/ On remarque ici un exemple de la collaboration entre Français et Anglais en cas de sinistre. 
Un autre exemple est fourni par la suite, en décembre 1730, lorsque les Anglais aident les Français 
après l’incendie survenu à Albréda, au comptoir français. Pour certains cas, des accords plus ou moins 
tacites existaient entre les deux nations pour le sauvetage de leurs ressortissants respectifs. À l’époque 
de Levens, l’entente entre Français et Anglais a été resserrée ; les accords conclus entre Levens et 
Rogers, lors du voyage du premier en Gambie en 1731, furent un signe de la collaboration réelle qui a 
souvent marqué les relations entre commerçants des diverses nations. Ces accords plus ou moins 
secrets parfois, au niveau des administrateurs locaux, pouvaient être désapprouvés par la Compagnie 
même. Levens fut probablement remercié en 1733 pour les ententes qu’il fit avec les Anglais de 
Gambie : un Mémoire sur la concession du Sénégal, anonyme (BN, Manuscrits français, Nouvelles 
acquisitions, 9341, fos 67-68 ; document vu en l’assemblée d’administration de la Compagnie le 8 
octobre 1734), qui date de 1733 probablement, propose de remplacer Levens, suspect, par un homme 
de confiance qui ne soit pas lié comme lui au Gouverneur anglais de Gambie ; en 1734, le nouveau 
Gouverneur français Devaulx est déjà suspecté lui aussi de vouloir s’entendre avec le Gouverneur 
anglais pour laisser faire les interlopes en Gambie. 
 

 (54) On voit assez bien dans cette relation du conflit entre Brak et Damel, auquel Teeñ fut mêlé 
par la suite par l’intermédiaire de sa sœur “Jazon”, que la perception des coutumes et les tarifs 
pratiqués par les Français ont été à l’origine, au moins indirecte, des conflits. 
 

 (55) L’escale de Brak n’est probablement jamais mentionnée avec précision sur les cartes et dans 
les textes ; elle reste par conséquent difficile à identifier avec précision. Il s’agit probablement du 
village d’Enguiagué” (= Ndiangué), près de l’actuel Richard-Toll vers l’ouest, où fut fixée pendant un 
certain temps la capitale du Waalo. Au début du XVIIIe siècle, Enguiagué est désigné fréquemment 
comme “demeure du roi Brac”. 

 L’incident, qui est relaté ici et sera un des motifs des difficultés ultérieures, est assez typique à 
propos des querelles sur le “droit de pillage”. 
 

 (56) Kiaka, frère de Brak, est mentionné ici seulement, sans que soient précisées ses fonctions 
dans le Waalo. Comme B. Barry (ouvr. cit., p. 189 ss), nous sommes enclins à identifier Kiaka avec 
Ndyak Aram, le successeur de Yérim Mbanik. Il aurait commencé son règne après 1736 (voir note 39) 
et mourut en 1758 (B. Barry, p.. 197). 
 

 (57) Guiossir désigne sans doute le chef du village de Ndiaossir. Ce dignitaire n’est pas mentionné 
par B. Barry, ni par A. Wade (ouvr. cit.). Cependant l’orthographe du manuscrit n’est pas indiscutable 
et il pourrait s’agir, en cas de faute de l’écrivain toutefois, du chef nommé Jawdin, maître de la terre, 
chef militaire, un des trois grands électeurs royaux, ayant le pouvoir exécutif tant pendant la vie du 
Brak que pendant les interrègnes (B. Barry, ouvr. cit., p. 95-100 ; A. Wade, ouvr. cit., p. 29-35 ; 
R. Rousseau, « Étude sur le Oualo », art. cit., p. 148, 154, 165, 168, qui précise que Jawdin résidait au 
village de Ndiaw, et que son rôle était important). 

 La suite du texte semble indiquer que Guiossir dépend de Bétuubé. 
 

 (58) Comme nous l’avons souligné dans une étude sur le Siin (« Notes sur les traditions orales et 
les sources écrites concernant le royaume du Sine », Bull. IFAN, t. XXXIV, B, 1972, n° 4, p. 768), 
l’identification des deux souverains ici mentionnés — le défunt et son successeur — n’est pas 
possible, car les données sont insuffisantes aussi bien dans la tradition que dans les documents écrits. 

 Comme de multiples textes antérieurs, le texte note que Joal est le comptoir principal du Siin, 
mais indique ici qu’il fut abandonné par les Français sous le règne du roi défunt. 

 La SJH montre que les Français ont été méfiants et ont hésité à rétablir l’établissement de Joal, car 
le nouveau roi est réticent pour payer les dettes de son prédécesseur. En mars, on s’apprête à rouvrir 
Joal après l’arrangement fait avec le roi pour le payement de ces dettes ; le comptoir n’est toujours pas 
établi en juin 1731, bien qu’on ait traité du mil. Un document du 28 mai 1733 (AN, C6, 10, Lettre de 
Devaulx à la Compagnie) semble indiquer que Joal reste toujours fermé, malgré le début du 
remboursement du roi du Siin. 
 

/p. 283/ 
 



 (59) Les symptômes de la maladie des captifs sont assez mal décrits. On peut penser à une 
intoxication alimentaire augmentée d’une crise de paludisme. On sait que l’alimentation des captifs 
attendant l’embarquement était souvent très mauvaise ; par ailleurs l’épidémie survient vers le milieu 
de l’hivernage, quand les cas de paludisme sont les plus fréquents. La mention du vomissement de ce 
type de vers est étrange. 
 

 (60) On voit ici, dans une situation particulière où la guerre entre les deux pays — Kajoor et 
Bawol — pouvait gêner les approvisionnements et où les relations avec Brak sont mauvaises, que les 
Français refusent de livrer des armes et des munitions à deux souverains, selon les affirmations de ce 
Journal officiel. La même attitude a pu être observée en certaines autres circonstances. Mais on ne 
saurait pour autant nier, au vu des textes, que les commerçants n’ont pas hésité pour l’intérêt de leur 
commerce à soutenir tel ou tel roi par des livraisons de matériel de guerre, voire à encourager des 
prétendants contre des souverains jugés hostiles ou à user du chantage à l’égard de ceux-ci, menaçant 
de fournir des armes à un concurrent. 
 

 (61) Indication sur la grande crue du Sénégal pendant la saison des pluies de 1730. Il est assez 
curieux de relever dans le texte que les inondations auraient empêché les cultures, car on sait que l’on 
pratique sur le Fleuve des cultures de décrue. La SJH montre que la récolte n’a pas été trop mauvaise, 
mais que le pays a été ravagé et pillé par les Ormans en avril, après la guerre entre les “Baqueris”. 
Comme de nombreux documents européens, la SJH montre que la disette de mil aux comptoirs, qui 
est généralement évoquée dans les textes, est essentiellement une conséquence des guerres et des 
pillages. On ne saurait expliquer les disettes par les seules mauvaises conditions climatiques. 
 

 (62) Samarinakuta fut pendant une très brève période un comptoir français. Ce village est difficile 
à situer avec précision, bien qu’il se trouve vers le nord-ouest de Natakon. Selon David (A. Delcourt, 
Journal..., p. 107), le chemin de Natakon le conduisit le même jour de Guétala à Natakon, en passant 
par Yaféré, Kouba, Samarina où il vit l’emplacement de l’ancien comptoir, Dinguila, Niamela puis 
Natakon. Ce trajet direct semble correct, et on peut par conséquent relever sur les cartes des pays entre 
Sénégal et Falémé, du début du XVIIIe siècle, des erreurs probables ; ainsi sur plusieurs cartes, on 
trouve Coba entre Guétala et Yaféré, mais on ne trouve pas de mention de Samarinakuta. 

 On voit dans le document la tentative de première implantation à Samarinakuta ; la mort de Pelays 
détermina l’abandon de ce comptoir (voir note 49). 
 

 (63) Jambor est le titre porté par le chef du village et de la principauté de Ndiambor, village situé 
dans l’arrondissement de Sagata. Avec le Buumi Nguran et le Mbéjen Mbéjen résidant respectivement 
à Ngourane et à Mbédienne, le Jambor comptait parmi les trois principaux dignitaires du pays, 
appartenant à la famille Fall régnante et susceptible de monter sur le trône. 

 Ce chef, qui est le fils de Maysa Teindé Wéej, le Damel, n’est mentionné qu’ici et ne doit pas être 
confondu avec Jambar (note 26).Son nom n’est pas noté, mais il pourrait s’agir de Lat Dégèn Amari 
qui épousa Bigé Ngoné et eut de ce mariage le futur Damel Maysa Bigé. En effet, un texte anonyme, 
comportant des extraits de divers mémoires écrit : « Le fils de Latirfal Soukabé succeda a son pere il 
se nommoit Meyeyssa, il est mort en 1748, son petit fils, fils de son enfant premier né, nommé Laty 
Deguén, il était yambor c’est a dire la seconde personne de l’etat, cette succession luy est disputée par 
Malic son oncle frère du defunt Damel, plus connu sous le nom e Kakaoua, Kaoua est le nom que 
portoit sa mère... Le Damel qui a succedé a son grand Père en 1749 se nomme comme luy, Mayeysa, 
sa mere nommé Biguet est fille de Latir Goné sœur du défunt Dame » (AN, C6, 29). Il est donc 
également possible que Jambor soit déjà le fils de Lat Dégèn, c’est-à-dire le futur Damel Maysa Bigé. 
 

 (64) Exemple de pillage d’un prince pour traiter avec les Européens. On ne peut nier que ce genre 
d’actes était encouragé par les commerçants lorsqu’ils avaient besoin de certaines marchandises, 
surtout au cours de la première moitié du XVIIIe siècle : en effet, le système du prêt constituait un 
encouragement réel au “pillages” et l’attrait des marchandises importées a déterminé les chefs à se 
livrer aux exactions beaucoup plus que les problèmes politiques intérieurs. Il est fort possible, bien 
que le texte /p. 284/ ne le signale pas, que Jambor ait reçu des biens avant de faire son pillage, car 
l’approvisionnement de St-Louis était rendu difficile par la rupture avec Brak. 
 

 (65) Les souverains du Waalo, du Kajoor et du Bawol ont été liés entre eux par les relations 
matrimoniales qui ont quelquefois été à l’origine de conflits, comme le souligne ce document ; ce type 
de relations a existé entre la plupart des royaumes sénégambiens et a parfois créé des problèmes lors 
des successions. Des prétendants ont pu être écartés à cause de l’origine étrangère de leur mère. 



 
 Sur Ngoné Latir, voir la note 63, Jazon, sœur de Thin, ne peut être identifiée avec certitude. Selon 
la tradition, les deux sœurs de Mali Kumba s’appelaient Kodu Kumba, mère de Damel-Teeñ Makodu 
Kumba Jariñ, et Ndéla Kumba, mère de Damel Teeñ Amari Ngoné Ndéla Kumba ou plutôt grand-
mère de celui-ci ; cependant la tradition ne signale pas leur mariage avec Brak Yérim Mbañik, alors 
qu’elle parle du mariage avec la sœur de Maysa Teindé Weej, Ngoné Latir. 
 

 (66) Le gainak est peut-être un berger, au service de la Compagnie, qui a charge d’amener par la 
voie terrestre les bœufs achetés aux petits comptoirs du Fleuve. En effet gainaako désigne en langue 
peul le “berger de maille” (H. Labouret, La langue Peuls ou Foulbé, Mémoire IFAN n° 41, Dakar, 
IFAN, 1955, p. 72). Il est probable en tout cas que des Peul pouvaient s’occuper des troupeaux 
appartenant à la Compagnie. 

 Le texte montre que le gainak était, comme d’autres commis envoyé vers l’intérieur, un agent 
chargé de renseigner sur la situation dans les royaumes et les intentions des notables. 
 

 (67) Il s’agit de Cachéo, qui a toujours été contrôlé par les Portugais. Cependant le texte montre à 
quel point le comptoir est délaissé : en l’absence de marchandises, les commis et les particuliers 
faisaient appel aux autres nations, pour vendre leurs esclaves et avoir de nouvelles marchandises. 

 On remarque que des missionnaires pouvaient participer assez activement au trafic esclavagiste. 
 

 (68) On voit ici un bel exemple de l’attitude assez fausse des Français qui font une concession à 
Brak uniquement pour permettre aux barques de descendre du Haut-Sénégal, quitte à revenir sur la 
clause par la suite. On note par la suite que le conflit avec Brak s’envenima ; Levens fit une expédition 
punitive après l’arrestation de 10 Bambara et arrêta 29 sujets de Brak en janvier. La menace maure 
contre le Waalo et le Kajoor détermina Levens à proposer une alliance et un soutien à Brak, tout en 
réservant son attitude envers ce souverain après avoir écarté ensemble le danger des Maures. En 
réalité, cette proposition semble avoir déterminé Brak à négocier et à conclure peu après un traité avec 
les Français ; l’accord réalisé en février 1731 entre l’Alquier de Brak et Jambar d’un côté, et Devaulx 
de l’autre, comporte des concessions réciproques. 
 

 (69) Tamboukani était à l’époque un petit comptoir, situé à l’est du Fort Saint-Joseph de Galam, 
sur la rive sud du Sénégal. Le village est mentionné par la plupart des cartes de la première moitié du 
XVIIIe siècle, à peu près à mi-distance entre St-Joseph et l’actuel Kayes. 

 Le JH signale que plusieurs laptots furent blessés dans ce village en octobre 1729. La SJH 
mentionne que la traite en captifs a été mince en 1730, à cette escale ; vers avril 1731, le comptoir fut 
fermé après une bataille qui fit 29 tués. Tamboukani ne semble pas avoir été rétabli avant septembre 
1731. Il est probable que l’établissement fut rouvert par la suite ; lors de son voyage, David signale 
qu’un commis traite à Tamboukani ; Guiabé, le chef de cette localité, demanda l’établissement d’un 
fort, mais la demande ne reçut pas de suite. 

 Il est possible qu’à l’époque du document, le chef de Tamboukani soit déjà Guiabé que les textes 
français évoquent à partir de 1736, et qui fut en conflit avec Alimana pour le trône du Galam 
(Gajaaga). Les Français encouragèrent le second et furent très méfiants à l’égard de Guiabé 
(A. Delcourt, Journal..., p. 72-78 et 212-216). Il est assez contradictoire que A. Delcourt affirme que 
David a adopté une attitude de neutralité dans le conflit entre Alimana et Guiabé (p. 53 : « David se 
présentait plus en ami compréhensif qu’en conquérant agressif », etc.) et qu’il présente par la suite des 
textes très clairs, dont le Journal qui montrent que David appuya Alimana et qu’il donna /p. 285/ 
ordre à son successeur Estoupan de la Brue de « porter secours à Alimana pour détruire Guiabé » 
(p. 216, Lettre de David à la Compagnie du 9 septembre 1745, AN, C6, 12).Les textes assez 
nombreux dont on dispose manifestent clairement que les Français sont intervenus très directement en 
faveur des chefs du Haut-Sénégal qui étaient jugés favorable et bien disposés à l’égard du commerce. 
 

 (70) Bambarana est une désignation assez vague des pays de l’intérieur, d’où provenaient les 
chaînes d’esclaves amenées aux comptoirs de Galam et sur la vallée de la Gambie. Ce nom recouvre 
probablement d’autres régions que le seul pays bambara auquel il fait penser. 

 On note ici qu’en temps de guerres, les conducteurs de chaînes de captifs évitaient le Galam pour 
se rendre directement sur la Gambie. 
 

 (71) On voit ici les Français négocier avec les Maures pour les encourager à attaquer un royaume 
noir, le Waalo, avec lequel les commerçants étaient alors en conflit. La suite du texte montre les 
revirements qui pouvaient intervenir et qui étaient dictés par les intérêts commerciaux (voir janvier-



février 1731, et note 68). 

 Hamar désigne Amar, le successeur et fils d’Alichandora, qui fut à la tête des Trarza après la mort 
de son père en 1727, jusqu’en 1757. Voir P. Marty, L’émirat des Trarza, Paris, Leroux, 1919, p. 75-
79. 

 Les sources écrites françaises contiennent de nombreuses données sur le règne d’Amar, les 
guerres internes entre les fractions, et surtout les relations avec les Français ainsi que le commerce de 
la gomme. 
 

 (72) Comme nous le suggérons dans notre commentaire d’un mémoire de Le Brasseur (note 85), 
le roi de Bar dont l’avènement est signalé ici est probablement Wali Bourko, sous le règne duquel fut 
assassiné le Directeur anglais Orfeur, en 1745. 

 Quelques renseignements sur ce roi sont fournis par la suite, en particulier dans la relation de la 
visite de Levens en Gambie. Le nouveau souverain, établi à Berinding, reçoit le Directeur français qui 
se montre assez hautain, se plaint de l’avidité du roi  jugé « le plus irraisonnable et le plus 
impatientant de tous les Negres et cela par une infinité de bétises qu’il fait a chaque moment du jour ». 
Levens prend évidemment beaucoup plus de plaisir aux « regals a bords des navires et visites 
réciproques et familieres entre les 2 nations » (française et anglaise) qu’à l’entrevue avec le roi de Bar 
envers qui il reste méfiant. 
 

 (73) Ce paragraphe montre clairement que la division du Kajoor et du Bawol a été non seulement 
profitable aux Français, mais aussi encouragée. Comme nous l’avons montré ailleurs (« Kayor et Baol. 
Royaumes sénégalais et traite des esclaves au XVIIIe siècle », Rev. fr. Hist. O.-M., t. LXII, n° 226-227, 
1975, p. 283-290), la politique française a l’égard des deux pays a consisté, à partir de la mort de 
Latsukabé en 1720, à empêcher que les deux couronnes soient à nouveau réunies, mais n’est pas 
toujours parvenue à ses fins. On voit ici l’intérêt qu’avait cette séparation, qui permettait de traiter 
avec l’un de ces royaumes lorsqu’on était en conflit avec l’autre ; le roi allié aux Français, conscient 
des avantages qu’il peut tirer de la situation, fait des propositions aux commerçants et demande des 
armes pour porter la guerre au Kajoor. Le texte ne dit pas si les demandes de Teeñ furent satisfaites, 
mais manifeste bien que la participation au commerce européen a avivé, sinon suscité des conflits 
entre les royaumes sénégalais. 
 

 (74) L’orage et la pluie du 31 décembre et du 1er janvier 1731 ne sont pas aussi extraordinaires 
que ne le prétend le texte. Il s’agit du heug, pluie généralement peu abondante qui peut tomber au 
Sénégal entre décembre et mars (voir A. Seck, « Le “Heug” ou pluie de saison sèche au Sénégal », 
Annales de géographie, mai-juin 1962, p. 225-246 et P. Pélissier, Les paysans du Sénégal, St-Yrieix, 
Fabrègue, 1966, p. 16-17). 
 

 (75) Sérimpaté (ou Sérinpalé) se trouve souvent mentionné comme une escale située sur la rive 
sud du Sénégal, peu après que le cours du fleuve s’oriente vers l’est ; une île qui est un peu à l’ouest 
du village porte le même nom. La localité, qui n’existe plus à l’heure actuelle, dépendait probablement 
du Béco plutôt que du Petit Brak. 
 

 (76) Exemple de “pillage” effectué par les Européens, en représailles, pour venger l’arrestation de 
trois laptots. 
 

 (77) Les Maures Gaidis sont probablement les Ormans, soldats marocains dirigés par Gaidi. Le 
nom de ce chef est signalé dès 1724 : il attaqua alors le fort français de /p. 286/ St-Joseph en juin (voir 
A. Delcourt, La France..., p. 162-164) et Samba Gélaajo, Siratik détrôné, était son allié. Bien que les 
textes ne soient pas suffisamment clairs sur ce point, il semble que Gaidi soit resté à la tête des 
Ormans pendant les années suivantes, après 1731. 

 L’alliance ici évoquée concerne les Ormans, dirigés par Gaïdi, le Siratik Samba Gélaajo, les 
Maures Akalifa (voir note 15) et Jogomay, prétendant au trône du Kajoor qui est peut-être le prince 
Makhukhédia Mbenda Basin Suur mentionné par les traditions. 
 

 (78) Ce marabout trarza, qui tente une médiation entre Brak et les Français, et essaie ainsi de faire 
rétablir le commerce sur le Sénégal où les Trarza apportent une grande partie de la gomme, ne semble 
signalé que par ce texte. Il pourrait peut-être être identifié grâce aux traditions maures. 

 Il s’agit peut-être du marabout Bouna, qui fut à l’origine des Ahel Bouna (P. Marty, Les Trarza, 
ouvr. cit., p. 178), ou plutôt de Mahagne (= Maham) qui est cité par Labat et faisait fonction 
d’interprète pour Chamchy (Chams ad-Din), le chef des Darmanko (Labat, Nouvelle Relation..., 



ouvr. cit., t. III, p. 78 et 120 ; P. Marty, ibid., p. 260-262). 
 

 (79) Rufisque est le comptoir principal du Kajoor, où Damel nomme un Alquier chargé des 
relations avec les Français. Sur cette localité voir notre commentaire du « Mémoire de Doumet » 
(art. cit., notes 78, p. 85-86, et 86, p. 88-89). 
 

 (80) Yenne semble apparaître pour la première fois dans des cartes datant de la fin du 
XVIIe siècle, au sud-est de Bargny, dans le royaume du Bawol qui commence à Bargny : Carte 
anonyme, sans titre ni date, « La côte du Cap-Vert au Cap Ste-Anne, vers 1695 », probablement due à 
Lacourbe, BN, Cartes et Plans, Service Hydrogr. Marine, Portefeuille 111, l2 n° 10, ainsi que « Carte 
de la Coste d’Afrique depuis le Cap blanc jusques a la Riviere de Gambie, presentée à Mongr de 
Pontchartrain », BN, Cartes et Plans, S. H. Marine, Portefeuille 111, 2, n° 1 qui date des années 1690. 
Le village sera souvent mentionné par les cartes du XVIIIe siècle. Il est habité par les Lébu. 
 

 Le projet d’établir une citerne d’eau à Yenne, chez Teeñ, ne paraît pas avoir été réalisé. 
 

 (81) Le traité conclu, dont d’autres clauses sont mentionnées plus bas, montre que chacune des 
parties a fait des concessions. Le texte évoque de façon assez vivante les négociations puis la 
ratification de l’accord par Brak. Cependant on remarque que les Français sont fermes sur de 
nombreux points. 
 

 (82) Les dignitaires dont le texte parle ici ne peuvent pas tous être identifiés. Membrosse désigne 
le Maroso, résidant à Rosso et généralement frère paternel du Brak (B. Barry, ouvr. cit., p. 101). 
Giaodin est le Jawdin, dignitaire très important du Waalo (note 57). Mustapha est probablement le 
prénom d’un parent du roi, dont les fonctions ne sont pas précisées. Le grand Guiriot est le chef des 
griots du Waalo. Mantel représente peut-être un chef du Tuubé. Guiogo est sans doute le Jogomay 
« maître des eaux, président de l’assemblée (des électeurs), et gouverneur du royaume pendant les 
interrègnes » (B. Barry, p. 95). Bayebers est peut-être un chef de village des environs de St-Louis. Sur 
Bétoubé, voir notes 10 et 30. 
 

 (83) Bouxard est un village qui fait partie de la province commandée par le kadj. Il est situé sur la 
rive ouest du Sénégal et apparaît comme la principale escale du kadj qui y résidait assez souvent, 
semble-t-il, bien que sa capitale soit Ady. (Voir note 2). 
 

 (84) La traite de gomme sur le Sénégal a effectivement été assez abondante au cours de cette 
année, comme le souligne la suite du texte. 
 

 (85) Encore un exemple des demandes faites par les souverains aux Français ; ceux-ci doivent 
fournir essentiellement des armes et les chefs promettent de livrer des esclaves. On remarque les 
hésitations des commerçants qui hésitent à soutenir Bumusa ; il n’est pas possible dire le rôle joué par 
les Français dans le rétablissement de Samba Gélaajo en mai 1731, mais il semble qu’une certaine 
neutralité a été observée à cette occasion. 
 

 (86) Le nom de cette localité est difficile à déchiffrer. Il pourrait s’agir de Griel. 
 

 (87) Ramram désigne la fête musulmane de la clôture du jeûne (Ramadan) qui est appelée Korité 
au Sénégal. Comme aux autres fêtes musulmanes, des présents étaient /p. 287/ faits aux chefs à cette 
occasion, lorsque les relations étaient bonnes. Ces dons pouvaient consister en eau-de-vie et 
n’atteignaient pas une grande valeur. (Voir note 6). 
 

 (88) Guiaguène semble désigner un personnage, chef d’un village appartenant au Kajoor. 
Cependant il est plus probable qu’il s’agisse d’un village (Ndiakhère au sud de Gandon plutôt que 
Ndiaguène, qui est un quartier de Ndiébène situé au sud de Rao). En effet le village, situé près d’un 
marigot, où l’on charge des coquillages, pourrait correspondre à Ndiakhère. 
 

 (89) Nous n’avons pas pu repérer ce marigot de Guiara sur les cartes anciennes ou plus récentes. Il 
pourrait s’agir du marais de Ndiégueur qui se trouve à l’ouest de Ndiakhère. 
 

 (90) Village difficile à situer qui pourrait être celui qui est mentionné sur les cartes de l’époque 
sous le nom de Sagueray (vers le sud-ouest de Ross Béthio). Il pourrait également correspondre au 
village de Seyeur placé à l’est du lac de Guiers, là où commence la vallée du Bounoum. Seyeur est 
mentionné par plusieurs cartes ; il n’est pas impossible qu’on ait cherché à traiter à cet endroit où l’on 
pouvait attirer le commerce du Jolof. 
 



 (91)  Encoma est le vieux village de Khouma, situé tout près de l’actuel Richard-Toll, vers l’est. 
Fondé par Ma Gana Khouma, ce village aurait été une des capitale du Waalo et fut toujours la 
résidence du Seriñ-Khouma (R. Rousseau, « Seconde étude sur le Kayor », art. cit., p. 128, note 1). 

 Khouma fut un village indépendant bien qu’il fût en principe situé sur le territoire du Mangas 
(dignitaire non cité par le texte, qui commandait la rive sud du Sénégal à partir de la Tawey jusqu’à la 
limite orientale du Waalo). 
 

 (92) L’échange de la gomme amené par les Maures sur le Sénégal se faisait en grande partie avec 
de la toile, comme le souligne le texte. On verra dans l’ “Extrait de la traitte de gomme, de captifs et 
autres marchandises” de J. Demion, en 1724, l’importance de la toile à l’escale du Désert 
(A. Delcourt, La France... p. 382-387) : la toile représente plus de la moitié des marchandises utilisées 
au cours de cette traite. 
 

 (93) Le Terrier Rouge est considéré comme le comptoir des Brakna sur le Sénégal. A. Delcourt 
(Journal..., p. 230-231) avoue ne pas pouvoir identifier le site du Terrier Rouge et affirme que les 
documents anciens sont trop imprécis, comme pour l’escale du Désert (note 38). Effectivement le 
Terrier Rouge est plus difficile à situer ; cependant le texte de Lacourbe précité (note 38) fournit des 
indications suffisantes pour rechercher ce lieu de traite vers l’est de Podor, sur la rive nord du Fleuve, 
à environ 20 km, vers le nord-est de Guédé. Comme le signale Delcourt, les traditions maures 
permettent certainement de résoudre ce problème. 

 Le Terrier Rouge est mentionné comme escale dès la fin du XVIIe siècle, et apparaît sur la plupart 
des cartes du siècle suivant. 

 Bocol ne paraît pas souvent sur les cartes et se trouve probablement cité une des premières fois 
dans ce texte. Il s’agit sans doute du village de Mbokhol, situé à 9 km à l’est de Dagana. Il n’est pas 
impossible que Mbokhol soit désigné par le nom de Rouen par des cartes du début du XVIIIe siècle ; 
cependant le texte de Lacourbe invite à placer Rouen plus à l’est. 

 Le Terrier Rouge et Mbokhol se trouvent sur le territoire du Fuuta Tooro, dans le Dimar. 
 

 (94) Darmanko est le nom donné par les Noirs aux Ida ou Al-Hadj ; ce nom signifierait “faire 
union” (P. Marty, Etudes sur l’Islam au Sénégal, Paris, Leroux, 1917, t. I, p. 60). Sur ce groupe, on 
verra la notice historique du même auteur (L’émirat des Trarza, ouvr. cit., p. 258-262). Le chef des 
Darmanko était peut-être Chamchy, mentionné par Labat dans sa Nouvelle Relation. 
 

 (95) L’île de la Madeleine a reçu ce nom vers la fin du XVIIe siècle probablement. Sur les deux 
cartes citées dans la note 80, la première (de Lacourbe) donne le nom d’île Verte, alors que la seconde 
propose le nom d’île de la Madeleine. “L’île au Serpents” est appelée “île aux Cormorans” par cette 
dernière, alors que l’autre ne propose pas le nom. La plupart des cartes du XVIIIe siècle portent le 
toponyme d’île de la Madeleine”. 
 

/p. 288/ 
 

 (97) Fort Jacques est le nom du fort situé sur l’île St-James, dans la Gambie, en face des comptoirs 
d’Albréda et de Gilfrey. Ce poste fortifié a permis aux Anglais de surveiller l’entrée de la Gambie à 
partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle. À certains moments, les Français ont conçu le projet de 
s’en emparer, mais n’y sont pas parvenus. 
 

 (98) Berinding était l’une des villes royales du pays de Bar ou Ñomi. En effet, les successions 
donnaient le pouvoir à trois familles qui possédaient leur propre capitale. Voir notre commentaire de 
Le Brasseur, note 85). Le village de Yessew a été souvent la capitale et se trouve mentionné comme 
telle par des textes français du XVIIIe siècle. 
 

 (99) Dans les documents du XVIIIe siècle, il est assez souvent question des Jancas ou Yancas qui 
sont les marchands jahanké spécialisés dans le commerce. Ces commerçants africains, longtemps 
spécialisés dans le commerce interafricain, se sont engagés  dans la traite esclavagiste et amenaient, 
comme le signale ce document, les chaînes d’esclaves de l’intérieur vers les établissements européens. 
Ils ont créé de nombreux villages au long de leurs itinéraires ; ceux-ci leur servaient de relais. Outre 
leurs activités commerciales, on remarque que les Jahanké ont été — et demeurent — d’actifs 
propagateurs de la religion musulmane dont ils sont de très anciens adeptes. 

 On verra sur les Jahanké l’ouvrage de P. D. Curtin (Economic change..., ouvr. cit., p. 59-91, en 
particulier p. 75-83) et la thèse inédite de L. Sanneh sur les Jahanké. 
 



 (100) On voit ici que les interlopes traitent les esclaves à un tarif plus fort que celui qui sera retenu 
par l’accord entre Levens et le Gouverneur anglais Rogers (50 barres). Il est probable que les Français 
payaient moins les esclaves dans les établissements où ils ne subissaient pas la concurrence anglaise. 
 

 (101) On remarque au long du texte le caractère infructueux des croisières françaises à Portendik, 
où elles ont pour but d’empêcher le trafic des pays étrangers. Comme nous l’avons indiqué dans 
l’introduction, il est permis de se poser des questions sur le sérieux et l’efficacité de ces croisières à 
une époque où les Gouverneurs locaux, Levens et Rogers, donnaient des signes évidents d’amitié et de 
bonne entente. 
 

 (102) Mention d’une révolte de captifs, alors qu’on amenait ceux-ci de Gambie à Gorée. Des 
détails sur cette révolte sont fournis par le Journal de bord du Fier (AN, Marine, 4 JJ 64, pièce 41) qui 
signale que l’incident a eu lieu le 7 mai à 10 heures du soir. On a tiré sur les révoltés qui se sont 
rendus à la vue des blessés ; à minuit tout est terminé, après qu’on ait doublé les fers et qu’on ait 
amarré au canon les chefs de la révolte. 

 Un autre récit de révolte, après le départ de Gorée pour St-Domingue, se trouve dans le Journal de 
l’Annibal (AN, Marine, 4 JJ 63, n° 33). 
 

 (103) Farbana et Natakon figurent sur les premières cartes détaillées des pays situés entre Sénégal 
et Falémé, dans le royaume de Bambuk et que la rivière de Sanon Kolé (rivière de l’or). À partir de 
1716 — date de la carte réalisée par Pierre Compagnon à la suite de son exploration du Galam et du 
Bambuk (BN, Cartes et plans, Ge DD 2987, 8131) — les deux toponymes sont généralement 
mentionnés. L’itinéraire suivi pour se rendre à Natakon passait par les abords de la Falémé jusqu’à 
Nayé (vers Kidira) où l’on suivait le Sanon Kolé pour aller à Farbana qui se trouve à peu près à mi-
chemin entre Nayé et Natakon. De Farbana à Natakon, on pouvait emprunter deux chemins comme 
l’indique Compagnon : l’un longe le Sanon Kolé et l’autre traverse les villages situés un peu plus au 
sud. 

 Natakon, qui est parfois orthographié Netteco ou Netecon, était le principal village qui contrôlait 
les mines d’or de la Tambaura. 
 

 (104) Tumané est un titre désignant le chef d’un village et de la province qui en dépend. Ici le 
Tumané de Farbana, nommé Niakalel, commandait une partie du Bambuk qui comprenait plusieurs 
provinces, souvent appelées royaumes par les sources écrites. 

 Des textes assez nombreux évoquent Tumané Niakalel et signalent que ce chef, en place dès 1716, 
est mort le 15 janvier 1737 (voir P. D. Curtin. Economic Change, Supplementary Evidence, p. 22-23 
et 25). 
 

 (105) Dua, qualifié de “chef des mines”, est le chef du village de Natakon, qui dépendait du 
royaume de Sirimana situé au sud et au sud-est de Farbana. Cependant, /p. 289/ comme le notent des 
textes contemporains à ce document et évoquant la mission Lebègue, Dua jouissait d’une assez grande 
autonomie, car il négocie personnellement avec les Français et demande la construction d’un fort à 
Natakon (AN, C6, 10, pièces de 1731). 

 Il est possible que le chef de Natakon rencontré par David en 1744 et nommé Badoüa dans le 
Journal (A. Delcourt, ouvr. cit., passim) soit le même que celui qui est ici mentionné sous le nom de 
Doua. 

 Selon le Journal de David, Badoüa apparaît comme un chef assez puissant ; il demande 
l’établissement d’un fort à Natakon et promet à David la liberté d’exploitation de certaines mines par 
les Français. 

 Notons que les données sur l’histoire du Bambuk restent très rares. Il faut souhaiter que les 
traditions orales de ces royaumes et provinces puissent être bientôt recueillies et étudiées, puis 
confrontées aux renseignement assez nombreux mais souvent imprécis des sources écrites. 
 

 (106) Ce chiffre relativement fort, concernant les esclaves traités à Guiongas qui était une escale 
secondaire du Waalo (voir note 14), est assez difficile à expliquer. Peut-être Béco venait-il de réaliser 
un “pillage” dans le Njambur ? 
 

 (107) Semaîla n’est pas signalé par les cartes du XVIIIe siècle. Cependant une carte reproduite 
dans l’ouvrage de A. Delcourt (Journal..., figure 6, hors-texte, anonyme, sans titre, Bibl. hist. de la 
Marine, ms. 144, n° 436), qui date de la fin du XVIIIe, porte un “Mont de Marbre” à l’est de 
Samarinakuta, vers le nord-est de Natakon. Il est probable que Semaïla était situé dans cette région. 
 



 (108) Le village mentionné ici est Gongalé. L’orthographe du manuscrit est incertaine (Gongala 
ou Gongalet). Cette localité est une des principales places des marabouts opposés aux Bathily 
(Baqueris) ; elle est située non loin de Tambukani, au sud du Sénégal. David remarque, dans son 
Journal (A. Delcourt, p. 138), que « les marabous de Gongalet sont les plus riches marchands de toute 
la nation ». 
 

 (109) Ce village ne peut pas être localisé ; il est peut-être situé au sud de Natakon. 
 
 


